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Vu l'avenant à ladite Convention en date du 25 juin 
1969 tendu exécutoire par Notre ordonnance n' 4.314 du 
8 août 1969 

Vu l'ordonnance souveraine du 12 juillet 1914 relative 
au contrôle des métaux. précieux et les ordonnances 
subséquentes qui l'ont modifiée et complétée ; 

Vu la délibération - du Conseil de Gouvernement en 
date du 9 janvier 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État 

itNons Ordonné et Ordonnons 

ARI1CU PRIIMIER 

L'article 2 de l'ordonnance -sotWeraine du 12 juillet 
1914 est ainsi rédigé : 

"Art. 2 - Les titres légaux des ouvrages &or ou 
contenant de l'or ainsi que les titres légaux. des 
ouvrages en argent ou en platine, sont les suivants : - 

"a ) 999 millièmes, 916 millièmes et 750 mil-
lièmes pour les ouvrages en or ; 585 millièmes et 
375 millièmes pour les ouvrages contenant. de l'or ; 

"b) 999 millièmes. 925 millièmes et- 800 
 pour les ouvrages en argent ; 

"0999 millièmes, 950 millièmes, 900 millièmes 
et 850 millièmes pour les ouvrages en platine. 

"L'iridium associé au platine est compté comme 
platine. - 

"Aucune tolérance négative de titre n'est admise". 

ART. 2. 

L'article 7 de l'ordonnance souveraine du 12 juillet 
1914 est ainsi rédigé : 

"Art. 7 - Les ouvrages mentionnés à l'article 2 de 
l'ordonnance souveraine du 12 juillet 1914 suppor-
tent un droit spécifique- fiKé. par hectogramme, 
conformément au tableau ci-après : 

"a) Ouvrages en platine de 999,- 950,- 900 et. 850 
millièmese 81 	• . 

11)Ouvrages en ortie 999,916 et 750 millièmes : 
42 

"c) Ouvrages contenant de l'or de 585. et 375 mil-
lièmes : 33 € 

"d) Ouvmges en argent de 999, 925 et 800 
lièrnes : 2 

"Le fait, générateur du droit spécifique sur ces 
ouvrages est constitué par leur mise sur le marché., 

"La mise sur le marché est constituée par la pre-
mière livraison après la fabrication, l'importation, 
l'acquisition intracominuttautaire ou la livraison 

effectuée, dans les conditions prévues au 10  du I de • 
l'article 8 du Code des Taxes sur le chiffre d'affaires, 

"Le droit est exigible, lors de la réalisation du fait 
générateur. ll est dû, selon le cas, par k fabricant, 
t'importateur, la personne qui nlalise l'acquisition 
intracommunatitaire ou k vendeur ou son repré-
sentant fiscal. 

"Les redevables du droit spécifique sur ces ouvrages 
doivent déposer mensuellement une déclaration men-
tionnant les opérations imposables et les opérations 
exonérées effectuées k mois précédent ainsi que les 
Opérations pour lesquelles le remboursement est 
demandé. Le montant des sommes exigibles est 
acquitté au moment du dépôt de cette déclaration. 
Toutefois, les opérateurs ont la faculté d'acquitter 
k droit au 'comptant lors de la mise sur le marché 
national des ouvrages en déposant immédiatement 
ladite déclaration". 

Anne 3, 

L'article 10 de l'ordonnance souveraine du .12 juillet 
1914 est ainsi rédigé 

"Art. 10 - Les fabricants et marchands doivent 
porter au Bureau de la Garantie leurs ouvrages pour 
y être esSayés-  titrés et-  marques, à l'exclusion de 
-ceux mentionnés à l'article 17 bis. de l'ordonnance 
souveraine du 12 juillet 1914. 

"Nul ne peut faire profession d'accomplir pour 
autrui la formalité prévue à l'alinéa précédent s'il n'a 
été agréé comme commissionnaire en garantie par 

. l'autorité compétente, 

"Pour être acceptés à la marque, les ouvrages doi-
vent porter l'empreinte du poinçon du fabricant et 
être assez avancés pour n'éprouver aucune altéra-
tion au cours du finissage". 

ART. 4. 

L'article 4 de l'ordonnance souveraine du 12 juillet 
1914 est ainsi rédigé : 

"Art. 4 - Les ouvrages importés d'un Etat non-
membre de l'Union Européenne doivent être pré-
sentés au Bureau de la Garantie de Nice pour être 
déclarés et pesés. lis sont frappés, par l'importateur, 
du poinçon dit "de responsabilité", qui est soumis 
aux mêmes règles que le poinçon de maitre du fabri-
cant. Ces ouvrages, à l'exclusion de ceux mention-
nes à l'anicle 17 bis de l'ordonnance souveraine du 
12 juillet 1914, sont ensuite. portés au Bureau de la 
Garantie afin d'être marqués s'ils possèdent l'un des 
titres légaux. 

"Les ouvrages aux titres légaux, fabriqués ou mis 
en libre pratique dans un Etat membre de l'Union 
Européenne, comportant déjà l'empreinte, d'une part, 
d'un poinçon de fabricant ou d'un poinçon de res-
ponsabilité et, d'autre part, d'un poinçon de titre, 



ART. 5. 

L'article 17 bis de l'ordonnance souveraine du 12 juillet 
1914 est ainsi rédigé : 

"Art, 17 bis - Sont dispensés du poinçon de garan-
tie. 

Les ouvrages antérieurs à l'année 1838 : 

- "Les ouvrages contenant du platine ou de l'or 
d'un poids inférieur à 3 grammes et les ouvrages 
en argent d'un poids inférieur à 30 grammes : 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 9 janvier 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 
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enregistrés dans cet- Etat, peuvent être commt....reia-
fisés sur le territoire monégasque ou fiançais sans 
contrôle préalable du Bureau de la Garantie, à la 
condition que le poinçon du fabricant dont ils sont 

' revêtus ait été déposé au Service de la Garantie et 
k poinçon de titre reconnu paeee service. Toutefois. 
les personnes qui les commercialisent sur le terri-
toire monégasque ou français ont la faculté de 
présenter ces ouvrages à la -garantie pour y être 
essayés et insculpés du poinçon de titre fran-
çais. En l'absence de l'une de ces empreintes. ces 
ouvrages sont soumis aux dispoSitions de l'alinéa 
précédent, 

"Les ouvrages qui ne peuvent supporter l'empreie 
des poinçons sans détérioration". 

ART. 6. 

Notre Secrétaire d'Etat. Notmehrecteur dos Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze‘fêvtier deux 
mille deux. 

"Les fabricants ou leurs représentants ou les 
professionnels responsables de-  l'introdtiction à 
Monaco de leurs ouvrages en provenance des autres 
Etats membres de l'Union Européenne doivent 
déposer leur poinçon au Service de la Garantie préa-
lablement à toute opération. 

Par k Prince„ 
Le Secrétaire d'État 

R. Nova.LA. 

RAINIER. 

   

"Sont exemptés des dispositions ci-dessus : 

"10  Les objets d'or ou contenant de l'or, d'argent 
et de platine appartenant aux Ambassadeurs et 
Envoyés des puissances étrangères : 

"2' Les bijoux d'or ou contenant de l'or et de 
platine. à l'usage personnel des voyageurs. et  les 
ouvrages en argent servant également à leur 
personne, pourvu que leur poids n'excède pas en 
totalité 5 hectogrammes". 

Ordonnance Souveraine itc> 15.233 du 1I février 2003 
portant nontinatitna d'un Chef de division à la Direction 
de l'Expansion Econonsique.-  

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du .12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de niai; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975. susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n° 13.338 du 17 février 1998 
portant nomination d'un Adtriinistrateur principal à 
l'Administration des Domaines 

M" Alice. Cnovn-rro. Administrateur principal à 
l'Administration des Domaines. est nommée Chef de divi-
sion à la Direction de l'Expansion Economique. 

"- Dans les proportions et limites fixées par ordon-
nance souveraine, l'apport en métal précieux utilisé 
pour la réparation des ouvrages 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre. Directeur des Services 
Judiciaire et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
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en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais4 Monaco,. k onze février deux 
mille deux. 

«di 
	 RAINIER. 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'État : 

E. NoenLA. 

Ordonteance Souveraine te" 13,234 du 1.1 février 2002 
conférant l'honorariat à une fonctionnaire admise à 
fetire vidoir -ses droits à la retraite anticipée. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n" 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

, +4,  

Vu la loi n' 1.049 du 28 juillet 1982 -sur les pensions 
de retraite des fbnctiormaires, des magistrats • et de.  
certains agents publie-à, modifiée,: 

Vu Notre ordonnance re) 15.147 du 1 rdécembre 2001 
admettant, sur sa demande, aine fonctionnaire à :.aire valoir 
ses droits à la retraite anticipée 	- 	- 

Vu la délibération du Conseil-  de Gouvernement en 
date du 9 janvier 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Av°ons Ordonné et Ordonnons : 

L'honorariat est conféré à M"' Christiane FissoKE„ 
épouse VAssAet.o. Secrétaire principale au Secrétariat 
Particulier du Ministre dEtat, qui a été'admise. sur sa 
demande. à faire valoir ses droits à la retraite anticipée le 
P janvier 2002. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaire et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre. Palais à Monaco, le onze février deux 
titille deux. 

Ordonnance Souveraine n' 15.238 du I 1 février 2002 
portant nomination et titularisation d'un Inspecteur 
de police, 

RALNIER III 
PAR LA GRACIE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE. MONACO 

Vu la loi n° 97.5 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance tir 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi re`' 975 du 12 juillet 
1975. susvisée 

Vu la délibéretion du Conseil de Gouvernement en 
date du 9 ianvier 2002 qui Nous a été communiquée par-
Notre Ministre d'Eu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons -: 

M' Virginie VISAN est nommée Inspecteur de police 
-à la DireCtion de la Sûreté Publique, et titularisée. dans k 
grade correspondant, à compter du 2 janvier 2001. 

Elle est rangée au premier échelon de son échelle de 
traitement à compter du 2 janvier.2002.• 

Notre Secrétaire-  d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Nôtre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présenté ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze février deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine te° 15.239 du 1I février 2002 
portant nomination et titularisation d'un Agent de 

RAINIER III 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN De MONACO 

Pat- le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

Vu la loi n° 97.5 du 12 juillet. 1.975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 
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Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 9 janvier 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons t 

M. Frédéric AMTIERI est nonuné Agent de police à la 
Direction de la Sûreté Publique, et titularisé dans le grade 
à compter du 2 janvier 2001. 

Il est rangé au premier échelon de son échelle de 
traitement à compter dru .2 janvier 2002. 

Notre Secrétaire d' Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne. de l'exécution de la préSente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le onze. février deux 
mille deux. 

RAINIER; 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. Novw.A. 

Ordonnance Souveraine n" 15.240.du .11 février 2002 
portant nomination et titularisation d'un Agent de 
police. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance n° 6:165 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi 	975 du 12 juillet 
1975, susvisée 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 9 janvier 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

11 est rangé au premier échelon de s( n échelle de 
traitement à compter du 2 janvier 2002. 

Notre Secrétaire d'Eut', Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné. en Notre Palais à Monaco, le. onze février deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etat : 

R. Nt.rehtiA. 

Ordonnance Souveraine n° 15.241 du 11 février 2002 
portant nomination et tilidariNaliOn d'un Agent de 
polit e5 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi e 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de Mut 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi re 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du ..9 janvier 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonne et Ordonnons : 

M'' Marie-Pierre FERMI- est nommée Agent de police 
à la Direction de la Sûreté,Publique, et titularisée dans le 
grade con-espondant, à compter du 5 février 2001. 

Elle est rangée au- premier échebn de son échelle 
de traitement à compter du 5 février 2002. 

• • Noue Secrétaire d'Etat..Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ivlinistre d'Eta; !;ont chargés. chacun 
en ce qui•k concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze février deux 
initie deux. 

Avons Ordonné et Ordonnons 
	

RAINIER. 

M. Denis CHAnouo est nommé Agent de police à la 
*Direction de la Sûreté Publique, et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 2 janvier 2001. 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'État 

R. NOVELLA. 



Par le Priiwe, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. - 

Ordonnance Souveraine n' 15.243 du 11 février 2002 
portant nomination et titularisation d'un Agent de.  
p lice. 

RAINIER III 
PAR LA GRACIE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Ebt 

Vu Notre ordonnance if 6365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n' 975 du 12 juillet 
1975. susvisée ; 

RAINIER 1H .  

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN. DE MONACO 

Vu la loi n 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires fie VEtat ; • 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi re 975 du 12 juillet 
1975. susvisée 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 9 janvier 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre il Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Pierre 1..F.FEVBRE est nommé Agent de police à la 
Direction de la Sûreté Publique, et titularisé dans le grade 
correspondant. a compter du 2 janvier 2001. 

RAINIER. 
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Ordonnance Souveraine n' 15:242 du 11 février 2002 
portant nomination 41- tifuffirisalion d'un Agent de- 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n' 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de 1' Etat 

Vu Notre ordonnance. n" 6.365 du .17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975. susvisée 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 9 janvier 2002 qui Nous a été communiquée Par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Vu lit délibération du Conseil de Gouvernement en 
date (In 9 janvier 2002 qui Nous a été cunimuniquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons z 

M. Vincent JAcotas est nommé Agent de police à la 
Direction de la Sûreté Publique, et titularisé dans k grade 
correspondant, à compter du 2 janvier 2001. 

Il est rangé au premier échelon de son échelle de 
traitement à cempter du 2 janvier 2002. 

Notre Secrétaire d'Etat.,-  Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat ,,:ont chargés, chacun 
en ce qui le concerne. de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le onze février deux 
mille deux. 

NI"' Virginie GuAsco est nommée Agent de police à 
la Direction de la SÛrete Publique, et titularisée dans k 
grade iffl-restxmdant, à compter du 2 janvier 2001. 

Elle est rangée au premier échelon de son échelle 
de traitement à corn-mer du 2 janvier 2002. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre. Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont charges, chacun 
en ce qui k concerne. de l'exécration de la présente ordon-
nance.. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le onze février deux 
mille deux. 

  

RAINIER. 

Par le Prince;  
Le Secrétaire d'État.; 

R. NovELt.A. 

 

Ordonnance Souveraine n' 15.244 du 11 février 2002 
portant nomination et titularisation d'un Agent de 
police. 
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Il est rangé nu premier échelon de son échelle de 
traitement à compter du 2 janvier 2002. 

Notre Secrétaire d* Etat. Noire Directeter des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d' F.tat sent chargés. chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance, 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze février deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'État : 

R. 
n••nn •n•••••n*......e 

Ordonnance Souveraine tt" 15.245 the 11 février 2002 
portant nominatiOn et titularisation d'Un. Agent de 
police. 

RAINIER 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n" 975 du 12 juillet 1915 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance d 6,365 du .17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975. susvisée 

Vu la délibération. du. Conseil de. Gouvernement en 
date du 9 janvier 2002 qui Nous a été communiquée par 

- Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Régis MA.eutRzAx est nommé Agent de police à la 
Direction de la Sûreté Publique, et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 2 janvier 2001. 

Il est rangé au premier échelon de son échelle de 
traitement à compter du 2 janvier 2002. 

Notre Secrétaire &Etat, Notre Directeur des Services 
.'-'.1tediciaires et Notre Ministre d'Etat sont chasgés. chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco„ le onze février deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par k Prince, 
Le Secrétaire d'Etat 

R. NOVELLA. 

Ordonnance Souveraine ee'15,246 du 	,février 2002 
portant nomination et titularisation d'un Agent de 
police, 

RAINIER III 
pAR LA OR ACE DE D'EU 

PRINCE SOU V ER A IN DE. MON ACO 

Vu la loi n' 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat ; 

Vu Notre ordonnance ü' 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi et' 975 du 12 juillet 
1975, susvisée - 

Vu la délibération. du Conseil de Gouvernement en 
date du 9 janvier 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Régis MAioNe est. nommé Agent de police à la 
Direct iewl de la Sûreté Publique, et titulartsédans k. grade 
correspondant, à compter du 2 janvier 2001. 

Il est rangé au premier échelon de son échelle de 
traitement à compter du 2 janvier 2002. 

Notre Secrétaire d'Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
cn ce qui le Concerne, de l' exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, k onze février deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R, NovELLA. 

Ordonnance Souveraine n°15.247 du 11 février 2002 
portant nomination et titularisation,,d'un Agent de 

RAINIER. III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance ne 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n' 975 du 12 juillet 
1975. susvisée 



Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 ponant statut des 
fonctionnaires de rEtat ; 

Vu. Notre ordonnance n' 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de b loi n0  975 du I« juillet 
1975. susvisée ; 

Vu la délibération du Conseil dé. Gouvernement en 
date du 9 janvier 2002 qui Nous a été communiquée pax 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 
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Vu la délibération du Conseil de. Gouvernement en 
date du 9 janvier 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Mir istro d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Nt" Vanessa MAIJAK est nommée Agent de police à 
la Direction de-  la Sûreté Publique. et  titularisée dans k 
gracie correspondant, compter du 2 janvier 20(.)1. 

Elle 	rangée au premier échelon de son échelle. de 
traitement h compter du. 2 janvier 2002. 

Notre Secrétaire d'État. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la preSente ordon-
nance. 

Donné ,*n Notre Palais à Monaco. le onze février deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. Nov L. A , 

Ordonnance Souveraine n",35.248 du 11 février 2002 
portant Junnination et titularisation d'un Agent de 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

M. Mare Mit:ouest nominé Agent de police à la Direction 
de la Sûreté Publique, et titularisé dans le grade corres-
pondant, à compter du .2 janvier 2001. 

H est rangé au premier échelon de son schelle de 
traitement à compter du « janvier 2002, 

Notre Secrétaire d'Etat. Notre Direcle.ur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui 1c c-mcerne. de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

-44 
Donné en Notre Palais à Mot ace), le onze février deux 

mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Scerétairk,  d'État : 

R..Novt A , 
	,nn ••••nn •n•••••nn •••n•••M 

Ordonnance Souveraine n" 15.249 du 11 février 2002 
portant nomination et titularisatiot d'un Agent de 

RAINIEn Ill 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi se 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Etat 

Vu Notre ordonnance d 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n" 975 du 12 juillet 
1975, susvisée 

Vu la délitx.'ration du Conseil de Gouvernement en 
date du 9 janvier 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat z 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Alan R1 ULT est nommé Agent de police à la Direction 
de la Sûreté Publique. et  titularisc=„lans le grade corres-
pondant. à compter du 2 janvier 2001. 

Il est rangé au premier échelon de son échelle de 
traitement a compter du 2 janvier 2002. 

Notre Secrétaire «Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciair,:.,.s et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon 
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le onze février deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince„ 
Le Secrétaire d'Etat 

R. Moyeu A. 
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Ordonnance Souveraine a" 15.250 du 11 février 2002 
portant nomination et titularisation d'un Agent de 
police. 

RAINIER Ill 
PAR -LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN -DE MONACO 

V.0 la loi n' 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de lEtat ; 

Vu Notre ordonnance te (1..365 du 17 août 1978 fixant 
les. conditions d'application de la- loi n" 975 du 12 juillet 
1975. susvisée ; 

Vu la deqibéreon du Conseil de Gouvernement en 
date du 9 jiinVier 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'am 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M. Olivier RicitARD est nommé_ Agent de police à la 
Direction de la Sûreté Publique. et titularisé dans le grade 
correspondant, à compter du 2 janvier 2001. 

' • 
il est rangé au 'minier échelon de son échelle de. 

traitement à compter du 2 janvier 2002. 

Notre Secrétaire d'Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et.  Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne..del'exécution de la présente: anion-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le onze février deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etc' 

R. Nova.t a. 

Ordonnance Souveraffie n's)  15.251 du 11 février 2002 
poilant nomination et titularisation d'un Agent de 

RAINIER Iti 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 9 janvier 21X)2 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

M. Eric Me. est nommé Agent de police à la Direction 
de la Sûreté Publique, et titularise dans le grade corres-
pondant, à compter du 2 janvier 2001. 

11 est range au premier échelon de son échelle ,de trio.. 
tentent a compter du 2 janvier 2002. 

Notre Secrétaire Watt, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Eut sont chargé:;. chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution dé la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le onze février deux 
mille deux. 

RAINIER. 

Par le Princ, 
Le Secrétaire d'Etat : 

R. Novatale 

Ordonnance Souveraine n° 15.252 du 13 février 2002 
fixant le tarif des notaires. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 46 de la Constitution ; 

Vu la loi n° 1.247 du 21 décembre 2001 ponant adapta-
tion en euros des montants exprimés en francs dans 
certains textes de va eux législative, et notamment son 
article 24 autorisant la révision du tarif des émoluments 
des notaires 

Vu l'ordonnance souveraine du 31 juillet 1919 fixant 
le tarif des notaires 

'Vu Notre ordonnance n° 1.800 du 14 mai 1958 fixant 
le tarif des notaires 

Sur k rapport de Notre Directe ur des Services 
'Judiciaires 

Avens Ordonné: et Ordonnons 
Vu la loi n° 975 du 12 juAlet 1975 portant statut des 

fonctionnaires de ?Etat ; 

Vu Notre ordonnance n° 6.365 du 17 août 1978 fixant 
les conditions d'application de la loi n° 975 du 12 juillet 
1975, susvisée ; 

ARTICLE PREMIER 

Les droits et honoraires qui peuvent être dus aux notaires 
à l'occasion des actes de leur ministère sont fixés confor-
mément au tarif alphabétique•ci-annexé. 
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ART. 2. 

Pour les actes gni n'auraient pas été compris dans ce 
tarif, tous les frais seront, à défaut de règlement amiable 
entre notaires et les parties. taxés par le Président du 
Tribunal de Première Instance, 

An.r. 3. 

L'ordonnance souveraine du 31 juillet 1919 ainsi que 
Notre ordonnance n' 1.800 du 14 mai 1953 sont ahro 
gées de même que toutes dispositions contraires -à là pré 
sente ordonnance. 

ART. 4. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui k concerne. de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, k treize février deux 
mille deux. • 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État ; 

R. NOVELLA. • 

ANNEXE 
A L'ORDONNANCE SOUVERAINE 

N' 1$.252 DU 13 FEVRIER 2002 

Abandon de biens par un héritier bénéficiaire : 

Moitié des honoraires perçus en matière de vente 
(Minimum : 1 €). 

Abandon de biens d'une substitution 

A titre onéreux : honoraires comme en matière de vente. 

A titre gratuit : 112 des honoraires de donation 
(Minimum :1, 1.f 

Abandon d'immeuble grevé de servitudes 

Unilatéral 	  

Conventionnel ::honoraires comme en 
matière de vente (Minimum: 1 e). 

Abandon de quotité disponible, 
par acte séparé 

Unilatéral 	 

Accepté : honoraires comme en matière 
de délivrance de legs, 

Acceptation d'abandon, par acte séparé 

En brevet ou en minute 	  1 € 
Et 1 euro eu plus par chaque créancier 
intervenant dans k tente acte en sus 
du premier. 

Acceptation de cession de communauté, de délégation, 
de legs, de nantissement, de successif.‘ra et toutes les 
acceptations autres que celle qui seront nommément 
tarifées, par acte séparé : 

	

En brevet ou en minute   1 € 

Acceptation de donation 
Voir donation entres vifs. 

Acceptation de lettre de change ou autre 

	

valeur commerciale     1 € 

Acceptation d'emploi, par acte séparé : 

a) En suite d'un acte avec honoraires 
proportionnels 1 € 

h) Autres cas OE74 (Minimum : 2 €1. 

Acquiescement pur et simple, par acte séparé : 
1€ 

Acte complémentaire ou rectificatif : 1 E. 

Acte imparfait : honoraires par rôle de minute. 

Acte respectueux : 
Réquisition  	 2 € 
Notification 	3 e 
(Non compris les rôles de copie). 

Adhésion pure et simple : 1 € 

Adoption testamentaire 

I. Si le testament est authentique ou mystique : I 
(Sans préjudice du droit fixe dû à raison du testa-
ment). 

II. Si k testament est olographe : moitié des honoraires 
ci-dessus (Minimum : 2 €). 

Affectation bymthétudre 

I. Par acte séparé : I E si l'acte primitif est à l'étude 
au cas contraire, 1/2 des honoraires de l'acte prin-
cipal. sans pouvoir dépasser 0.70 % pour les baux, 
et 1,50 % pote les autres actes, 

IL Par un tiers dans l'acte principal.: moitié des hono-
raires ci-dessus. 

Afncbes et insertions 
Affiches manuscrites : 1 € par affiche. 
Affiches imprimées et insertions dans les journaux 
1 € pour droit de rédaction. 

Affrètement : 030 % (Minimum 2 €). 

Ampliation : I E. 

	 1 € 

1 e 
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Antériorité (Consentement à) s 1 % sur la somme 
profitant de façon effective à l'antériorité (Minimum 
2 	). 

Antichrèse, par acte séparé 
De 1 à 1,500 	  1,80 
De 1.500 à 3.0(X) 1.30 % 
Au-dessus 0,90 % 

Apprentissage : 
De 1 	1,500 	  1,80 % 
De 1.500 à 3.000 	  1.30 % 
Au-dessus 0.90 

Arbitres et experts (Nomination d') : t €. 

Arrêté de compte de tutelle : I €. 

Assurance (Contrat d') 0,30 % sur le montant 
de la valeur assurée (Minimum: 1 E). 

Autorisation : 1 E. 

Autorisation pour faire le commerce : t €. 
Aval : 0,70 %. 

Bail : 

I. Bail de gré à gré : 
1° à ferme 	  0,70 
2' à loyer 	  0.70 % 
3' à nourriture 	  0,70 % 
4° à pâturage 	  0,70 % 
sur le prix total des années de bail augmentées des 
charges 
50  à colonage : 0,70 % sur l'évaluation de la part 
totale des fruits revenant au propriétaire 
60  à vie : 1.30 % sur le capital formé de dix fois la 
redevance annuelle 
70  de durée illimitée, emphytéotique : 2.70 sur le 
capital formé de vingt fois la redevance annuelle 
(Minimum applicable à tous les baux indiqués ci- • 
dessus 1 E). 

II. Bail par adjudication (cahier des charges compris) 
De 1 à 600 	  2.00 % 
Au-dessus, sur les loyerscumulés 	 1,30 % 

111. Louage d'ouvrage et d'industrie. : 0.70 % e,ur les 
salaires cumulés (Minimum I . 

Billet simple, à ordre, au porteur e 1 % 
(Minimum : 1 €). 

Bordereau d'inscription (rédaction de) : 0.27 
(Minimum : 1 «). 

Bordereau en renouvellement d'inscription : 0,27 % 
(Minimum : 1 €). 
Bornage (Procès-verbal de) 1 €.  

Cahier des charges 
a) Pour vente immobilière : honoraires de 5 	si la 

vente est judiciaire ; honoraires de 1 € par rôle de 
minute pour les ventes volontaires, Dans ce cas, les 
honoraires ne sont dus que si la tentative d'adjudi-
cation reste sans effet. 

h) Pour vente mobilière : 	par rôle de minute. 
(Les honoraires ne sont dur; que dan.s le cas où il n'y 
a pas d'adjudication). 

Carence (Procès-verbal de) : 1 € 

Cautionnement : 
De 1 à 1.500 	  .. 	1,80 % 
De 1.500 à 3.000   1.30 % 
Au-dessus 	   0,90 % 

Certificat de caution, par acte séparé : 1 €. 

Certificat de propriété : 

a) Lorsqu'il est délivré pour l'exécution d'un acte conte-
nant partage ou mutation de propriété sur Lequel des 
honoraires proportionnels ont été perçus 1 €. 

h) Au cas contraire : 0,70 % (Minimum : 1 €). 

Certificat de vie • I €. 

Cession de biens par un débiteur à ses créanciers : 

Avec mutation de propriété : honoraires comme en 
matière de vente sur la valeur des biens abandonnés. 

Sans mutation. de propriété : moitié des honoraires. ci-
dessus (Minimum: .1 €). 

Cession de bail : honoraires comme en matière de bail 
sur les années restant à. courir. 	• 

Codicille : comme testament. 

Communauté d'habitation ou de travail (Acte de) : 

Sans apport : 1 € 

Avec apports : honoraires comme pour acte de société 
(Minimum : 1. €). 

Compensation : honoraires comme en matière de quit-
ta.nce sur la somme compensée. 

Compromis : l €. 

Compte d'euhninistration légale, d' antichrèse, de béné-
fice d'inventaire, de copropriété, d'exécution testa-
meniaire, de geStiOn, de mandat, de séquestre : 

De I h 1.500 	. 	... • ... . 	1,80 % 

De 1.500 à 3.000 	  1,19 % 

Au-dessus 	 0,90 % 

Compte de tutelle : mêmes honoraires que pour le compte 
d'administration. S'il y a liquidation préalable dans l'actes  
il est perçu., en outre, l'honoraire de liquidation sur la part 
revenant à l'ayanu-compte, sans toutefois que l'honoraire 
puisse'être cunitrié en ter qui touche les valeurs_ figurant 
à14 fois dans la liquidation et dans le compte. 

Le, 
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Récépksé de compte, par acte séparé e. 

Arrêté de compte : I f, sous réserve du cas où il y a lieu 
à l'honoraire proportionnel A raison des conventiore que 
renferme l'acte. 
.tes 'r 	: honoraire par vacation. 

Congé d'acquit de bail : I €. 

Consentement à adoption, à entrer dans les ordres, à 
tuariage,,à tutelle officieuse : I €. 

Consentement à exécution de testament on de dona-
tion entre époux : I f. Si k consentement vlan déli-
NaTtnce de legs, il est perçu l'honoraire de délivrance. 

Consignation à la caisse des dépôts : 1 €. 

Constitution de pension alimentaire 
De 1 à 1.500     1.80 % 
De 1.500 à 3.000 	  1.30% 
Au-dessus 	  0.90 9i 

Constitution de rente perpétuelle, de rente viagère : 

De 1 à 1.500 	  1.80 

De 1.500 à 3.000    1,30 % 

Auqlessus 	  0,90 % 

Sur un capital formé de dix fois la rente. 

Contrat de mariage : 
1. Sur les apports cumulés des époux (déduction faite 
des charges) : 

Jusqu'à 1.500 euros 	  2.70 5- 
De 1,500 à 3.000 	  1.00 % 
Au-dessus  	1.30 '7c 

II. Sur les dots : 

1° En ligne directe entre époux : 
Jusqu'à 1.500 euros 	 2,70 % 
De 1.500 à 3.000   1.30 % 
Au-dessus    0,70 % 

20  En ligne collatérale : 
Jusqu'à 1.500 euros 	  3,40 % 
De 1.500 à 3.000 . 	..... 	2,70 % 
Au-dessus 	  1,30 % 

3° Entre étrangers 
Jusqu'à 1.500 euros 	  4,00 % 
De 1.500 à 3.000 	  3,40 % 
Au-dessus 	  1,30 % 

III. Donatien éventuelle : f sans préjudice du droit 
proportionnel nel à percev otr au décès comme en matière 
de testament. 

IV. Institution contractuelle : 1 € sans préjudice du 
droit proportionnel à percevoir au décès comme 
en matière de testament. 

V. Promesse d'égalité: I €.  

VI. Minimum de contrat 5 «, Si le contrat n'est pas 
suivi de célébration, l'honoraire est perçu par rôle 
de minute. 

VII. Résiliation de contrat 2 €. 

Contre-lettre à contrat de mariage : honoraire connue • 
en matière (k contrat de mariage (Minimum •: 2 f). 

Crédit (ejtiverture de) : 
Avec garantie : honoraire comme en matière 
gat ion. 

Sans garantie :1/2 des honoraires ci-dessus (Minimum : 
e). 	• 

Dation en paiement : honoraire comme en matière de 
vente de gré à gré (Minimum 	€). • 

Décharge de cautionnement, d'exécution testa- 
mer e 'Aire, de mandat, d'objets mobiliers, de pièces, de . 
solidarité : 

Par acte séparé : 1 €. 

Décharge de dépôt de sommes ou valeurs : I 

Déclaration pure et simple : I €. 

Déclaration de command : de I à 4 €. 

Déclaration d'emploi : par acte séparé : 1 €. 

Déclaration d'hypothèque I €. 

Déclaration de mobilier pour éviter une confusion : 
1€. 

Déclaration de privilège de second ordre : I €. 

Déclaration préalable aux ventes de meubles : I €. 

Déclaration de succession : 
a) S'il y a liquidation 	  
b) Au cas contraire 

0,20 % 

De 1 à 1.500 	  1.00 % 
De 1.500 à 3.000 	  0,50 % 
Au-dessus 	  

	

 	0.25 % 
Sur les biens et valeurs énoncés dans la déclaration de 
succession (Minimum : I if). 

Délégation de créance : 

a) Parfaite (par acte séparé) : honoraire comme obli-
gation avez ou sans affectation hypothécaire, sui-
vant le cas (Minintum : I e). 

b) imparfaite: 1 e. 
c) Lorsque la délégation parfaite intervient dans un 

acte dont elle n'est pas l'objet ptineipal : 1/2 des 
honoraires d'obligation avec affectation. Itypothé 
caire (Minimum et 

Délivrance de legs 

a) Ayant pour objet des sommes d'argent ou des valeurs 
mobilières : 

• .• 	.• • . 	. 
ié,ke 
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-I' Sur délivrance de legs 
Avec décharge : 
De I à 6.000 	. 	. , ...... 	........ 1,30 ek 
Au-dessus 	. 	  0,70 

Sans décharge ni quittance 
De I à 6.000 	  0.74 
Au-dessus 	  0,33 q,  

2' Sur la décharge ou quittance ultérieure 
Del à 6.000 	  074 e.4 
Au-dessus 	  0,33  ri- 

h) Ayant pour objet des immeubles ou des objets mobi-
liers avec ou sans décharge : 
De 1 à 6.000  	0.74 % 
• Au-dessus . 	........ 	. . 	.0,33 % 
(Minimum: I e). 

Délivrance de seconde gtosse (Procès-Yerhal de) : 2 E 
non compris les rôles de copie.. 

Dépôt d'actes sous seings prisés autres -que les testa-
ments olographes : 

a) Si le dépôt est fait par toutes les paries avec recon-
naissance de leurs écritures. l'honoraire perçu .sera 
celui auquel aurait donné lieu l'acte authentique 
contenant la convention. 

b) Dans le cas où le dépôt n'est pas fait par toutes les 
parties : moitié de l'honoraire précédent. 

_Dépôt d'extrait de contrat de mariage : 1 € pour les 
quatre extraits, non compris le coût des extraits. 

Dépôt et insertion en matière de société : 
I. Dépôt: 1 €, non compris le coût de l'expédition. 
Ii. Insertion : 1 € pour la rédaction et l'envoi. 

Dépôt de pièces authentiques et autres : de 1. à 6 €. 

Désaveu de paternité : 1 E. 

Désistement d'appel, d'instance, d'hypothèque ou de 
privilège, de plainte ou de réméré : 

Devis et marché : honoraires comme en matière de vente 
ou de louage suivant le cas. 

Dispense de notification de contrat, de signification 
de transport, de congé, etc. : 1 E. 

Dispense de rapport par le donataire, par acte séparé : 
2 €. 

Dissolution de société : voir société. 

Dissolutimi de société d'habitation et de travail : 1 E. 

Distribution de deniers par contribution : 
De 1 à 1.500 	2.70 % 
De 1.500 à 3.000  	2,00 
Au-dessus  	1,30 
(Minimum : 4 €).  

Donation à titre de portage anticipé (art. 930.C.. civ.) 
voir dOnation• entre vifs. 

Donation entre vifs : 

Sur la valeur des biens donnés 

De 1 a 1.500 	 

De 1.500 à 3.000 	 

Au-dessus  

Acceptation de lu- donation : 

- Par acte.  séparé : de 1 à 3 €. 

Donation entre époux pendant le mariage : 

1. Honoraires de rédaction : comme en matière de tes-
tament authentique:- • 

il. Honoraires dus au décès : comme en toute matière 
de testaments. 

Echange : honoraire comme en Matière de vente sur la 
valeur hi plus forte des deux lots échangés. (Minimum 
2 E). 

Erui oss 	: 1 % (Minimum : 1 E). 

Engagement des gens de mer : 0.70 ( Minimum :1 €). 

Engagement théâtral : 1 (Minimum : 	). 

Etablissement d'origine de propriété, par acte séparé .: 
honoraire par rôle de minute. 

Etfit de dettes de meubles: honoraire par rôle de minute. 

Etat des lieux (Procès-verbal d') : honoraire par rôle de 
minute. 

Formalités hypothécaires : 

Peur les réquisitions de transcriptions d'actes trans-
latifs de propriété. y compris les réquisitions d'états 
d'inscriptions de saisies.  et de transcriptions et -les. cer-
.tificats de non transcription ou dei  non résolution. ou 
• rescision. (En ceux non compris- l'envoi des pièces). 

Sur les actes représentant-un capital 	moins de  
• • 300 	  le 

Au-dessus 	  
1€ 

Gage et nantissement (sauf le nantissement de fonds 
de commerce) : honoraires comme en matière d'affecta-
tion hypothécaire. 

Indivision : (Convention : honoraire par rôle de minute. 

Insertiosts :voir affiches et dépôts en matière de société. 

Inventaire : honoraire par vacation. 

Légalisation 
Juge de paix ou Président du Tribunal de Première 
Instance : 1.€ par pièce légalisée. 

Ministère, ambassade ou. consulat : I € par pièze. 

- 3,00 % 

2,30 % 

1,50 

et pour toutes les autres réquisitions . . 
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Lettre de change : 1,30 % (Minimum: €). 
Licitation 

a) De gré à gré! : si l'indivision cesse, honoraire comme 
en nt nière de partage sur l'ensemble des biens lici-
tés (minitnuni : 3 €) : dans k cas contraire, hono-
raire comme en matière de vente sur la part acquise 
(minimum : I f). 

b) Par adjudication volontaire : honoraire connue en 
matière de vente.par adjudication volontaire, 
( L'honoraire est perçu sur le prix total des immeubles 

e) Judiciaires : même tarif que la vente par adjudica-
tion .judiciairé d'inuneubles. 

Liquidations de reprises1 
De I à 1.500 • 	3 
De 1.500 à 3.000 	  2,30 . 
Au-dessus 	   :4.50 % 

Lotissement : 

Avec tinige au sort : honoraire comme en matière de 
partage volontaire ou judiciaire. suivant le cas. 

Sans tirage au sort : moitié des honoraires ci-dessus. 

Louage d'ouvrage-et d'industrie : voir bail. 

Mainlevée d'écrou ou de saisie : I €. 

Mainlevée d'inscription hypothécaire ou de privilège 
a) Définitive ou partielle, réduisant la créance 030.% 

-( Minimum : 2 €). 
b) Réduisant le gage : 1 €. 
(Lorsqu'il y a une ou plusieurs mainlevées partielles 

réduisant la créance, l'honoraire pour mainlevée défini-
tive est perçu seulement sur la somme qui restait garan-
tie). 

Mention marginale : 1 €. 

Mitoyenneté : 
Abandon : 1 E. 
Cession : honoraire comme en matière de vente. 
Convention: 1 €. 

Nantissement (sauf le nantissement de fonds de com-
merce): honoraire comme en matière d'affectation hypo-
thécaire. 

Nantissement de fonds de commerce : 
De 1 à 1.500  	3 % 
De 1.500 à 3.000 	  2.30 % 
Au-dessus . 	. ...... . . . 	... .  	1.50 % 

Nomination de conseil à une mère tutrice ou de tuteur 
1 

Nomination d'exécuteur testaMentaire :'.1 e, 

Nomination de séquestre, gardien ou dépositaire : I €. 

Notoriété (acte de) : 1 €. 

Obligation avec affectation hypothécnlre 
De 1 à 1.500  	3 rYi.,  
De 1.5(X) à 3.000 	  2,30 % 
Au-dessus 	, 	......... .... 	, 	1,50 % 

Obligation sans affectation hypothécaire : 
De I à 1.500  	I.80 % 
De 1.500 à 3.000  	1,10 % 
Au-dessus 	  0,90 % 

Partage anticipé ou d'ascendant (art. 931) C. die) : voir 
Partage volontaire. 

Partage judiciaire : 
Dans les successions au-dessous 
de 180 € 	 de 3 à 5 € • 
Dans celles de 180 à 36oË 	ide 5à 7€ 
Dans. celles de 3(60 € à 900 E 	- 8à 10€  
Et au-dessus de 900 	. . ... 	10 à 12 € 

Entre outre pour l'homologation : 
De 1 à 900 	  0,80 % 
De 900 à 1.800.     0,60 % 
De 1 .800 à 3.000   0.40 % 

	

Au-dessus- 	 0.2 
(Minimum : 2 E). 

Partage testamentaire : 
a) Au moment de la .rédaction de l'acte : honoraire par 

rôle de minute (Minimum : 5.e). 
b) Au décès : honoraire- comme en matière de partage 

volontaire (a). 

Partage volontaire : 

a) Avec ou sans liquidation de communauté, de 
succession ou de société : 
De 1 à 1.500  	3 % 
De 1.500 à 3.000 	  2,30% 
Au-dessus 	  1,50 % 
(Minimum : 4 e). 

b) Liquidation sans Partage < moitié des honoraires ci-
dessus (Minimum 2 €). 

Procès-verbal de dires et, protestations de difficultés : 
honoraire par rôle. dé minute 	• 

Procuration 
Spéciale : 1€ 
Générale de 1 €à24€ 

Promesse d'égalité : voir contrat de mariage. 

Prorogation de délai 

Pr°Dernes; .se500d:v3en.000te  : . . , . . 	. . . . . . .. .. .. 	111..._8:000  (yegi,%  
Au-dessus 	  

De 1 à 1.500 , 	

, 	 090 % 

1,80 % 

De 1 à 1.500 	  

De 1.500 à 3.000 .. . .. , ..... . 
Au-dessus 	  0.90 % 
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Prorogation de bail : honoraires connue en matière de 
bail sur les années restant à courir. 

Prorogation de société : voir société, 

Protêt 
a) simple. : 

Orig,inal et copie ; 1 
Copie tic l'effet sur l'original et sur la copie. 
Transcription sur k répertoire : 1 €. 

b) De perquisition : en plus, une vacation de 1 €. 
Purge légale : honoraires par vacation. 

Quittance : 

a) Pure et simple 
De I à 6.(XX) 	  1.30 % 
Au-dessus 	  0,70 % 
Minimum : 2 €). 

b) D'ordre judiciaire 
De 1 à 3.000 	  2 % 
Au-dessus  	1.30 % 
Minimum 2 €). 

phernaux 
De 1 à 1.500 	  2,70 % 
De 1.500 à 3.000 	  
Au-dessus 	  1,30 % 

Reconnaissance d'enfant naturel aie 2 à 5 e. 
Reconnaissance d'hypothèque : i e, 
Reconnaissance de dette : honoraire comme en matière 
d'obligation (minimum : 2 e). 

Réduction d'hypothèque : voir mainlevée, 

Référé : honoraire par vacation. 

Règlement d'indemnité en cas d'expropriation pour 
cause de déclaratien 	pUblique 

a) Avnin legernentifexpropriation : honoraire comme 
en matière de vente, 

h) Après le jugement : honoraire comme en matière tic 
quittance pure et simple. 

Réméré (vente à) : comme en matière de vente. 

Remise de dettes : honoraire comme en matière de quit-
tance pute et simple. 

Renonciation, par acte séparé I €. 
Répertoire : 1. f. 	- 
Renonciation-à hypothèque légale : 

a) A la suite d'un acte authentique ou de dépôts avec 
reconnaissance d'écriture d'un acte de vente sous 

	

signatures privées 	€. 
h) Dans leS autres cas : moitié des honoraires qui auraient 

été perçus sur l'acte de vente. • 

- Représentation de présumé absent, de non présent, 
d'aliéné ou d'interdit honoraire par vacation. 

Reprise de la vie commune : 3 

: 
a) De ente: dans les 24 h 	; après ce délai, moi- 

tié de l'honoraire de l'acte résilié, 

b) De bail : moitié defhonoraire de baii sur les années 
restant à courir. 

Résiliation de contrat de mariage : voir contrat de 
mariage. 

Retrait de droits litigieux, d'indivision successorale : 
honoraire comme en matière de quittance pure et simple. 

Révocation de conseil à la mère tutrice : de I à 2 €. 
Révocation de donation entre époux : de I à 2 €. 

Révocation de mandat ou de substitution de 1 à 2 €. 

Révocation de testament : de 1 à 2 €. 

Rôle : 
Minute, Copie. Extraits analytiques I € 
P - Le notaire ne percevra que l'émolument des deux 

rôles pour les expéditions des actes concernant des biens 
ou droits dont la valeur n'excédera pas 60 €. 

- Les honoraires par rôle de copie sont fixés à i € 
pour les expéditions dont le coût est à la charge soit de 
l'ad. soit de l'Administration de l'Enregistrement ou des 
établissements de bienfaisance jouissant de la personna-
lité civile, 

Société (Acte de) : 
i- Anonyme, en commandite par actions 

De 1 à 1.500  	1,80 9é. 

De 1.500 à 3,000   1,30 % 

Au-dessus 	..... 	... V r • . • • 	 % 

c) Suhmgative : honoraire comme en matière d'obli-
gation (Minimum : 2 €1. 

d) De congément : honoraire comme en matière de 
vente, 

Rachat par réméré : honoraire comme en matière de 
quittance pure et simple. 

Ratification : de 1 à 2 €. 

Réalisation de crédit : l €. 

Récépissé de compte de tutelle : voir compte de tutelle. 

Recherche (droit de) : par année : i €, 

Si la recherche a pour objet la délivrance d'une expé-
dition ou la réception d'un acte, l'honoraire n'est pas. dû 

Récolement : honoraire par vacation: 

Reconnaissance dé Biot, de reprises, de droits: para- 
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11 Déclaration de souscription du capitalsocial : 

a) Si l'acte de société a été reçu à l'étude 	€. 

h) Ruts le cas contraire : honoraire qi,'‘ aurait été 
perçu sur l'acte de société, 

Hl - Autres sociétés (notamment société eirnom 
collectif, société en commandite simple, société 
civile, etc.) : mêmes honoraires que pour les actes 
de la société anonyme, - 

1V Prorogation de société moitié des honoraires ci-
dessus et honoraires entiers sur les n4 w,,eau.X. 
apports, sil y a lieu. 

V - Dissolution de société : 2 €. Sous réserve du cas 
où il y a heu à honoraire proportionnel à raison 
des conventions que renferme l'acte. 

Société de ménage : voir contrat de mariage. 

Soims-bail : honoraire comme en matière de bail. 

Substitution de pouvoirs : 1 -€. 

Testaments : 

1 - Honoraires proportionnels sur les dispositions du 
testament au décè.s. 	- 
De 1 à 1.500 	  3. % 
De 1.500 à 3.000 .  	2,30 % 
Au-dessus 	  1,50 % 

H - A - Testament mystique : acte. de. souscription de 
2 à 3 	présentation au président et retrait 
2€ 

B - Testament olographe : présentation au prési-
dent et retrait : 2 €. acte de dépit : I €. 

C - Testament authentique : 

Droit fixe exigible de la rédaction de l'acte : 
a) Simple : 

En l'étude ou au domicile 
des parties  	2 € 
La nuit  	3 € 

b) Composé : 
En l'étude 	  
Au domicile des parties 	 
La nuit 	  

c) Contenant partage : 
En l'étude 	 10 
Au domicile des parties 	 11 € 
.La nuit 	 13 € 

Tirage au sort des lots : moitié des honoraires perçus en 
matière de partage, mais seulement dans le cas où cette 
opération est la seule pour laquelle le notaire a été com-
mis. 

Titre nouveau : 
De 1 à 1.500 	  1,80 % 
De 1.500 à 3.000 	  1,30 % 

	

Au -dessus    0,90 % 

Transaction : cet-acte donne ouverture à l'honoraire spé-
cial de la convention à laquelle il aboutit et, de plus, s'il 
y a lieu, à un honoraire particulier réglé d'après les diffi- 
cultés de l'affaire. 	  de 2 à 7 € 
Translation d'hypothèques 

à) Portant sut la totalité du gage honoraire comme en 
matière d'affectation hypothécaire. 

b) Partielle : mêmes honoraires perçus sur une sdinme 
. qui sera fixée en égard au montant de la créance, en 

tenant compte du rapport existant entre la valeur des 
biens dégrévés et celle de la•totalité du gage. 

Transport de créance : honoraire comme en matière 
d'obligation (minimum : I f). 

Transport de droits litigieux et successifs : honoraire 
comme en matière de vente mobilière et immobilière. sui-. 
vaut le cas. 	 • 

Usufruit (Cession ou don d') :- honoraire. comme en 
matière de vente ou de donation, suivant le cas. - 

Vacations :2 € pour 3 heures. 

Vente par adjudication de créanees, de droits incor-
porels, sauf fonds de commerce (cahier des charges 
compris) : 

L'honoraire.sera perçu séparément sur le prix de chaque 
lot 

De I à • I .50r, 	  1,80 % 
De 1.500 à 3.000 	 1,30 % 

	

Au-dessus     -• 0,90 % 

Vente par adjudication. de bateaux : 

	

De I à 1.500 „   -1,80 % 
De 1.500 à 3.000 - 	1.30 %. 
Au-dessus 	   0,90 % 

Vente par adjudication judiciaire d'immeuble,' r, 
De 120 à 600  	 _,30 r. 
De 600 à 1.200  

	
1.50 % 

De 1.200 à 6._900 
	

0.90 % 
Au-dessus de 6.000 ....... . 	 0,30 % 

Vente par adjudication volontaiire d'immeubles 
(cahier des charges compiis) 

De 1 à 1.500 . , . 	 2.70 
De 1.500 à 3.000   	2 % 
Au-dessus . 	 ... . .  	1,30 % 

L'honoraire sera perçu séparément surie prix de chaque 
lot. 

Vente d'immeuble de gré à 
De 1 à 1.500 
De 1.500 à 3.000 
Au-dessus 	. . 	. . .. . .. 

	

4 € 	En cas d'adjudication par lots des biens compris dans la 

	

5 € 	même vente, la totalité des lots sera réunie pour fixer lé 

	

 
€ 	montant de la remise, et en outre, une vacation. 

3 
1,30 % 
1,50% 
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Vente mobilière de gré à gré : 
De ; 	1.500 	  1,80 % 
De I .500 à 3.000 	  1.30 % 
Au-dessus 0,90 % 

Vente de gré o gré d'actions commerciales et indus-
trielles et autres droits incorporels : 

De I à 1.5()0  	1.80 
De 1.500 à 3.000  	1.30 % 
Au-dessus 	  0,90 

Vente de gré à gré de fonds de commerce : même tarif 
que pour les entes /l'immeubles de gré à geé. 

Vente de gré à gré des 'mires : 
De 1 à 1.500 	  L80 % 
De 1.500 à 3.000 	  1.30% 
Au-dessus 	  0,90 % 

Vente par adjudication de fonds de commerce : même 
tarif que la vente de gré à gré. 

Ordonnance Souveraine n' 15,253 du 15 février 2002 
relative an caractère définitif des paiements et des 
règlements-livraisons de titres effectués par les établis-
sements de crédit. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu ln Constitution 

Vu Notre Ordonnance n° 15.185 du 14 janvier 2002 
rendant exécutoire la Convention sous forme d'échange 
de lettres dénommée "Convention Monétairentre le 

n Gouvernement de la République Française. au  nom de la 
Communauté Européenne, et le Gouvernement de Son 
Altesse Sérénissime k Prince de Monaco-  ; 

Vu le Code du Commerce : 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 23 janvier 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons  

ARTICLE PRENtUiR 

Les paiements et les livraisons de titres effectués dans 
le cadre de systèmes de règlements interbancaires ou dans 
le cadre de systèmes de règlement et de livraison rie titres 
jusqu'à l'expiration du jour où est rendu un jugerne.nt de 
cessation des paiements, de règlement judiciaire ou de 

liquidation des biens à l'encontre d'un établissement de 
crédit participant, directement ou indirecienteni, à un tel 
système. sont définitivement opposables à la masse des 
créanciers 

La même règle est également applicable aux instruca 
tirms de paiement ainsi qu'aux instructions (le livraisons 
de titres. dès lors qu'elles ont acquis un caractère irrévo-
cable dans l'un des systèmes mentionnés à l'alinéa précé-
dent. Le moment et les modalités selon lesquels une 
instruction est considérée comme irrévoCahle dans un 
système sont définis: par les règles de fonctiennement de . 
ce système. 

ART. 2. 

- Les livraisons de valeurs ,mobilières effectuées à 
l'occasion d'opérations de mobilisation en contrepartie 
d'avance de trésorerie, de remise en .pleine propriété en 
garantie. et  de cession assorties le cas échéant de 
promesses de. rachat sont définitives lorsqu'elles sont réa-
lisées dans des systèmes de. règlement et de livraison de 
titres ou au prof tde banques centrales membres du Système 
Européen de Banques Centrales. Ces dispositions sont 
applicables même en cas de jugement de cessation des 
paiements. de règlement judiciaire on de liquidation des 
biens d'un établissement de. crédit.. Toute clause contrac-
tuelle contraire est réputée non écrite. 

- Les dispositions du paragraphe précédent s'appliquent 
notamment aux livraisons de 'valeurs. mobilières effec-
tuées à l'occasion d'opérations sur instruments financiers.  
à terme. 

Les instruments financiers à terme sont, au sens de la 
présente ordonnance : 

I - les contrats financiers à tenue sur tous effets. valeurs 
mobilières, indices. ou devises, y compris les instruments 
équivalents dénnant lieu à. un règlement en espèces ; - 

2aLescontrats à-terme sur taux d'intérêts 

3 les. contrats d'échange. ; 

4 - les contrais à terme sûr toutes marchandises et den-. - 
rées 

5 e les contrats d'option d'achat ou de vente (riflent- - 
rnents financiers - 

et tous autres instruments de marché à terme.  

ART. 3. 

Les dettes et les créances résultant des.opérations visées 
à l'article 2, lorsqu'elles sont régies par une convention 
type ou une convention cadre respectant les principes 
généraux d'une convention cadre de place, nationale ou 
internationale, organisant les relations entre deux parties 
au moins 	l'une est un établissement de crédit, sont 
compensables, selon les modahtés d'évaluation prévues 
par ladite convention. 
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Celle-ci peut prévoir la résiliation de-  plein droit des. 
opérations mentionnées à ralinéapreeedent lorsque .l'une 
des parties est l'objet d'un jugement de' cessation des 
paiements, de règlement judiciaire ou de lieidation des 
biens, 

Les nuidalités de résiliation, d'évaluation et de compen-
sation prévues par la convention type OU la convention 
cadre visée aux alinéas précédents sont opposables aux 
créanciers saisissants. La résiliation, l'évaluation et la 
compensation ayant -pour cause une pK)cédure civile d'exé-
cution sont réputées être :intervennes avant ladite proce-
dure, 

ART. 4. 

Les dispositions des articles précédents. dérogent aux 
prescriptions du livre III du Code de Cog;merce. 

ART, 5, 

Notre Secrétaire,  d'Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et. Notre Ministre d'Etnt ;sont chargés. chacun 
en ce qui k concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze février 
deux mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince,, 
Le Secrétaire d'État 

R. NOVELLA, 

Ordonnance Souveraine n° 15.254 du 15 février 2002 
modifiant l'ordonance souveraine n" 3.520 du 1' aoiit 
1947fixant les modalités d'application de la loi n' 455 
du 27 juin /947 sur les retraites des salariés, modi-
fiée. 

RAINIER 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 455 du 27 juin 1947 sur les retraites des 
salariés, modifiée 

Vu l'ordonnance-loi n° 397 du 27 septembre 1944 
portant création d'une Caisse de Compert.sation des Services 
Sociaux 

Vu Notre ordonnance n° 92 du 7 novembre 1949 modi-
fiant et codifiant les ordonnances d'application de 
l'ordonnance-loi n° 397 du 27 septembre 1944, susvisée. 
modifiée ; 

Vu Notre ordonnance n' 4,739 du 22 juin 1971 fixant 
le régime des prestations dues aux salariés, en vertu de 
l'ordonnance-loi n6  397 du 27 septembre 1944, en cas de 
maladie, accident, maternité, invalidité et décès, modi-
fiée 

Vu l'arrêté ministériel n'.) 91-688 du 20 décembre 1991 
approuvant le - règlement intérieur de la. Caisse de 
Compensation des Servit:es Sociaux. modifié ; 

Vu les avis émis respectivenient par le Cenuité de 
Contrôle et le Comité Financier de la Caisse de Compen-
sation -des Services Sociaux les 26 et .28 septembre 
2001 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 23 janvier 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'État ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER 

• Les articles 3, 4, 5 et 5 bis de l'ordonnance Ireuveraine 
n° 3.520 du l'' août 1947 sont supprimés et _remplacés par 
les dispositions suivantes . 

-Article 3 

"Les cotisations prévues à l'article 8 ter et 9 de 
la loi n' 455 du 27 juin 1947. modifiée, sont exigi-
bles par la Caisse Autonome des Retraites à compter  
du 	août 1947. . 	• 

- "Le paiement des parts patronales et salariales 
. de cotisation est assuré par l'employeur. qui retient 
- sur la rémunération brute versée au salarié le 
Montant de la cotisation à la charge de ce dernier". 

Article 4 

"Sauf dispositions contraires contenues dans la 
loi te. 455.4 27 juin 1947. modifiée, ou les textes 

- réglementaires pris pour son application. les moda-
lités relatives :- 

• "— à l'affiliation des employeurs et à_ l'immatri-
culation des salariés ; 

à la Sonne...aux délais et aux pénalités pré--• 
vues. dans le. cadre de la procédure de. déclaration 
des salaires ; 	. - • 

—.à:ia procédure de taxation d'office 

" à la. détermination des éléments. de . rérnune: 
ration soumis :à cotisation, à l'exception de celles. 
déterminant une. assiette forfaitaire -pour .les Cate, 

• pries de salariés suivantes . • - 

administrateurs sala res, 

"s gens de maison. 

personnel occasionnellement employé par les 
associations, 

" — à la date d'exigibilité des cotisations et aux 
pénalités et intérêts applicables en cas de retard de 
paiement 

"— au contrôle des employeurs ; 
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"- aux obligations à la charge des employeurs et 
des assurés eiece qui concerne la communication 
aux Services des Caisses de tout renseignement ou 
pièce justificative nécessaire à l'exercice de leurs 
missions 

"sont celles prévues par k règlement intérieur de 
la Caisse de Compensation des Services Sociaux tel 
qu'approuvé par l'zirrêté ministériel n" 91-688 du 
20 décembre 1991, modifié, étant ici précisé.que les 
pénalités et les intérêts de retard dus en cas de paie-
ment tardif des cotisations sont à la charge exclu-
sive de l'employeur". 

Article 5 : 

"En cas de défaut de déclaration par l'employeur 
de tout ou partie des éléments de rémunération 
versés à un salarié au titre d'un exercice antérieur. 
le montant de la cotisation pourra être revalorisé par 
application du taux d'évolution du salaire de base 
de la Caisse Autonome des Retraites entre l'exer-
cice antérieur considéré et celui au cours duquel la 
régularisation est intervenue-. 

Article 6 : 

"Le plafond de la rémunération déterminant 
l'assiette de cotisation tel qu'il est prévu à l'article 
S ter de la loi if 455 du 27 juin 1947, modifiée, est 
applicable à la rémunération mensuelle moyenne 
afférente à la période comprise entre -le 1" octobre 
et le 30 septembre de l'année suivante fixant le cadre 
de l'exercice de la Caisse Autonyme des Retraites. 

"Lorsqu'une personne travaille simultanément 
pour deux ou plusieurs employeurs, la part de coti-
sation incombant à chacun des cotisants est détermi-
née au prorata des rémunérations respectivement 
versées par chaque employeur dans la limite du 
plafond applicable. 

"11 est fait, en ce cas, application de ce plafond 
au montant des rémunérations acquises par lé sala7 
rié". 

ART. 2.. 

Toutes dispositions contraires à celles de la présente 
ordonnance sont abrogées, 

ART. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat,. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Noue Ministre &Etat sont chargés, chacun 
etc cequi le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le qu'nze février 
deux mille deux. 

Ordonnance Souveraine lie' 15:255 du 15 février +2002 
modifiant l'ordonnance sontwraine n°du 221ttin 
-1971.fixant le régime des prestations dues aux Sala riês, 
en vertu de l'ordonnance-loi n" 397 du 27 septembre 
1944, en eus de maladie, ac cident. maternité,. invali-
dité et décès, modifiée. 

RAINIER 111 
PAR 1.A GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MON ACO 

Vu l'ordonnance-loi n" 397 da 27 septembre 1944 
portant création d'une Caisse de Compensation des Services 
Sociaux, modifiée: 

Vu Notre ordonnance st° 92 du 7 novembre 1949 modi-
fiant et codifiant les ordonnances d'application de 
l'ordonnance-loi n° 397 du 27 septembre 1944, susvisée, 
modifiée 

Vu lai loi n' 870 du 17 juillet 1969 relative -au travail 
des femmes salariées en cas de grossesse ou de mater-
nité. modifiée 

Vu Notre ordonnance te 4.739 du 22 _juin 1971 fixant 
le régime des prestations dues aux salariés, en vertu de 
l'ordOnnance-loi n° 397 du 27 septembre 1944,. en cas de 
maladie, accident. maternité, invalidité et décès, modi-
fiée 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date dii 23 janvier 2002 qui-  Ncius a été communiquée par 
Notre Ministre &Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PREMIER 

Les articles 63 et 64 de l'ordonnance souveraine 
n' 4.739 du 22 juin 1971 fixant k régime des prestations 
dues aux salariés, en vertu de l'ordonnance-loi n° 397 du 
27 septembre 1944. en cas de maladie, accident, mater-
nité, invalidité et décès, sont modifiés ainsi qu'il suit 

Article 63 

-Les prestations en espèces prév ues en cas 
de maternité sont servies sous la forme d'indemnités 
journalières de repos à la mère salariée qui cesse 
tout travail pendant les périodes de congés préna-
tal et postnatal prévues par la loi n° 870 du 17 juillet 
1969 relative au travail des femmes sabriées en cas 
de gossesse ou de maternité, modifiée, et au mini-
mum pendant une période de huit semaines au total. 

'torsque l'accouchement a lieu avant la date pré-
sumée. la période d'indemnisation n'est pas réduite 
de ce fait-. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'Etar 

R. NOVILL.A. 

Article 64 

-L'indemnité journahère de repos peut également 
être attribuée, sur prescription médicale, pendant 
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une période supplémentaire n'excédant pas deux 
semaines. en cas d'état pathologique résultant de la 
grossesse. Cette période doit se situer avant l'accou-
chement et ai.. plus tôt à partir du premier jour du 
sixième mois de grossesse sans être obligatoirement 
reliée à kt période normale de .congé prénatal prévu 
par la loi te 870 du 17 juillet 1969 relative au 
travail des femmes salariées en cas de grossesse ou 
de -maternité. modifiée". 

ardonnanee Souveraine n" 15.256 du 15 fireyrien-  2002 
sumeimant le cours légal des pièées et billets libellés 
en .francs, 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution 
ART. 2. 

L'article 68 de l'orrionnance souveraine n° 4.739 du 
22 juin 1971 fixant le régime des prestatiOns dues aux 
salariés, en vertu de l'ordonnance-loi n° 397 du 27 sep-
tembre 1944, en cas de maladie accident, maternité. inva-
lidité et décès, est modifié ainsi qu'il suit : 

Article 68 

"En cas de grossesse pathologique ou de suites 
de couches pathologiques, à l'exception de la période 
visée à l'article 64. les prestations à servir sont celles 
prévues en cas de maladie au chapitre I du titre IL 

"Elles sont dues, danS les conditions prévues audit 
chapitre. à compter du preMier jour de la constata-
tion de l'état pathologique et jusqu'à la fin de celui-
ci". 

ART. 3. 

Les articles 64-1 et 64-2 de l'ordonnance-souveraine 
n° 4.739 du 22 juin 1971 fixant le régime des prestations 
dues aux salariés, en vertu l'ordonnance-loi n° 397 du 
27 septembre 1944, en cas de maladie. accident, mater-
nité, invalidité et décès, modifiée, sont abrogés. 

ART. 4. 

Notre. Secrétaire dEtat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon 
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quinze février 
deux mille deux. 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

Vu Notre ordonnance n" 13.827 du 15 décembre I998 
relative à l'introduction de l'Eu«) .; 

Vu Notre ordonnance n0  15.185 du 14 janvier 2002 
rendant exécutoire la Convention sous forme d'échange 
de lettres dénommée "Convention Monétaire entre le 
Gouvernement de la République Française, au nom de la 
Communauté Européenne, et le Gouvernement. de Sort 
Altesse Sérénissime le Prince de Monaco" 

Vu la délibération du C."onseil de Gouvemement en 
date du 23 janvier 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons 

ARTICLE PRE14.11ER 

L'article 2 de l'ordonnance souveraine n° -13.827 du 
15 décembre 1.998 est modifié ainsi qu'il Suit .: - 

"Article2 /es pièces et billets libellés en francs 
perdent leur cours légal le.17 février 2002à Minuit". 

ART. 2. 

Sont abrogées : 

l'ordonnance souveraine n" 13.992 du 7 mai 1999 
autorisant l'émission de pièces de monnaie de cent francs 
en argent ; 

-- l'ordonnance souveraine n° 13.087 du 20 mai 1997 
autorisant l'émission de pièces de monnaie de cent francs 
en avent; 

-- l'ordonnance souveraine n° 9.516 du 29 juin 1989 
autorisant la mise en circulation d'une pièce de cent francs 
en argent ; 

- l'ordonnance souveraine n° 7.780 du 12 août 1983 
autorisant la mise en circulation d'une pièce de cent francs 
commémorative 

- l'ordonnance souveraine n' 10.658 du 29 septembre 
1992 autorisant la mise en circulation d'une pièce de vingt 
francs bicolore ; 

RAINIER. 

- l'ordonnance souveraine n° 9.518 du 29 juin 19.89 
autorisant la mise en, circulation d'une pièce de dix francs 
bicolore ; 
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l'ordonnance souveraine n' 4.772 du 11 août 1971 
autorisant la mise e a circulation d'une pièce de cinq lianes 

- l'ordonnance e. -eiveraine n9  e.588 du 5 juillet 1979 
autorisant la mise en circulation -d'Iule pièce de deux harles ; 

- l'ordonnance souveraine re 2.188 du 9 février 1960 
autorisant la mise en circulation diine pièce de un franc ; 

l'ordonnance sourraine n' 3.494 du 11 février 1966 
autorisant la mise en circulation dune pièce de un demi-
franc ; 

- l'ordonnance souveraine ri" 3.034 du 12 août 1963 
autorisant la mise en circulation d'une pièce de vingt cen-
times ; 

l'ordonnance souveraine n' 3.033 du 12 août 1963 
autorisant la mise en circulation d'une piècede dix cen-
times ; 

- l'ordonnance souveraine n' 6.014 du 9 mars 1977 
autorisant la mise en circulation d'une pièce de cinq cen-
times ; 

- l'ordonnance souveraine n' 6.013 du 9 mars 1977 
autorisant la mise en circulation d'une pièce dé un cen-
time ; 

ainsi que toutes dispositions contraires à la présente 
ordonnance. 

ART.. 3. 

Notre Secrétaire d'Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etatsontchargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente- ordon-
nance. 

Donné en Notre palais à Monaco. le quinze février 
deux mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État 

R. NovELLA. 

Ordonnance Souveraine n° 15257 du 15 février 2002 
portant nomination du Directeur de l'Action Sanitaire 
et Sociale. 

RAINIER iII 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
fonctionnaires de l'Eut ; 

Vu Notre ordonnance n 6.364 du 17 août 1978, modi-
fiée, déterminant les emplois supérieurs visés par l'article 
4 de la loi n° 975 du 12 juillet 1975, susvisée 

Vu Notre ordonnance n" 6.365 du 17 août 1978 fixant 
conditions d'application de la loi n" 975 du 12 juillet 

1975, susvisée ; 

Vu Notre ordonnance n" - 13.517 du 25 juin 1998 
portant nomination de l'Adjoint au Directeur de-l'Action 

- Sanitaire et Sociale ; 

Vu la délibératkm du conseil de Gouvernement en 
date du 23 janvier 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Eut 

Avons Ordoriné et Ordonnons 

Anne BRUGNETT1. épouse NaiRE, Adjoint au 
Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale. est nommée 
Directeur de l'Action Sanitaire et Sociale, à compter du 

février 2002. 

Notre Secrétaire d'Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés.-  chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordem-
nance. 

Donné en. Notre Palais à Monaco. le quinze février 
deux mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince 
Le Secrétaire d'État 

R. Novnt.a, 

Ordonnance Souveraine it' 15,258 du 18 .février 2002 
rendant exécutoire l'Accord relatif à la création en 
Méditerranée d'un sanctuaire pour les mammifères 
marins, fait à Rome le 25 novembre 1999. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 30 janvier 2002 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat ; 

Avons Ordoené et Ordonnons 

Nos instruments de ratification de l'Accord relatif à la 
création en Méditerranée d'un sanctuaire pour les Martini i-
fères marins fait à Romé le 25 novembre 1999, ayant 
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été déposés k 25 mai 2000. ledit Accord entrera en 
vigtieur pour Monaco le 21 février 2002. 

Notre Secrétaire d'Eht. Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui k concerne, de l'exécution de la présente 
ordonnance. 

Donné en Notre Palais- à Monaco, k dix-huit février 
deux mille deux. 

RAINIER. 

Pw. le Prince, 
L4 Secrétaire d'État : • 

R. Novtittet. 

L'Accord relatif à la création en Méditerranée d'un 
sanctuaire pour les man-unitet-es marins, fait à Rome le 
25 novembre 1999, est en annexe au présent journal. 

Ordonnance Souveraine n° 15.265 du 18 février 2002 
portant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA. GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par la Darne 
Marie-Pierre B ARELL1., tendant à son_ admission parmi -
Nos Sujets ; 

Villa Constitution z 

Vu la loi n° 1. 155 du 18 décembre 1992. modifiée 
par la loi n° 1.199 du 26 décembre 1997, et notam-
ment les articles 5 et 13 ; 

Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique.  du 
9 mars 1918 ; 

Vu Notre ordonnance re 403 du 15 mai 1951, modi-
fiée 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services 
niait: es 

Nôtre Conseil de la Couronne entendu 

Avons Ordonné et Ordonnons ; 

La Dame Marie-Pierre BARew, née le 13 décembre 
1947 à Paris (8'"-). est naturalisée monégasque. 

Elle sera tenue et réputée comme telle et jouira de tous 
les droits et prérogati‘,es attachés à cette qualité, dans les 

conditions prévues par l'article 13 de la loi n' 1,155 
du 18 décembre 1992, modifiée. 

Notre Secrétaire d'Etat. Notre Directeur des Services 
JudiciaireS et Notre Ministre d'Etat sont charges. chacun 
en ce qui le concerne,.de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco. le dix-huit février 
deux mille deux. 

RAINIER. 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVÉLLA, 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 2002-104 du 14 février 2002 
autorisant la modification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée -Com PAGN1E 
INTEKV.4170.WE DE BOIS AFRICAW-  en abrégé "CUBA. 

Nous, Ministre d'État de ta principauté. 

• Vu la demande présentée par les dirigeants de la société ano-
nyme monégasque dé 110filetée ̀"C'ostPAtKyte 1NrTRI"..JA riONIA LU. 1W, Bots 
AFRIC-At_NS" en abrégé "17.1.0.Av." agissant en vertu des pouvoirs à 
eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires 
de- ladite société -: 

Vu le procès-verbal de ladite assenablée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 2 octobre 2001 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 nues 1895 sur les 
sociétés: anonymes et en commandite par actions. modifies par la 
loi n' 71 dit Y. janvier (924 et par l'ordonnance-loi n'' '140 du 
11 mars 1942 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 50 jan 
vier 2002 

Arrêtons 

Awrict Retient" 

Est autorisée la modification 

de l'article' 4 des steituts ayant pour objet ck porter le capital social 
de la somme de 50.000 francs à celle de 150.000 euros et d'augmenter 
la valeur nominale de l'action de la f.0111MC -de 100 francs i celle de 
3eo euros 

ultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extraor-
dinaire tenue le 2 octobre 2001. 

ART. 

Ces résolutions et modifications devront ètre publiées an "Journal 
de Monaco après accomplissement des formalités prévues par le troi- 



Est autorisée la mixlification 

- de l'article 6 de.s statuts agant pour objet de porter le capital social 
de la somme de 300.000 franes% celle de 150.000 euros 

résultant des résolutions adoptées par l'aSeemblée  générale extraor-
dinaire tenue le 8 novembre 2001.. 
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sterne alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, 
par Vordonnauceloi n' 340 du I l mars 1942. susvisée. 

ART. :,3. 

('oweiller de Gouvernement pour les Fi iiiinces ^t l'Eeoriornit.‘. est 
charge de xecut ion du présent arrête, 

fait à 'Monaco. ,c.ri l'Hertel du Gouvernement, le quatorze février 
deux nulle deux. 

MitriNrre ittun; 
Lirct.u.rux-). . 

ArrétéMinistérid n°  2002-105 du 14 lévrier 2002 auto-
risant la modification des-statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "GALL'ate DU PARA' • 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la ss)ciété anonyme 
• monégasque dénommée "GALERIE Du PARE. PALACE-  agissant -en 

enu des pouvoirs à eux confiés -par l'assemblée-  générale ..extraordi-
naire des actio-nnaires de ladite société • 

Vu le pro -es-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco. le 8 novembre 2001 

les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les socié-
tés anonymes et en commandite par actions. modifiés par la loi ta*  71 
du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-lot n' 340 du 11 mars 1942 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 30 jan-
vier .2002 : 

Arrêtons : 

ARTICLE PrillstlF.R. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au -Journal 
de Monaco" aptes accomplissement des formalités prévues par le trot 

 de l'artkle 17.de l'adonnante du 5 mars 1895,.. modifié 
par l'ordonnance-loi n' 340 du 11 mars 1942. •M.i,s4isée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les-Finances et l'Economie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

. 	. 
Fait à Monaco. entliêtel du Gouvernement, le quatorze février deux 

mille deus. 
Le Ministre  

P. 1.,ECEEIRCQ. 

Arrèté Ministériel n" 2002-106 du le/lévrier 2002 auto-
risant fil modification des statuts de la société 
ateOleyn7 le 	 dénOlitifiée "GENERAL 1,4\710,V", 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
numegasque dénommée "Citusalt At. ii mot" agissant en vertu des 
pouvoirs à eux confiés par l'asseinblt1/4•. générale extraordinaire des 
actionnaires de: ladite société 

Vu le protes-vetbal de ladite assemblée générale e traordi naire tenue 
à Monaco, k 10 fficembre 2001 

Vu les articles lb et 17 de l'onlonnance du 5 nmrs 1895 sur les sociétés 
anonymes et en ronunaodire par actions, modifiés par la loi re 71 chi 
3 janvier 1924 et par l'onlonaance-ini n' 340 du -1 i mars 1(.142 

. Vtt la délibération du Conseil de Gouvementent en date du 30 jan-
vier 2002 

Arrêtons t 

ARTICLE Patimun. 

Sont autorisées tes modifications de 

5 des statuts ayant pour objet de 'porter le capital social de 
la somme de 250.000 francs à celle de 400.000 euros ; 

1`attiw le 13 des statuts (Conseil d'Administration) : 

résultant des ré.solutionS adoptées par l'assemblée générale extraor-
dinaite tenue k 10 décembre 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devtont être-  publiées au 'Journal 
de Monaco" après accomplissement des formalités prévues.  per le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895. modifié 
par l'ordonnance-loi ri' 340 du 11 mats 1942, susvisée. 

ART': 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et lleonomie est 
chargé de l'exéCution du présent anté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement. le quatorze févriers-Jeux 
mine deux, . 

1..e Ministre dem 
LECIERCQ. 

A mité Ministériel it0  2002-107 du 14 février 2002 (11010- 
risaen la modification des statuts de la société 
a nomime monégasque dénommée "HERTZ MONACO 
S.A. 

Ninm, Miniure d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "Henri: MONACO S.A." agissant en vertu des 
pouvoirs à eux confiés par l'a.sserablée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société ; 

Vole procès-verbal de ladite as,se rob lée générale extraordinaire tenue 
à Monaco, le 20 novembre 2001 

Vu les articies 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars R 895 sur lessocié-
tés anonymes et en conuriandite par actions, modifiés par la loi n' 71 
du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance,loi n'>. 340 du 11 mars 19424 
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Vit la délibération du Conseil (14.. Giniverainnent ea tinte du 30 jan-
vier 2002 

Arrêtons 

An in l u Pnumwe 

ir.St atttorim5.e..1.7. modification : 

- de rait 	b des statuts avant pour objet de poiler k. capital social 
de la somme de 10Œ000 francs à celle de 150,000 euros et d'augmen-
ter la valeur nominale de l'action de la somme de Ifa, francs à selle 
150 eneos 

rémittain tirs IllS011itiOnS adoptées par l'assemblée générnle extrztor- 
slinaire tente k. 20 nos 	2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront cire publi-ées au -Journal 
de Monaco"aptes accnniplissement des tonnantes prévues par le ttoi-
sierne alinéa de l'article 17 -rie l'onlonniutee du 5 -mare 1895. modifié 
par l'ordonnance-loi n" 340 du 11 mars 1942, ',,(0.W5t'e, 

Aine 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 1"Economie 
est chargé de Pexéeutitin du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en Minci du Gouvernement. le gilet orz.e février deux 
mille deux; 

te 5finistred rat,  
P. LEciaart...Q. 

ART. 2. 

Secrétaire Généeal dia Ministère d'État et le Directeur de la 
Fonction Publique et des Ressmiree: Fluniairees. sont chargés. chacun 
en ce qui k concerne, de l'execntion du présent arrêté, 

Fait à Monaco. enilriôtel tin Clous orne tue nt le quatorze février  deux 
mille deux.. 

Le Mietiv're tricot. 
Lcciain-Q, 

Arrêté Ministériel re'' 2002-109 du 14 février 2002 
portant nomination des Inspecteurs des Industries 
Pliarmai‘eettiques, 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la loi n L029 du 16 juillet 1980 concernant l'exercice de la 
Pharmacie : 

Vu l'ordonnance souveraine: n'3.040 du 19 août 1%3 rendant exé-
cutoire à Monaco la Convention du 18 mai 1963 relative à la régle-
mentation de la pharmacie 

Vii l'arrêté ministériel n' 97-459 du 2 octobre 1997 portant renou-
vellement du mandat des Inspecteurs des Industries Pharmaceutiques 

Vu la délibération du Conseil dé Gouvernement en claie du 23 Jan-
vier 2002 ; 

Arrêtons 

Arrêté Ministériel n° 2002-108 dul4 février 2002 main-
tenant, sur sa demande, une fonctionnaire en position 
de disponibilité. 

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi n 975 du 12 juillet 1975 ponant statut des fonctionnaires 
de l'État : 

Vu l'ordonnance souveraine n'" 6..365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi n" 975 du 12 juillet 1975. précitée 

Vu fordeinnance souveraine il' 13.930 du 8 mars 1999 portant nomi-
nation d'une Secrétaire eténodactylographe au Se....crétariat Général du 
Conseil National 

Vu l'arrêté ministériel n 2001-433 du 3 août 2001 maintenant, sur 
sa demande, taie fonctionnaire en position ile.disénnibilité 

Vu la requee de Nt- Sophie DusioulIN épôtere Le JUSTE en date du 
14 décembre 2001 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 30 jan-
vier 2002 ; 

Arrêtons 

ARTIC1 PIZT,M». 

M'"' Sophie DrisioutiN, épouse LE- Jusrre Serétaire  sténodactylo-
au Secrétariat Général du Conseil National, estmaintenue, sur 

mande, en position de disponibilité jusqu'au 19 août 2002. 

Sont nommés en 	ité d'Inspeeteurs des Industries Pharmaceutiques 
pour une période de trois ans 

L Dans le secteur des médicaments à usage humain : 

M. 	Jacques MDRENAS. Paannacien en Chef Inspecteur de Santé 
Publique. Adjoint 3u Directeur de l'Inspection et des 
Établissements.. chargé de l'assurance qrialité, des affaires 
internationales et de la, formation : 

M"-  Françoise 	Pharnucien en Chef Inspecteur de Santé 
Publique. Chef de l'Unie d'hispectien des produits biolo-
niquee tratisfennés ;. 

Florence 111144"XT-GISYOT. Pharmacien Inspecteur de 'Suite 
Publique. Inspecteur de Unité d'Impection da ne'dicareent 
chimique. 

2. Dans te secteur des inédite vétérinaires : 

M. 	Jean-Miçhei SAegc Vétérinaire Inspecteur en Chef, Chef de 
l'Unité Inspection n l Agenee Nationale du Médicanaent 
Véténnaire 

IW"‘ Pierrette MEI.F. Pharmacien en Chef Inspecteur de Santé.  

Publique. Pharmacien Inspecteur régional à la Direction 
Régionale des Affaires Sanitaires et Soeiales tDRASS),  
Provence Alpes Céte d' Azur 

Patricia FENteirk. Pharmacien Inspecteur de Santé Publique. 
référent pour les médicaments vétérinaires à la Direction 
Régionale des Allaites Sanitaires et Sociales (DRASS) 
Pnavenee Alpes Côte:d'Azur::  

gra 
sa 
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3. Dans k secteur des prothaits cosmétiques 

Al. 	Christophe Prsii.tiAt.,.x, inspecteur à l'Agence Firoçaise flet 
sanwake  dei  pi.,odui,,t, de saute Im...<.3.sAps) 

te" (\ni nite eissoarr< Pharntac.ien Inspecteur de samé.Kbliq,,, 
à la Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales 
DKASS) Rhône- Alpes 

Pieu-oie tilt t r., Pharmacien en Chef Inspecteur de Santé 
Publique. Pharmacien inspecteur régional à la Direction 
Régionale des Affaire& sunitào,tes et  sexiak, tDRASS) 
Provence Alpes (.7i:ft d'Azur, 

4. Dans le secteur des dispositifs médicaux 

M— 	Anne it.i.i0t7/.(a, Pharmacien Inspecteur de ,S.,:tité Publique à 
l'Agence Française de Sécurité Sanitaire des produits de 
Sante t AFSSAPS) 

M. 	Vincent I' R ANC:14I„ Pfiruntacien Inspecteur h l'Agence, Frattçaise • 
S-6:.urile, Sanitaire des Produits de Santé tAFSSAPS1. 

5. Peur les établissements de distribution en gros : 

M. 	Jean-Marie Soutint..Lxu. Pharmacien Inspt%leur régional à 
la Direction Reszionak des Affaires Sanitaires et SeCiales 
DRASS) Rhône Alpes 

Ms- 	Pierrette Mt.r..C. Pharmacien en Chef Inspecteur de Santé. 
Publique. Pharmacien Inspecteur régional à la Direction 
Régionale- des Affaires Sanitaires et SoCiales tORASS1 
Provence Alpes Côte d'Azur. 

ART. 2. 

C.oin.eiller de Gouvernement pour l'intérieur est chargé rie Pesé- 
cutiort du présent arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Goux ernement, le quatorze février deux 
mille deux_ 

Le fifinistre d'État. 
P. LECLERCV. 

Arrêté Ministériel n' 2002-110 du 15 février 2002 por-
tant autorisation et approbation dessiatuts d'uneasso 
(-lotion dt‘noininée ',I14kVreD CLUB o iVONACO". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la loi n' 1.072 du 27 juin 1984 sur les associations 

Vu l'arrêté ministériel n" 84-582 du 25 septembre 1984 fixant les 
conditions d'application de la loi n' 1.072 du 27.inin 1984, susxisee 

V u les statuts présentés par l'association dénommée "HARVARba:UR 

Vu la delibération4lu Conseil de Gouvernement en date du 23.ian- 
- vies 2002 

Arrimions : 

ARTR.1.E PRES1W.R. 

L'association denorneiWe "1-1.AnyAnD CUIR ot,  MONACO" est autori-
sée dans la Principauté. 

Att'i. 2. 

Le% statuts de cette association sont approuves.  

ART. 3. 

Toute modification auxdits statuts devra eue soumise t rapproba-
lion préalabl.en Gotrecine.nent Princier. 

ARr. 4. 

Le Conseiller de Gouvernement pour' l'Intérieur est attige de l'exé-
cution du présent arrêté. 

Fait à Monnet). int PHÔtel du Goueernenient le qtinnze février deux 
mille deux. 

Le .Ministre #1'État, 
P.Lict.t:Rt4).. 

Arrêté Mini Ministériel n' 2002-1 il du 15 février 2002 
portant autorisation et approbation des statuts d'une 
association déneeInfiléC" "Association pour ta bute egnttre 
l'ilypertension*". 

Nous. Ministre.:iitat de la Principauté. 

Vu la loi Ir' 1.072 du 27 pin 1984 sur les associations ; 

Vu l'arrêté ministériel n' 84-582 du 25 septembre 1984 fixant lis 
conditions d'applicatitin-  de la loi re 1.072 du 27 juin 1984. susvisée < 

Vu les statuts présentés par l'association dénontrut "Association 
pour la Lutte contre l'Hypertension,' 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 23 jan-
vier 2002 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREINIFER. 

- L'association dénommée "Association petur la Lutte contre 
l'Hypertension" est autorisée dans la Principauté: 

ARr. 2. 

Les statuts de cette association sont approuvés. 

ART. 3_ 

Toute modification auxdit& statuts devra rhr  soumise à l'approba-
tion préalable du Gouvernement Princier. 

ART 4 

Le Conseiller de Gouvernement pour 1' intérieur et chargé de l'exé-
cution du présent arrêté, 

Fait à Monaco< en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze février deux 
mille deux. 

Le Ministre d'État. 
P. L.rstretcy. 

rrêté Ministériel/1'2002-M., dul5février2002 approu- 
vant la modification du règlement intérieurde la caisse 
de Compensation des Senices Sociaux. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu l'ordonnance-loi n° 397 du 27 septembre 1944 portant création 
d'une Caisse de Compensatieen des Services Sociaux 

emeifie,‘ 
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Vu l'ordonnance souveraine u 92 du 7 noeciubre 1949 modifiant 
cr codifiant les ordonnances dapplicatiote 	l'ordonnance-toi ir> 397 
du 27 septembre 1944. eusvieee. fluidifiée 

Vu landoemance souveraine te" .4;739 du 22;Ptin 1971 fi teM le lx5e-ime 
des prestations dues aux eallaries, en vertu de l'ordonnance -loi n" 97 
dot e7 septembre le)44, en ors de maladie. accident, maternité. iJiveli-
dit.é ie dévie.. modifiée 

Vu l'attelé ministedel te" 9 letietl du 20 deceruhre 194)1 approuvant 
k reelement imerieur de la Caisse uk Çompensatioe dee Se vices S.ociaux 

Vu les avis eniie reepectivement par le comté de Contre:le et le 
Comité Financier de la Caisse de Conipeneation des Services Soeiaux 
les 25 et 28 septembre 2001.: 

Vu la déli4énition du Conseil de Gouvernement en date du 23 jan-
vier 2(X)2 

Arrêtons:  

A write PRI .,..M1155_ 

Sont approuvées. les modifications apportées aux articles 15 et 16 
du règlement intérieur de la Caisee de Compensation des Services 
Sociaux, adopteee par le Comité de Contrôle et le Comité. Financier de 
ces o atusme au cours des séances tenues respectivement les 25 et 
28 septembre 2(X)1. 

ART. 2. 

Lesdites modifications de règlement intérieur de la Caisse de 
Compensation des Services Sociaux sont annexées au présent arrêté. 

ART, 3. 

Le Conseiller de Gouvieterement pour Lee Travaux Publics et les 
Affaires Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement. le quinze février deux 
mille deux. 

• -- la dernière valeur locative connue indexée par tipplietit•ion 
du taux d'évolutives du saleile de base ik la Caisse Autonome 
des Retraites, 

- ou à défaut. en 0*es-renient une valeur locative annuelle 
forfaitaire par a pplical i on d* im tau x 	t an cotir d' eeette. 
sitioe du logement indexe per application du taux. d'éve-
ut iettdu salai le de base de la Caiese Autonome des Rettaites. 

les pourboires, 

les indemnités poteries charges dre famille entres que les allo-
cations familiales, 

les primes d'nncienneté. d'assiderise, de prepte.te, de rende- 
ment. 

ler primes de production. 

les panieipetions aux bénéfices, 

les indemnités pour travaux dangereux ou iesalubres„ 

les indemnités de préavis. que l'intéressé continue ou non à 
travailler pendant k durée du préavis, 

les malarations pour heures supplémentaires, travail de nuie 
travail k dimanche et les jours fériée, 

les gratifications à la seule exception de eel les enumétées 
tan-veinent à- Patrick 

les indetlitRités de congés payés qu'elles aient ou non un cerace 
tète compensatoire et soient versées à l'occasion d'en congé-
diement ou d'une démission. 

13) les indemnisés d'intempéries. 

- Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque l'assiette de coti-
sation est fixée fnrfaitairemeàt. en application des -dispositions.régle-
mentaires.. 

Le Ministre d'État, 
P. Lecteeree 

	*W•nn••n•nn •.... 

ANNUNC 
À 1,'ARRETE MINISTERIEL N' 2002-131 

ott 15 1-"PIRWR 2(X2 

Article 15 

Déduction faite des éléments expressément exemptés de cotisation 
par un texte légal ou réglementaire, le salaire à déclarer s'entend de la 
rémunération totale acquise à l'occasion du travail y eoribpris, meurt-
ment : 

1) les retenues pour cotisation oie. riere à un régime légal ou 
conventionnel de retraite ou de retraite çomplémentaire, ou 
encore à un régime d'assurance chermage, 

2) les avantages en espèces ou en nature servis par l'employeur, 
ceux correspondant à la mise à disposition d'un logement étant 
évalués dans. les ciniditions suivantes, en 1:absence de dispo-
sitionseglementaires particulières déterminant leur montant : 

• lorsque l'employeur est k titulaire du bail par référence au 
lover et aux charges loe.dives aequittéee déduction faire, le 
cas échéant. de la participation du salarié, 

• lorsque remployeur est propriétaire du logement en rete-
nant 

Article.16 

Ne. sont pas compris dans le salaire à déclarer : 

1) les gratifications accordées à l'occasion d'une naissance, d'un 
mariage, d'un d-ès, 

2) les indemnités versées à l'occaeion d' un. congédiement ou d'un 
licenciement-. ainsi que les &ensilages et intérêts pour rupture abit-
sive du civette de travail lorsque cetex-ci sont fixés par une déci-
sion de Justice. 

3) les indemnités dites "de départi la retraite" dans la limite de leur 
montant légal ou conventionnel, 

4) les primes versées à l'occasion de le remise de la médaille du tra-
vail dans la limite du salaire mensuel habituel, 

5) les primes de salissures. 

6) les indemnités de transport servies en raison de l'éloignement du 
domicile par rapport art lieu habituel 'de travail dans la limite des 
montants ei-desseus 	 • 

• pour les salariés résidant en Principauté ou sur le territoire des 
eontrounee de Beausoleil. Cap d'Ail. Roquebrune Cap-Martin. 
et  exerçant habituellement leur activité en Principauté : dix fois 
k montant de la base (y èvaittation tisée par arrête 
par mois d'activité. 

• dans les autres cas vingt fois le prix d'un billet aller-retour du 
moyen de transport publie le plus économique dessert°tant le lieu 
le phis proche de la résidence du salarié, par mois d'activité, 

les indenurites dao repas ne correspondant pas à des rembourse-
ments de fiais 1mfesstormelo versés sdusfortne : 

eeeeeeeeee 
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• d'indemnité de cantine organisée au lait de l'entremise on dans 
le eadre d'un groupement d'entreprises ou de participation de 
l'employeur au fonctionnement de la cantine, 

• de panicipation de l'employeur à f: requisition dc tiekets-tes-
tatiralle 

dans la limite (l'un montant égal à deux fois la base d'évaluation 
fixée par ateête ministériel, par jour dc travail. 

relibOittselitelitS de frais piofessionnels qui • e'entoident des 
dépenses engagées par le salarie dans le eadre de sa fonction titi 
de sort emploi et inter sentes à l'accomplissement de son :toi vitt' 
professionnelle ou aux conditions particulières d' exereice de celle-
ci 

• lorsque ces remboursernerns sont effectués sur jirsti tication des 
dépenses teellement engagées, ils sont intégralement exclus de 
l'assiette de cotisation. 

• lorsqu'ils sont calcules sur Mie base forfaitaire. il  est fait appli-
cation des limites d'exonération - suivantes : 

a t pour les indemnités de panier : 

le MOIliaM de l'indemnité de panier préent pat la con‘•ention 
collective en vigueur dans le secteur pmfessionnel eoneerrie, 

— ou. à défaut. trois fois In valeur de base d'évaluation fixée par 
arrêté ministériel. par repas. 

30 pour les indemnités de repas 

k montant de l'indemnité de repas prévue par la convention 
collective en vigueur, dans k secteur concerné, 

ou. à défaut, cinq fois la valeur de la base d'évaluation fixée 
par arrêté ministériel, par repas. 

e J pour les indemnités de grand déplacement servies pour cou 
vrir les frais de nourriture et d'hôtellerie des salaries en dépla-
cement professionnel. qui, du fait de l'éloignement de leur lieu 
de travail habituel. de leur domicile ne peuvent regagner celui-
ci chaque jour 

le montant de l'indemnité de grand déplacement prévue par. 
la convention collective en vigueur' dans k secteur profes-
sionnel concerné, 

— ou. à défaut. à condition que le lieu de séjour professionnel 
soit distant de plus de cinquante kilomètres. tant du lieu de 
travail habituel que du domicile; trente cinq fois la valem de 
la base d'évaluation fixée paf arrêté ministériel, par nuitée de -
déplacement. 

dl pour les indemnités de voiture, servies.pour couvrir les frais 
d'utilisation à des fins strictement professionnel k d'un véhi-
cule personnel : 

- le de la base d'évaluation fixée -par arrêté ministériel par.  
kilométre. 

L'employeur est tenu de présenter à toute dentande les pièces jus-
tificatives utiles au contrôle du montant des indemnités servies. 

Arrêté Ministériel n° 2002-132 du 18 férrier 2002 
portant revalorisation des rentes servies en répara-
tion der acridents dis travail et des maladies profes-
sionnelle ' à compter du 1" janvier 2002. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la loi 110 444 du 16 mai 1946 étendant aux maladies profession-
nelles la législation sur les accidents du travail 

Vu lit loi n•D 636 du 11 janvier 1958 tendant à modifier et à codifier 
la législation sur la déclarent-ire la réparation et l'assurance des acci-
dents du travail, modifiée 

Vu la loi n" 830 du 28•;.1écembre 1967 relative an fonds complé-
mentaire de réparation iks eidenes du travail et dee maladies protes.,  
sionnelles, modifiée ; 

Vu roidonnance souveraine te' 4,036 du 17 ruai 1%8 ponant appli-
cation de la loi n' 830- dis Z8 décembre 1467 relative au fonds complé-
mentaire de réparation des ecidents du iravail et des maladies protes-
Siemnelles, modifiée ; 

- Vu l'arrêté ministériel in'. -7-143 du 	1957 précisent le mode 
d'évaluation du salaire annuel servant de base au calcul des rentes 

- allouées au titre de la législation sur les accidents du travail et les ntala-• 
dies professientielles. modifié 

Vu l'avis de kt. Commission Spéciale des. Aecitierns du Travail et . 
des Maladies Professionnelle du '6 octobre 2001 : 

Vu la délibération du Conseil de eiotivernement en datedu 13 février 
2002 

Arrêtons z 

ARIK211; 

Le coefficient de revalorisation des rentes allouées en réparation des 
accidents du travail et des maladiesprofessionnellts ayant entraîné la 
mort de la victime ou une incapacité permanente au moins égale â IO.% 
est fixé à 1.022 au le` janvier 2002. 

ART. 2. 

Le montant du salaire mininnim annuel. prévu à l'article 3 de la toi 
n' 636 dit J.1 janvier 1958 et à l'article premier de l'arrêté ministériel 
n° 57-143 du 16 juillet 1957, susvisés. est fixé à 15.1'1124 à compter 
du 11 janvier 2002. 

ART. 3. 

Dans le cas oià l'incapacité permanente est totale et oblige la victime 
à avoir recours à l'assistance d'ane tierce personne pour effectuer les 
actes ordinaires de la vie, le montant de la rente. calculé comme il est 
dit au chiffre 3' de l'artic, 4 de la loi n' 6,16 du 11 janvier 1958. 
susvisée, est majoré de 40 %. Toutefois. k mimant minimal de cette 
majoration est porté à 10.995.79 If à compter du • t „janvier 2002. 

ART, 4. 

Les dispositions du présent anêté prennent effet, au 3-  janvier 2002. 

ART. 5, 

Le Conseiller de Gouvernement Pour les Travaux Publics et les 
Affaires Sociales et le Conseiller de Gouvernement pour les Finances 
et l'Économie sont c 	és, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu- 
lion du présent Arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit février deux 
mille deux. 

Le Ministre d'Étot,• 

P. lAn..tiett:(,?::, 

is 



Le Afinisu-e d'État. 
P. LECt EXCÇ. 

ti rrê ré Ministériel ie'fr 21)02-133 du 18,Mvrier 2002 portant 
revahnisetion des pensions d'invi,,iidité servies par la 
Glisse de Campensation des Services Sociauv. /i compter 
du 1- janvier 2002. 

Nous, Ministre d'Élut de la Principauté.. 

vu  rentolunneeloi 	197 do 27 se.ptembec 1944 limant création 
d'une Caisse de.COnipensation des Services Sociaux Je la Piincipaute 
de Monaco ; 

• Vu rotdonniince. souveraine n' 92 du .7 novembre 1949 rnoditiant 
et ÇOilitlattl les tAdOtt ances sfiti'veraine,', d'application de l'ordonnance-
loi te 397 du 27 septembre 1944, susvisée, modifiée . 

Vu I 'ordonitatee sou v'eraine fr'-• 4 739du 22 juin 1971 timon le régime 
des prestations dues aux salariés. en venu de l'ordonnanse-loi n' 397 
du 17 septembre 1944. en cas de maladie. accident. maternité, invali-
dité et décès.. modifiée 

Vu la délibération du (7onsei t de. Clou% cillement en date du 13 février 
2002 ; 

Arrêtons : 

tif rss:i Pnic‘riF.R 

Conformément aux dispo:sitions de l'article 85 de l'ordonnance 
souveraine n' 4.739 du 22 juin 1971_ susvisée, les 'rémunérations à 
prendre eu considération pour ladéterminationdu salaire mensuel moyen 
visé à ranicle 31 de ladite ordonnance, sont révisées connue suit 
- 

ANNP.ES 

_ - 
COFf-IICIENT PAR LEQUEL 

it,..ST ?,41.3LTIPI JE lk SALAIRE . 
RESUI,TANT DES 

COTISATIONS VFRSEES 

1980 2.055 
198i 1,814 
1982 • 1.622 
1983 1531 
1984 1.450 
1985 1,392 
1986 1,359 
1.987 1.399 
1988 1.279 
1989 1.236 
1990 1,201 
1991 1.181 

. 1992 1,146 
1993 1.146 
1994 1,124 
1995 1112 

1996 1:085 
1997 1,073 
1998 1.062 
1999 1,050 
2000 1,044 
2001. 1,022  

l'application des dispositions pies:édeitimem en vigueur pour leur ligue-
datif:Nn- ou leur revalorisation. 

ART. 3. 

Lorsque l'invalide est absolument incripable d'exercer une protes-
Sion et est en outre. Jans l'obligation d'avoir recoure. à t'assista nce d'une 
autre personne pour effectuer les,  actes ordinaires de la vie, il perçoit 
une  imieninite dont k montant sera  égal à 40 de !a  pension (pigeai... 
lidite. 

TottterOis, infrotaut mirtimal de cette indemnité est poité à 10995,79 € 
à compter do 1-  janvier 2001, 

Mt 4. 

Le Conseiller de Clotivernement pour les Travaux Publics les 
Affaires Sociales est chargé de l'exécution du prisent arrêté, 

Fait à Monaco,-  en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit février deux 
mille deux. 

Le Minier«,  d'État, 
P. LOE-1.1,,R0..). 

Arrêté Ministériel rte 2002-134 du 18 février 2002 
plaçant, sur sa demande, une fonctionnaire en posi-
tion de disponibilité. 

Nous. Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la loi n' 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de rEtat 

Vu l'ordonnance Souvetuille te 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi n" 975 du 12 juillet 1975. précitée ; 

Vu l'ordonna cc souveraine le I L079 du 14 octobre 1993 poilant 
nomination d'un Agent de police à la Direction de la Sûreté Publique : 

Vu la requête de M"' Emmanuelle DJORD.IEVIC, en daté du 12 décembre • 
2001 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 13 février 
2002 

Arrêtons ; • 

ARTICI n PRF.MIER. 

-TRIn ournE, épouse Diiitzurrivic, Agent de 
police à la Direction de la Sûreté Publique est placée. sur sa demande, 
er.„; position de disponibilité, jusqu'au 18 juillet 2002. 

ART. 2, 

Le Secrétaiire Général du Ministère d'Eut et le Muée teurde la Fonction 
Publique et des Ressources Humaines, soin charges, chacun en ce qui 
le concerne. de l'exéctition du ptesent =Télé. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-huit révrierdeux 
mille deux- 

ART. 2. 

Les pensions liquidées avec entrée en jouissance antérieure au lian-
vier 200,, sont révisées à compter de cette date. en multipliant par le 
coefficient 1,022 le montant der,dites pensions tel qu'il résultait de 
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Arrêté Ministériel te 2002-Les du 18 février 2002 
plaçant. sur sa demande, une finteliannaire en 
position de disponibilité. 

Nous. Nlinistre d'État de la Principauté, 

- 	Vu la loi n'" 975 do 12 juillet 1975 ponant statut des fonctionnaites 
`te 	: 

Vu l'ordonnance souveraine n' 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi n' 975 d« 12 juillet 1975. précitée 

Vu l'nrdernance s:ruceraine. 	14.461 du 21 avril 2t)tX.) pt)tlayll 
nominatirm d'une Sténodriet>logniphe à la Direct1en de l'Action Sanitaire 
et Sociale 

Vu la ieqtséte de M— 	tint la r en date du 19 décembre 2001 

Vu la dél iherat ion du Conseil de Gouvernement en date du 13 février 
2002 

Arrêtons : 

AFIX1.0 PRFMIER. 

Sabrina DI,SAR,tENS,, épouse BRUNO, Stenodactographe à la 
Dilection de l'Action Sanitaire et Sociale. est placée. sur sa demande. 
en position de disponibilité, jusqu'au 25 août 2002 

ART. 2. 

Le Sec re:t.aire Général du Ministère d' Etat et le Directeur de la Fonction -
Publique er des Ressources Humaines sont chargés. chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent anêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel ina Gouventement. le dix-huit févrierdeux • 
mille deux. 

Le efinistre d'État. 
P. LIctuRCQ.. 

Arrêtons : 

AR IR1 

Dominique PAcomit, épouse 	Ancien Co ntrôlei tr à l'Office 
des Téléphones, placée en position de détachement d' office, est admise, 
sur sa demande. en position de disponibilité. Jusqu'au 19 août 2002— 

Aen, 2. 

SecOaire Général du Ministere d'État 	Directeur de la Fonction 
Publique t.°. des Ressources Humaines. sent -chargs s. ciluom Oit e qui 
le concerne.. de l'exécution du présent anéte. 

Fait à Monaco. 	du Uouvernentent. k dis-huit février denx. 
mille deux. 

Le Ministre d'État. 
P. ItX>,eR.CI). 

Arrêté Ministériel n° 2002-137 du 20 février 2002 
plaçaut, sur sa demande, une fonctionnaire ru 
position de détachement. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu latta: n'' 975 du 12 juillet 1975 ponant statut des forictiontraien 
de l'État z 

Vu l'ordonnance souveraine n° 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions d'application de la loi ri' 975 du 12 juillet 1975. précitée; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 13:402 du 4 avril 1998 portaat 
nomination d'un Commis-comptable à la Direction de l'Expansien 
Economique 

-• 	Variété ministériel er 99-616 du 17 décembre 1999 inaintenaat 
une fOnctionnaire en position de détachement -; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 30 jan-
vier 2002 

Arrêtons : 

Arrêté Ministériel ,v 2002-136 du 18 février 2002 
plaçant, sur sa demetede, une fimaionnaire en posi-
tion de disponibilité.  

Nous,. Ministie d'État de la Principauté, 

Vu la loi n° 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de l'Etat 

Vu l'ordonnance souveraine n' 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
conditions &application de la loi n° 975 diu 12 juillet 1975, précitée 

Vin l'ordonnance souveraine 	10.740 du 14 cléCembre 1992 
ponant nomination don Centelett à l'Office des Taéphones ; 

Vu l'arrêté ministériel n' 97-243 du 7 mai 1997 plaçant deS 
fonctionnaires en position de détachement d'office 

Vu la requête de M— Dominique OE&in, en date du 9 janvier 2002 : 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement =date du 13 février 
2002 

ARIK:1 I: PREMIER. 

L'arrèté ministériel n" 99-616 du 17 décembre 1999.est abrogé. 
• 

ART; 2. 

M— Nadine CAR.PfNE1.1.i., épouse Piastre:If.. COMIlli.S•corriptable à la 
Direction de l'Expansion Économique. est placée,...sur sa demande. en 
position de détachement 4uprès de l'Adriiinistratinn Commune 
jusqu'au 31 décembre 21102. 

ART. 3. 

Le Secretire Général du Ministenc&Batet le Directeur de la Fonction 
Publique et dee Ressources, Humaines. sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent artété. 

Fait à IViknaco. en l'Hôtel du Cioucemement, k vingt février deux 
mille deux. 

Afinistre itÉtor. 
P. LEX1.F.R(:Q. 
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ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Municipal n' 2002-.9 du 13 .février 2002 régie-
. Meilkult circulation ales piétons sur une partie de la 

voie publique t1 l'occasion d'Une eieretive sportive .( Quai 
Albert l'). 

l'ions. Maire de ta Ville de I'dostaco 

Vu la lui 	959 du 24 juillet 1974 sur 1'‘ergenis4uion communale : 

Vu la loi n 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation du domaine 

Arrêtons 

ARTIC1.1, liftt 

Le dimanche 17 murs 2002. de 8 fientes 30 à)) heures 30 et de 
14 heures 30 à 17 heures 30>  à l'occasion déni-cuves cyclistes orga-
nisées par l'Unitin -Cycliste de Monaco. la circulation des piétons est 
interdite sur le quai Albert 1'. 

Awr.2. 

'Toute infraction au pré sent arrêté sera constatée et poursuivie confor-
mément à la loi. 

ART. 3. 

Une ampliation du présent arrêté. en date du 13 février 2002. a.êté 
transmise à S.E. M. le. Ministre d'Etat. 

Monacc-le 13 février 2002. 
Le Maire, 

CAMPORA. 

L'attention des t..zindidats est appeiét sur la nécessité défaire tireuse 
d'une tris grande ffispopibitieé les week-end et. jours ferlés. 

-L'échelle indiciaire.  afférente à la faix:tissu-a pour indices majorés 
extiêtues : 240/334. 

Les comblions à remplir sont les suivantes : 

- être âgé de 39 à 45 ans ou plus ; 

-.justifier d'une expérience. de dix années connue cuisinier,- 
e••n•n••••••n 4 

A vis-  rie rec-rulenlent n" 2002-!6 dun assistant juridique 
au S'eryire du Contentieux et des.  Etudes Législatives. 

ta Direction de b Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'a va étie jnocédé au te:internent d'Un assistant juridique 
au Service du Contentieux et des Etudes Législatives. 

La durée de l'engagement. sera d'unau. la•période d.'essai étant de 
trek mois. 

L'éclielte indiciaire afférente à la-fonction a .pour indices majorés 
extrénies : 408/514. . 

• Les conditions à reniptir sont les suivAntcs 
- être âgé de 30 ans au moins 

.c.• 
-être titulaire dun diplôme& 3-" cycle de droit prive (droit commer- 

cial. droit desas,s411rices,1;. - 	• 

- justifier d'une expérience professionnelle dans un cabinet d' avo-
cat, ou à défaut. dans un servieepuidique. 

Avide recrutement n° 2002-17 d'un assistant juridique 
au Service du Contentievx et des. Etudes Législatives. 

AVIS ET-COMMUNIQUÉS • 

19.1NISIÈRE D',674? 

Direction de la Fonction Publique et des Ressources }Inimitiés. 

Pour les conditions d'envoi des dossiers, se reporter aux. indications 
figurant in fine des• avis de recrutement. 

t'à de recrutement 2002-14 d'un cuisinier au Mess 

La 'Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'il va être pri)cédé au recrutement d'un assistant juridique 
au Service du Contentieux et des Etudes Législatives,  

La 'Jutée de l'engagement sen d'un an. la période d'essai étant de 
trois mois. 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 4081514. 

Les conditions à remplir sont les suivantes ; 

- être âgé de 30 ans eu moins ; 	• 

- être titulaire d'un diplôme (Je 3-" cycle de droit public ; 

-justifier dune expérience professionnelle dans un cabinet 
cal, eu a défaut. dans un servicejtiridique. 	• 

de la Force Publique, 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humairies 
fait savoir qu'il ut être procédé au tectutement e un cuisinier au Mess 
de ta Force Publique. 

La durée de l'engagement sera d'un an. la période d'essai étant de 
trois mois. 

Avis de recntteinent n°2002.-20 d'une infiriniere dans les 
Etablissetnents d'en seignement. 

La threction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait savoir qu'il va être procédé au ri...cuitez-nem d'une infirmière dans 
les Eteiblissentents d'enseignaient. ' 

La durée de l'engagement sera d'un an, la période d'essai étant de 
trois mis. 
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L'échelle indiciaire afférente à ln fonction a potrr ifleiCeN 9111jOYés 
CX1 tên les 302/472, 

Les c•onditions à 'emplir eont le e salivantes- 

cira àge de 25 ans au moisis 

- être tittilaise du diplôme d'infirmière 

eiketiCP:r crime experietweptofessionnelle si possible aupiestFcritants. 
.•••••••••••••••••••••*.• 

ENVOI DIS DOSSIERS 

Les e a nilietatu tes de vrontetre déposées dans un délai de quinze jouis 
à compter cle 11,1 publication du présent avis. 

let fonction s'exercera en qualité de titulaire à-mi-temps, dans le 
respect des lois et règlements en vigueur dam la Principauté et selon 
les dispositions statutaives dont il peut entre pris connaissance au Centre 
Hospitalier PtifiCeS.e+e GMet. 

jury proposera à l'autorité de nomination les canditlatiets qu'il 
juge aptes à occuper k poste, elassete is par ordre de mérite, 

.•n••••••••••••••••••••••.41* 

MAIR/E: 
En ce qui concerne les a1Vis de recrutements visés ci-dessus. les 

candidats devient adresser à la Direction de la Fonction Publique et des 
R essourcee Humaines - Stade Louis 11- Entrée 1% - 1. avenue des Castelans 
- i3.P. 672-  MC Q8014 Monaco Cedex dans un delateekidix jours à 
compter de leur publication au "Journal de Monaco"...un dossier 
comprenant : 

-- une demande sut papier libre accompagnée d' une photo «nier-
tité : 

- &let extraits de l'acte de naissance ; 

- eeet ificat de natiimalitetpourles personnes de nationalité atone.- 
gasquer: 

- tin extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date 

* une copie certifiée conforme des. titres etréférences. 

Conformément à la loi.. la ptioiité d'emploi sera réservée aux can-
didats de nationalité monégasque. 

DÉPARTEMENT DE .L INTÉRIEUR 

Centre. Hôspitalier hincesse Orace 

Avis de vacance d'emploi relatif au recrutenunt d'un 
praticien hospitalier à mi-temps dans le Service 
d'Anatomie-Pathologique, 

H est donné avis qu'un poste de praticien hospitalier à mi-temps dans 
le. Sen-ice d'Anatontie-Parbologique du Centre Hospitalier Princesse 
tract; est vacant. 

Les candidatters devront etre âgétets de 50 ans au plus, être 
docteurs en médecine et titulaires d'un dip115nie de spécialité dans la 
discipline concernée. 

Les intéresséteis devront adresser leur candidaftme à M. le Dineeteur 
du Centre Hospitalier Princesse Cirace ai..tompagnee des pièces sui-
vantes : 

- extrait de naissance ; 

-- certificat de nationalité 

- extrait du casier judiciaire ; 

- Copie certifiée conforme des diplômes, titres et réfétences. 

Avis de vacance de cabine au Marché de la Condamine. 

La Mairie fait cornante que la cabine n' 17 d'une surface de 
32.80 in'. sise a rintériett du Marché de la Condamine. destinée à In 
vente de produits de boulangerie,. pâtisseries salées et sucrée>, 'pécha  
lités régionales, reedwkhes.-confiserie, est dispenibk.  

Les personnes intéressées devront déposer kur candidature-dans tut 
délai de dix jours. à coutpter de la parution du présent avis atel (marnai 
de Monaco". faire pan de leur activité et jointhe un curriculum vitae 
détaillé. 

Pour tous renseignements complérnentaires, prière de contacter le 
Service Munieipal du Domaine Communal - Commerce -. Halles et 
Marchés. en appelant lr< : 93.L5.28.32, entre 8 heures 30 et 16 heures 30. 

•••n •••n ••••••••••n••n•..•••••••n •••••••••••••••n•••••••••n•n•n••••••••n ••••••••••n••1.... 

Avis de vacance n° 2002-5 d'un poste d'aide au . foyer au 
Service d'Actions Sociales et de Loisirs, 

Le Secrétaire General de la Mairie. Directeur du Personnel des 
Services Municipaux. fait connaître qu'un poste d'aide. au foyer est 
vacant au Service d'Actions Sociales et de Leisirs. 

Les candidats à cet emploi devront remplir les conditions suivantes 

- être âgé de plus de 18 ans et de moins de 45 ans ; 

-- être apte à effectuer toutes tâches ménagères courantes et à 
porter des charges dans le cadre de ces travaux Ménagers ; • 

- • - savoir cuisiner 

-posséder des qualités humaines permettant un contact permanent.  
avec les personnes du 3— Age ; 	. 

- faire preuve d'une grande disponibilité en matière d'horaires de 
travail. 

Avis de vacance te> 2002-6 d'un poste d'auxiliaire de vie 
au Service d'Actions Sociales et de Loisirt-. 

Le Secrétaire Général de la Mairie. Directeur du Personnel des 
Services Municipaux. fait Connaître qu'un poste d'auxiliaire de vie est 
vacant au Service d'Actions Sociales et de Loisirs. 

Les candidats à cet emploi devront remplir les conditions suivantes 

être âgé de Plies de 21 ans ; 
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ètmlitti taimi (nul  des  diplômes mt  levants  cArAD, cApAs.  npAs 
ou à défaut avoir effectue IH stage de formation compleee par une ex pe-
rien« en milieu hospitalier ou en maison de termite ; 

raire preuve d'une grande disponibilité en Ilialière d'horaires de 
travail. de maniere à pouvoir- assutnet un service de jour etiou de nuit: 
samedis. dimanches et jours féries compris ; 

poseéder des qualitée lumatnes permettant un contact permanent 
avec les personnes du 3-- Ace. 

A vis de imeance n" 2002-7 di' deux emplois d'ouvriers 
saisonniers au Jardin Exotique, 

Le Secrétaire Général de la Mairie. Directeur du Personnel dee - 
Servie-es Municipaux, fait cormaitre que deux emplois d'ouvriers 
saisonniers seront VaCâMS aulardin Fu-nique. pour la péri ede comprise 
entre 1"avril et le 31 octobre 2002 inclus. 

Les candidats à ces emplois devront être :estes de 25 ans  eu moins. 

Avis de vilaine() n° 2002-8 de quatre emplois de surveil-
lants saisonniers au Jardin &otique. 

Le Secrétaire General de la Mairie. Directeur du Personnel des 
Services Municipaux.. fait connaitre que quatre emplois de surveillants 
saisonniers seront vacants au Jardin Esot ique. pour la période comprise 

.. entre le 1- avril et le 31 octobre 2002 inclus. 

Les candidats à ces emplois devront être âges de 25 ans ail 1110i119., 

ENVOI DES DOSSIERS 

En ce qui concerne les avis de vacances d'emplois visés ci-dessus.. 
1es candidats devront adresserait .Secietanat Général de la Mairie date 
un délai de dix jours à compter de leur publicationau -.1ournal de 
Monaid", un dossier  

- une demande sur papier libre 

--deux extraits de l'acte de naissance z 

un certificat de nationalité (mulles personnes de nationalité 
monégasqu) 

uns extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date  

- une copie certifiée conforme des titres et références prétentés. 

Conformer:tent à la loi, le priorité d'emploi sera  réservée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

Manifestatiems et spectacles divers 

Thedtre Prineeise Gerce 

le 23 féerier. à 21 h, 
et le 24 fiivrier. à 15 h. 
"Poete. Restante' de N. e.'olvord avec L Renaud. J.-C, Brialy et 

A. Si/dee/je 

les le et 2 mars, a 21 h. 
One Mal Show de Marc Jolivet "L'utopirre. 

Hôtel de Paris - Bar améticain 
tous les: fours. à partir de-22 h. 
Piano-bar avec Enrieo Arman°, 

Hôtel Hermitage - flue terrasse 
Tous les joins., à partir de 19 h 30, 
Piano-bar avec Mimer Pognanali. 

?i ace Océanographique 
le .24 février, à 18 h. 
-Concert symphonique par l'Orchestre Philharmonique. de Mente- • 

Carlo. 

Solistes. re Lefèvre. vioton. »rem. clavecin, Dehone, théorbe 
Au pmgramme : Rach. Haendel et Vivaldi, 
Salle' des Variétés • 
le 25 février. à 18 h, 
Confereme présemee par la Fondation Prinee Pierre de Monaco sur 

le théine r -"Coco Chanel" par &truande Chorles,ROUX de l'Aeadernie 
Goncourt 

le i"mars. 

Conférence organisée par l'Association Monégasque pour la 
Connaissance des Arts. "New York : le monde dans une grosse pomme 
par Catherine Latnbert-Guy. Historienne de Pan. 

Forum - rime 

le 26 février. à 18 h. 
Conférence sur l'opéra "Giulio Cesare" de Haeirriei par Sergio 

Segalini. 

Espace Polvyakut - Salle du Canton 
le 27 kerier tgala). 
le 1-  mars, à 20 h 30. 
et le 3 mars. à 15 h. 
Representations dopera organisées par lOpera de Monte-Carlo 

Cesare" de Haendel avez F. Oliver, M. Bue, k Cor :-gins, 
G. Bondhelli, C. L.,..-parc. L. Schaufer, N.Marchesini. R. Abboadanza, 
l'Oe:hestrePhihamionique de hlonte-Carloet les Artistes* l'Académie 
de Danse Classique Princesse Carex sous la direction de Alan Curtis. 

Stade .Vaitrique liairner 
,usa' au i o mars, 
Patinoite Publique. 

Espace Fontvieille 
. jusqu'ai; 24 février., 
-Destinatien Bien-Etre". le. ,salon du temps libre et de l'art de vivre 

les 1" et 2 inars 
KerIlleSSe de rteuvre &nu Marie. 

Part de Faetylcille 
Tous les samedis, de 9 h 30 à 17h 30, 
Foire it la brocante. 



Grimaldi Fonan 
jusqu'au 24 février. -
Congrès de Cardiologie 

du 24 au 27 février, 
META morphosis 2002 

370 
	

JOURNAL DE MONACO 
	

Vendredi 22 février 2002 

        

Meefee.e. 

  

          

           

Expositions 

Musée Océan« fY sphique 
Tous les jours, 
de 10 h à 18h.. 

Micto,e\quoritem : 
Une conférencière spécialisée présente au publie th grand 

&rail, la % ie microscopique des aquariums et de la mer Méditerranée. 
bléditerranee vivante 

(Wace à des ('amètn5 immergées. dcs nuages de la mer et de se›:. anr,, 
maux sont transmises eu direct. 

Tous les jours, projections de films 
- la ferme à orant 

Rangirea, le laper des raies marnas 
- Cétacés de Méditerranée 
jusqu'au 24 février, 
Exposition de photox "Chemins d' Ecume" de ruckiGoeldlin accom-

pagnée des textes de Michel 
MUS& des Timbres et Mr i:mires 
1-7:xposition-vente .sur 500 ru' de monnaies. timbres de collection, 

maquettes et documents philatéliques relatifs attN événements ayant 
jalonné les 50 ans de Régne S.A.S. le ~rince Rainier AL 

Ouvert tous les jours de 10 h à 17 h. 
Metison de l'Amérique. teliik- 
jusqu'ati 9 mats. de 15 h à 20 h. tsauf dimanches et jours fériés). 

- Exposition des Œuvres Picturales de l'artiste-peintre américaine 
Nanaa.. 

Association des Jeunes Monégasqurs 
jusqu'au 2 mars, de 15 h à 20 h. 
du mardi au samedi. 
Exposition de l'artiste .Sv/vie T. "Scènes de cirque". 
A EW AMR° Uunk 
jusqu'au 15. mars. de 0 h à 16 h. t sauf samedis et dimanches): 
Exposition Donkers/oot. in Monaco tune sélection des meilleures 

(envies d'artistes des Pays-Bas). 
Salle dur Quai Antoine 17.-  
jusqu'au 14 .avril, de 12 h à 19 h. 
Exposition "Chagall sans filet 

Congrès 

Merte-Caria Grand Hôte; 
du 27 février gti 3 mars. 
Legal Monte-Carlo 

feà'tel-  Méridien Beach Plaza 
jusqu'au 24. février.. 
World Asseclation New:se/per 

-du 15 ;1U-2.7-février,  
Kimono 

du 27 février au 3 mars. 
Se rninaire des Techniques de Vente per Telephone 

Hôte/Métro-pale 
du 28 février ou 2 mars. 

Réunion des Parties Contractantes à l'Accord sur la Conservation 
des Cétacés' de la Met Noht, ta Meditenunée et la Zone Atlantique • 
adjacente. 

Sports 

Stade LOUIS il 

ici 13 février, à 20 h. 
Championnat de France de football Première 	; 
itionaeo Galmtamp 

lei l" mats, b 16 h. 

Match amical de Poothall 
Monaco Afink-io 

Mante-C'aria Gol( Club 

le 24 février, 
Les Prix du Comité - Match Play - 

o 
*, 

INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 
.1n•nnn •••••n. 

Les créanciers de la cessation des paiements de Jean-
François GIORDANO, ayant exercé le commerce sous 
les enseig,nes "A MB U LANCES ATHENA"et "HOZIG'AM 
DEVELOPPEMENT-sont avisés du dépôt au Greffe 
Général de l'état des créances. 

Il est rappelé qu'aux termes de l'article 470 du Code 
de Commerce. dans les 15 jours de la publication au 
"Journal de Monaco-, le débiteur ainsi que tout créancier 
est recevable. même par mandataire., a formuler des réela- , 
mations comte l'état des créances. 

La réclamation est faite par déclaration au Greffe 
Général ou par lettre recommandée avec demande d'avis 
de réception. 

Le Greffier en Chef en fait mention sur l'état des 
créances. 



Signé : Sig 

Première inser ion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné. le 
8 février. 2002, M. Ludavic DURAND, commerçant 
demeurant à Nice, 37 bis, boulevard de Cimiez. et 
M Mary se. B ALLET, son épouse, commerçante. demeu- 
rant à Nieuil L'E-spoir (La Villedieu du Clain ), 10 bis. chemin 
de la Croix Combos, ont cédé à Mr" Janine PISANO. 
veuve LANTONNOIS VAN RODE, sans professico, 
denieurant à Monaco, 31, avenue Hecto Otto. un fonds 
de c om mette de boulangerie-pâtisserie. exploité dans des 
locaux sis à Monaco, 13, rue de la Turbie, connu sous le 
nom de "BOULANGERIE PATISSERIE DURAND". 

Oppositions, s'il y e  lieu, en l'Etude du notaire SOUSS1- 
gné, dans les dix jours de la deuxième ineettion. 

IV. - Enfin l'assemblée générale extraordinaire des • 
- actionnaires du 14 février 2002. dont le procès-verbal a 
été• déposé au rang des minutes dudit-M' AUREGLIA„ le 
même jour a entériné l'augmentation et la conversion du 
capital en euros et la molfieationde l'article 7 des sta-
. tins -qui devient • - 

"Nouvel article 7-  

"Le capital social est fixé à la somme de CENT CIN-
QUANTE SEPT MILLE CINQ CENTS EUROS divisé 
en M ILLE C INQU ANTE actions de CENT CINQU ANIE 
EUROS chacune de valeur nominale, entièrement libé-
rées'''. 

V. - Une expédition de chaque acte précité a été dépo-
sée, ce jour, au Greffe Général de la Cour d'Appel et des 
Tribunaux de Monaco. 

Monaco, le 22 février /002. 
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EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, M'"' Isabelle 
BERRO-LEFEVRE. Juge-commissaire de la cessation 
des paiements de la S.C.S. SPAZIANt & Cie et de Paolo 
SPAZIAN1, a autorisé M. Christian BOISSON, syndic, 
à Ouvrir le courrier destiné à cette société sans l'assen-
timent et hors la présence de Paolo SPAZIANI, gérant 
commandité de la société. 

Monaco, le 13 février 2002. 

Le Greffier en Che,t: 

13Aitm . 

Etude de NF Faual-Louis AUREGLIA 

Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 
eaan....t••••••n • 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 

Etude dei NI' Paul-Louis AUREGLii 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

"GARAGE DU PONT 
SAINTE-DEVOTE" 

(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFICATION A [IX STATUTS 

I. - Aux ternies d'une assemblée générale extraordi-
naire du 16 .juillet 2001. les actionnaires de la société 
anonyme monégasque dénommée "GARAGE DU PONT 
. SAINTE-  DEVOTE", au capital de 105.000 francs. ayant 
son siège social à Monaco, 11., boulevard Albert le: ont 
décidé d'augmenter et de convertir le capital social en 
euros pour le porter à 157.500 euros et de modifier corré- 
lativement l'article 7 des statuts. 	• 	• 

11. - Les résolutions prises par l'assemblée susvisée ont 
été approuvées par anrété de S.E. M. le Ministre «Etat de 
la Principauté de Monaco n' 2002-5 du ?janvier 2002. 

Ill. - L"ori2inal du procès-verbal de l'assemblée et 
Furète,. ministériel d'autorisation ci-dessus ont été dépo-
sés au rang des minutes de M' Paul-Louis AUREGLIA. • 
notaire, par acte du 14 février 2002. 

JV 
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Ettade de M' Magali CROVETTO-AQVILINA 
Notaire 

26, avenue de la Costa - Ntonte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU RAIL 

. Deuxième Insertion 

Suivent acte reçu. par Me  CROVETTO-AQUILIN A, 
k 30 octobre 2001, réitéré k 7 févtier 2002, Me Adam 
CESCHEL demeurant à Monaco-Ville, -6. rue Basse, à -
cédé à la Société en Commandite Simple dénommée 
"S.C..S. ARBIBE & Cie". ayant siège 13. avenue des 
Spélug.nes à Morne-Carlo. le droit au bail des locaux sis 
A Monte-Carlo. 1,;, avenue des 4eaugues. 

Oppositions, sil y a lieuee:gens les délais de la loi à 
l'Etude du mune soussigné. - 

Monaco, le 2.2 février 2002. 

Signé : M. CROVETTOAQUILINA. 

Etude de M' Magali CROVETTO-AQUILINA 

Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

"ENTREPRISE DA COSTA JOSV, 
SAM" 

(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par l'ordonnance -loi numéro 340 
du 11 mors 1942 et, par l'article 3 de. l'arrêté de 
S.E. M.. le Ministre d'Ela,' de la Principauté de Monaco, 
en date dit 15 'novembre 2001. 

L - Aux termes d'un acte reçu. en brevet, par 
CROVETTO-AQUILINA, Notaire à Monaco, le 

10 niai 2001, modifié aux termes d'un acte reçu par ladite 
M-c` CROVETFO-AQ1.31LIN,,‘., le 5 octobre 2001, a été 
établi. ainsi qu'il suit. lés statuts dune société WIODYme 
monégasque dont la teneur suit 

STATUTS 

TITRE I 

FORMA 71. 0N - DENOMINATION - 
OBJET - SIEGE DUREE 

ARTICLE PREMIER 
Forme et dénomination de la s'oc.-iété 

Il est formé, entre les propriétaires des actions ci-après 
,créées et de celle.S.qui pourront Vête par la suite. une  

société anonyme inonégiisque qui sera régie par les lois 
de la Principauté de Monter et les présents statuts 

Cette soc iété prend Izi dénomination de "te:NTREUR ISE 
DA cosTA JOSE SAM". 

ART.-  2. 

Siège 

Le siège de la société est fixé. à Monaco. 

il lourai étre transféré en tout endroit de la Principauté 
sur simple décision du Conseil d'Administration,' après 
agrément du nouveau- siège par le Gouvernement Ptiticier. 

ART. 3, - 

Obier 	. 
La société a pour objet l'exploitation d'une entreprise 

-de maçonnerie. carrelage. - 

Et généralement toutes opérations einumerc i 	, 
Hères et immobilières se rattachant à l'objet ci-dessus et 
susceptibles d'en favoriser l'extension. 

ART 

Durée. 

La durée de la société est fixée à quatre vingt dix neuf 
années sauf les cas de dissolution et de prorogation prévus 
par la loi. 

TITRE Il 

CAPITAL - APPORTS - ACTIONS 

ART. 5. 

Apports 

- Apport en nature 

prsiza  

M. et INet DA SILVA DA COSTA. comparants, font 
apport par ces présentes, à la société sous les ganinties 
ordinaires et de droit en pareille matière, d'unfonds de 
commerce : 

D'entreprise de maçonnerie et carrelage 

Que M. José DA SfLVA DA COSTA. comparant : 

* exploite et fait valoir, seul. dans des locaux. sis 6, nie 
des Violettes à Monte Carlo, sous l'enseigne ENTRE-
PRISE DA COSTA DOSE, 

* en vertu d'une autorisation ministérielle en date du 
vingt huit juillet mil neuf cent quatre vingt dix huit, valable 
pour une durée de cinq années soit ju.squ'au neuf août 
deux mille tais, avec effet du dix août mil neuf cent quatre 
vingt dix huit. en renouvellement d'une précédente auto-
risation. et  pour lequel il est inscrit au Répertoire du 
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Coi 	et de l'industrie de la Principauté de Monaco 
sous le numéro 88 e 04966. 

Ensemble tous les elé.ments tant corporels qu'incorpo-
rels attachés audit fonds y compris le matériel servant à 
son exploitation ainsi que tout son outillage dont un inven-
taire sera dressé lors de la constitution définitive. 

En ce compris k droit pour k temps qui en reste à cou-
. rir ou à toute prorogation légale, au bail des locaux où est 

exploité ledit fonds de commerce. consenti par M'' Monique 
PERErri, veuve de M. TUENA, demeurant 16, rue 
Bellevue à Monaco. au, profit de M. José-  DA SILVA -.  
COSTA len fait M. DA SILVA DA COSTA.). aux termes 
d'un acte sous signatures privées en date à Monaco du 
trois février deux mille enregistré à Monaco, k quatorze 
février deux mille, folio 27 Case 3, 

Ledit bail concernant : 

Un local à usage commercial (magasin) formant k lot 
de copropriété numéro neuf sis au rez-de-chaussée de 
l'immeuble 6. rue des Violettes à Monte-Carlo, composé 
de .: deux vitrines sur la rue. deux pièces avec un point 
d'eau, toilettes. 

Et un local commercial (cave), formant le lot de copro-
ptiété numéro sept. sis au sous--sol de l'immeuble 17. ave-
nue Saint Michel à Monte Carlo. 

Lequel bail consenti pour une durée de trois, six 
ou neuf années au gré des parties, pour prendre effet le 
premier janvier deux mille et se terminer tes trente et un 
décembre deux mille deux, trente et un décembre deux 
mille cinq ou trente et un décembre deux mille huit. 

Pour un usage exclusif de bureau commercial de l'entre-
prise DA COSTA JOSE ayant pour activité entreprise de 
maçonnerie et carrelage 

Moyennant un loyer annuel de soixante 'douze mille 
Francs payable par trimestres anticipés les premier jan-
vier, avril, juillet et octobre de chaque année. révisable 
le premier janvier de chaque année. proportionnellement 
à la variation annuelle de l'indice du coût de. la consiruc-
tion publié par la fédération natiouale française du bâti-
ment. L'indice choisi pour base étant celui du deuxième 
trimestre Mil neuf cent quatre vingt dix neuf (soit 559,00) 
et l'indice à appliquer le premier janvier de chaque année 
sera celui du .deuxième trimestre de l'année préCédente. 

Etant ici précisé que le loyer actuel des locaux est de 
dix huit mille sept cent vingt et un Francs pour la période 
du prenner avril au trente juin deux mille un, ainsi que 
les comparants en ont justifié par la production de la quit-
tance afférente a ladite période. 

Tel que ledit fonds de commerce existe. s'étend. se 
poursuit et se comporte. sans rien d'exclu ni de réservé. 

Et= ici précisé que les apporteurs s'obligent à obtenir 
du propriétaire des locaux ci-dessus désignés un avenant  

autorisant In société ci-dessus à exploiter dans lesdits 
locaux l'activité commerciale conforme à l'objet social. 

Ce fonds est apporté à la société pour son estimation 
à QUATRE CENT QUATRE VINGT QUINZE MILLE 
(495.0(X)) Euros. 

A titre d'information il est ici précise que k montant 
de l'apport ci-dessus montionne est ta contre valeur de 
TROIS MILLIONS DEUX CENT QUARANTE SIX 
MILLE NEUF CENT QUATRE VINGT SEPT Francs 
et QUINZE Centimes. an eaux) valant 6.55957 Francs. 

IhightLde  propres  

Le. fonds de commerce. objet du-présent apport appar-
tient aux apporteurs par suite de l'acquisition qu'ils en ont 
faite de M. Antonio BAMBINO, demeurant 19, boule-
vard du Jardin Exotique à Monaco. aux termes d'un acte 
reçu par M' Louis-Constant CROVETTO. prédécesseur 
immédiat du notaire soussigné, les .quinze et vingt cinq 
mars mil neuf cent - quatre vingt huit réitéré le six sep-
tembre mil neuf cent quatre vingt huit. Cette cession a eu 
lieu sous leS charges et conditions ordinaires et de droit 
en pareille matière et moyennant un prix payé comptant 
et quittancé audit acte. 

Olarges 	de 	• 
Cet apport est effectué - net de tout passif ; il est fait 

sous les conditions suivantes : 

La société sera propriétaire du fonds de commerce 
apporté à compter du jour de sa constitution définitive et 
elle en aura la jouissance à la même date. 

2.- Elle prendra le bien apporté dans l'état où il se trou-
vera au montent de la constitution de la société sans 
pouvoir exercer quelque recours que ce soit contre les 
apporteurs-fondateurs. 

3.- Elle acquittera à compter du même jour, les taxes. 
primes, cotisations d'assurances, redevances locatives et 
«une manière générale toutes les charges grevant le bien 
apporté: 

4. - Elle devra également, à compter de cette même 
date exécuter tous unités et conventions relatifs à l'ex-
.ploitation dudit fonds, les assurances contre l'incendie, 
les accidents et autres risques et sera, subrogée dans tous 
les droits et obligations enrésultant, le tout à ses risques 
et périls sans aucun recours contre les apporteurs. 

Elle exécutera à compter du même jour, les contrats • . 
de travail signés avec les personnels attachés audit fonds. 

5. -Elle devra également se conformer à toutes les lois; 
ordonnances, arrêtés, règlements et usages concernant 
l'exploitation de l'établissement dont s'agit et faire son 
affaire personnelle de toutes autorisations qui pourraient 
être nécessaires, le tout à ses risques et périls. 
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6 - Dans k cas où il existerait sur k fonds de com-
meke apporté des inscriptions de créanciers.mintis, comma 
dans le cars où des créanciers -hist:ries se seraient réguliè-
rement déclarés. les apporteurs devront justifier de la 
mainlevée desdites inscriptions et du paiement des créan-
ciers déclarés dans un délai d'un-mois à partir de la noti-
fication qui leur sera faite à leur domicile 

inieldigliQUILUMUlignr:SZ 

M. .et M"'. DA SILVA. DA COSTA.. cemparants, par 
suite de l'apport ci-dessus constaté. s'interdisent expres-
sément de créer ou d'exploiter directement ou indirecte-. 
ment un établissement commercial de même nature que 
celui apporté. connue aussi de s'intéresser directement ou 
indirectement, même comme simple associé commandi-
-taire. danS un tel établissement sur le territoire de la 
Principauté de Monaco et ce pendant une durée de deux 
annécneà compter du jour de la constitution définitive de 
la société. 

2 - .4pport en numéraire - 

Sera souscrit en numéraire et à libérer intégralement 
lors de la constitution définitive de la société, la somme 
de CINQUANTE CINQ MILLE (55.000) Euros. 

A titre d'information il est ici précisé que le montant 
de l'apport ci-dessus mentionné est la contre valeur de -. 
TROIS CENT SOIXANTE .MILLE - SEPT CENT 
SOIXANTE SEIZE Francs et TRENTE CINQ Centimes. 

euro valant 6,55957 Francs. 

ART. 6. 

Capital social 

Par suite et comme conséquence des apports tant en 
nature qu'en numéraire, le capital de la société sera de 
CINQ CENT CINQUANTE MILLE (550.000) Euros. 

A titre d'information il est ici précisé que le montant 
du capital ci-dessus mentionné est la contre valeur de 
TROIS MILLIONS SIX CENT SEPT MILLE SEPT 
CENT SOIXANTE TROIS Francs et CINQUANTE 
Centimes. un euro valant 6.55957 Francs. 

Le capital social peut-être augmenté ou réduit de toutes 
manières, mais après décision des actionnaires réunis en 
assemblée générale et approbation par arrêté ministériel_ 

ART. 7. 

Ces actions seront obligatoirement nominatives. 

Elles doivent être créées nutettiellement dans les trois 
mois de la constitution définitive de la société. 

Les titres nominatifs, outre l'inunatrictde., mentionnent 
k nombre d'actions qu'ils représentent. 

Les titres d'actions sont extraits d'un registre à souéhes, 
revêtus d'un nuntéro d'ordre, frappés du timbre& la soc; iété 
et munis de la signature de deux administrateurs, L'une 
de ces deux signatures peut être imprimée ou apposée nu 
moyen d'une griffe. Outre l'immatricule.- ils mentionnent 
le nombre d'actions qu'ils représentent. 

- La cession des titres nominatifs a lieu par des décla-
rations de transfert et d'acceptation de transfert, signées 
pat-  le cédant et le cessionnaire ou le mandataire et ins-
crites sur les registres de la-société. 

La société peut exiger que la signature des parties soit 
certifiée par un Officier Public. 

.I...es dividendes de toute action nominative sont vala.- 
Mentent payés au porteur du titre s'il s'agit d'un:  titrenomi-
natif non muni de coupon, ou au porteur du. coupon. 

Tont dividende (pli _n'est pas réclamé dans les cinq ans*  
d.e son exigibilité est prescrit au profit de la société. 

Compte tenu de ce qui précède, il sera attribué ; 

— aux apporteurs du fonds de commerce, M. et Me' DA 
SILVA DA COSTA. NEUF CENTS ACTIONS de CINQ 
CENT CINQUANTE euros chacune de valeur nominale, 
numérotées de un à neuf cents inclus, 

-- et aux umscripteurs, CENT ACTIONS de même 
valeur nominale, numérotées de neuf cent un à mille 
inclus. 

Concernant les actions d'apport en nature et confor-
mément à la loi, celles-ci ne pourront être détachées de 
la souche et ne seront négociables que DEUX ANNEÉS 
après la constitution définitive de la société et dans cet 
intervalle, elles devront à la diligence des actionnaires 
être frappée d'un timbre indiquant leur nature et la date 
de la constitution. 

I?estrictioet air transfert des actions. 
...nnn •n••n•••nn•••n•n 

Actions 

Le capital sus-énoncé sera divisé en MILLE actions 
de CINQ CENT CINQUANTE euros chacune, toutes de 
même catégorie, à libérer intégralement lors de la sous-
cription. 

Elles seront attribuées proportionnellement aux appo 
leurs et souscripteurs, 

a) Les actions sont librement transmissibles ou cessibles 
entre actionnaires. 

b) Elles ne peuvent être cédées à des personnes 
physiques ou morales. n'ayant pas la qualité d'action-
naires. qu'autant que ces personnes ont été préalablement 
agréées par le Conseil d'Administration qui n'a. en aucun 
cas. à faire connaître les motifs de son agrément ou de 
son refus. 
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A set effet, une demande d'agrément indiquant les nom. 
prénoms, adresse du cessionnaire, k nombre d'actions 
dont la Cession est envisagée et les conditions financières 
de cette. cen4iiiait devra être notifiée au Conneil 
d'Administration de la société par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception. 

Le Conseil d'Administration doit faire connaître, dans 
k délai d'un mois à compter de la réception de la lettre, 
s'il agrée ou non k cessionnaire proposé. 

Cet agrément re'sultera4 soit d'une notification en ce 
sens au cédant, soit du-défaut de réponse. à l'expiration 
du délai d'un mois ni-dessus prévu. 

Dans k cas de non agrément du cessionnaire proposé. 
le Conseil d'Administration sera tenu. dans un délai d'un 
mois, de faire acquérir tout ou partie desdites actions par 
les personnes. ou société qu'il désignera. qu'elles soient 
associées ou non. et ce, moyennant un prix qui. sauf 
raccord entre les intéressés. sera déterminé par deux 
experts nommée .al'un par le cédant er l'autre par le Président 
du Conseil d'Administration, étant entendu que ces experts, 
s'il a lieu, s'en s'adjoindront un troisième qui statuera en 
dernier ressort etanfen cas de- refus par l'une des parties . 
de désigner son expert, ou si les experts désignés ne 
peuvent s'entendre pour la désignation d'un troisième 
expert, il sera procédé à cette- ou ces désignations par 
M. le Président du Tribunal de Première Instance de 
Monaco. à là requ'éte de la partie la plus diligente. 	• 

Le cédant aune toutefois la faculté dans un délai de 
deux ,jours francs après la notification -du résultat de 
• l'expetise, de retirer sa demande pour refus des résultats 
de ladite expertise ou toute autre cause. 

Si, à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus, l'achat 
n'était pas effectivement réalisé par le cessionnaire 
proposé par le Conseil dAdministrn'iion, l'agrément à la 
cession souhaitée par le cédant serait alors considéré 
comme donné. 

c) Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
tous les cas de cession, même aux inljuil i cations publiques 
en vertu d ordonnances de justice ou autrement, ainsi 
qu'aux transmissions entre vifs par voie de donation et 
eux mutations par décès. 

Les adjudicataires, ainsi que les héritiers et légataires, 
doivent, dans les trois mois de l'adjudication ou du décès, 
informer la société par lettre recornmiindée de la trans-
mission opérée à leur profit. 

De même, en cas de donation. le donateur doit notifier 
son intention au Président du Conseil d'Administration 
par lettre recommandée, avec l'indication des nom pré-
noms, qualité et domicile du donataire éventuel, ainsi que 
du nombre «actions sur lesquelles porterait la donation. 

Le Conseil «Administration est alors tenu, comme tin 
troisième alinéa du (b) ci-dessus, de statuer sur l'agré-
Ment ou le refus d'agrément du bénéficiaire de la trans-
mission d'actions. 

A défaut d'agrémente  les adjudicataires. héritiers et - 
légataires, ainsi que le donataire. si  k donateur ne renonce 
pas a son projet de donation, sent soumis au droit de pré-
emption des personnes ou sociétés désignées par le Conseil 
d'Administration. de la manière.. dans les conditions de 
délais et moyennant un prix fixé ainsi qu'il est dittau 
ci tujente alinéa (heti) ci-dessus.-ce prix étant toutefois- 
en 	d'adjudication. celui auquel eette adjudication aura 
été prononcée.. 

S'il n'a pas été usé du droit de préemption. ou si l'exer-
cice de ce droit n'a pas absorbé la totalité des actions l'ai-

- sanebbjet de la mutation, les adjudicataires. donataires. 
héritiers et légataires, bien que non agréés, demeureront 
définitivement propriéiaireseles actions à eux transmises. 

d) Dans les divers cas ci-dessus prévus, le transfert des 
actions au nom du ou des cessionnaires pourra être régu-
larisé d'office par te Conseil d'Administration sans qu'il 
soit besoin de la signature du cédant. 

ART. 8. 

Droits et obligations attachés aux actions 

Li possession d'une action emporte. de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux déci-
s'ions régulières du Consei I d'Administration et des essetn-
blées générales. Les droits et obligations attachés à l'ac-
tion suivent le titre dans quelque main qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dam la propriété de l'actif social et cite participe aux béné-
fices sociaux dans la priaPortion indiquée ni-après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu'un seul propriétaire peur chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action. ou tous 
les ayants droit à n'importe quel titre, même usufruitiers 
et nus-propri.étaires, sont :.tenus. de se faim représenter 
auprès de la société par une seule et menue personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire ne 
peuvent. sous aucun prétexte. provoquer l'apposition des 
scellés suries biens et valeurs de la société, ni en demander 
le partage ou la licitation. Ils sont tenus de s'en rapporter 
aux inventait' es sociaux et aux délibérations de rassem-
blée générale. 
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ADMINISTRAtION DE SOCIETE 

ART, 9. 

d'Administration 

La société est administrée parmi conseil composé de 
deux Membres au moins et de cinq au plus, pris parmi 
les actionnaires et nommés par l'assemblée génaale. 

Les administrateurs doivent être propriétaires d'une 
action. 

La durée des fonctions des administrateurs est. de trois 
années. 

Lé premier conseil restera en fonction jusqu'à l'assem-
blée générale ordinaire qui se réunira pour statuer sur les 
comptes du troisième exercice et qui renouvellera le 
conseil en entier pour une nouvelle période de trois années. 

Il en sera de même ultérieurement. 

Tout membre sortant est rééligible. 

Si un ou plusieurs sièges d'administrateur deviennent 
vacants entre deux assemblées générales, par suite de 
décès, de démission ou de toute autre cause, le Conseil 
d'Administration peut procéder à -une ou à -des nomina-
tions à titre provisoire et ce pour la durée restant à • 
courir du mandat de l'Administrateur dont le siège est 
devenu vacant. 

Les nominations d'administrateurs faites par le Conseil 
d'Administration sont soumises à la ratification de la plus 
prochaine assemblée générale ordinaire. A défaut de rati-
fication, les délibérations prises et les actes accomplis 
antérieurement n'en demeurent pas moins valables, 

MT. 10. 

Pouvoirs du Conseil d'Administration 

Le Conseil d'Administration a les pouvoirs les plus 
étendus. sans limitation ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes les opérations relatives à son 
objet, 

Le conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
4..onvenables n un ou plusieurs de ses;membres ou à un 
ou plusieurs directeurs. associés ou non peur l'adminis-
mation courante de la société, et pour l'exécution des 
décisions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la société autorisés par le 
conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires, et les 
souscriptions. avals. acceptations, endos ou acquits 
d'effets de commerce. doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle du président du Conseil  

d'Administration, moins d'une délégation de pouvoirs 
par le Conseil &Administration à un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire. 

TITRE IV 

Commissaires aux comptes 

ART. / 

L'assemblée générale nomme deux commissaires aux 
comptes. conformément à la loi n' 408 du vingt janvier 
mil neuf cent quarante cinq. 

'Il ME V 

Assen/Nées Générales 

ART. 12. 

Coni•oeation 

Les assemblées générales sont convoquées par le Conseil 
d'Administration ou à défaut par les commissaires aux 
comptes, 

Le Conseil d'Administration est tenu de convoquer 
extraordinairement. l'assemblée générale dans le mois de 
la demande qui lui en est faite par les actionnaires repré-
sentant au moins un dixième du capital social. 

Le convocations sont faites par insertion dans le "Journal 
de Monaco-. ou par lettre recommandée avec avis de 
réception, quinze jours au moins avant la tenue de l'assem-
blée. Toutefois, dans le cas OÙ toutes les actions sont 
présentes ou représentées, et sauf dispositions impéra-
tives de la loi, toutes assemblées générales peuvent avoir 
lieu sans convocation préalable.' 

ART. - Lee 

Procès 7verbauk Registre des délibérations 

Les décisions des assemblées sont consignées sur un 
registre spécial, signé par les membres du bureau. 

Une feuille de présence mentionnant les nom. et  domi-
cile de chacun des actionnaires et le nombre d'actions 
dont il est titulaire, émargée par l'actionnaire ou son repré-
sentant et certifiée pale  bureau de l'assemblée est annexée 
au procès-verbaL 

Elle doit être communiquée à tout actionnaire requé-
rant. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs ou un administrateur 
&légué. 

›shieà.e.-i7U 
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DISSOLUTION ET LIQUIDATION 

DE LA SOCIETE 

ART, 1.8. 

Perte des trois quarts du capital social 
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ART. 14. 

Assemblée générale oiylittaire et extraordinaire 

L'assemblée générale ordinaire est réunie au moins une 
fois Van, dans les six mois de la clôture de l'exercice social, 
pote statuer sur les comptes de l'exercice. Elle entend et 
examine les rapports du Conseil d'Administration sur les 
affaires .sociales et des Commissaires aux Comptes sur la 
situation de la société:. sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. Elle discute, approuve, 
rejette ou modifie les comptes, elle statue sur la réparti-
tion et l'affectation du résultai en se conformant aux 
dispositions statutaires et légales. 

Elle nomme ou révoque les administrateurs et les com-
missaires aux comptes. Elle confère au Conseil 
d'Administration les autorisations nécessaires et délibère 
sur toutes les propositions portées à l'ordre du jour qui ne 
sont pas de la compétence de l'assemblée générale extra-
ordinaire. 

L'assemblée générale extraordinaire se prononce sur 
toutes modifications statutaires. 

• Dans toutes les assemblées ordinaires ou extraordi-
naires et sauf dispositions impératives de la loi imposant 
des majorités .supérieures, les décisions sont prises à. la 
majorité des voix des actionnaires présents ou repré-
sentés. 

Les décisions de l'assemblée -générale prises confor-
mément à la loi et aux statuts, obligent tous les action-
naires. même abSents, dissidents ou incapables. 

ART. 15. 

Composition, teinte et pouvoirs des assemblées 

. H n'est pas dérogé au droit commun pour toutes les 
questions touchant la composition, la - tenue- et les 

• pouvoirs des assemblées non déterminées par les dispo-
sitions ei-desstes. 

TITRE VI 

Atm 16. 

Exercice social 

Chaque exercice social_ a une durée de douze mois. 

L'année sociale commence k premier janvier et finit 
le trente et un décembre. 

Par exception, le premier exercice comprendra la période 
écoulée du jour de la constitution définitive de la ,société 
jusqu'au trente et un décernbre deux mille deux. 

ART, Il. 

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des fiais généraux et autres charges de la société, y compris 
tous amortissements et provisions, constituent les béné-
fices nets ou les pertes nettes de l'exercice. 

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminues le 
cas échéant, des pertes antérieures, il est tout d'abord 
prélevé cinq pour cent, au moins. pour constituer un fonds 
de réserve ordinaire qui cessera d'être obligatoire iors-
qu'il aura atteint une somme égale au.dixième du capital 
social ; il reprendra son cours lorsque, pour une cause 
quelconque, la réserve ordinaire sera descendue au des-
sous de ce dixième. - 

Le solde, augmenté. le cas échéant des sommes repor-
tées à nouveau sera à ta disposition de l'assemblée géné-
rale. laquelle, sur la proposition du Conseil d' Administration, 
pourra l'affecter soit à l'attribution d'un tantième aux admi-
nistrateurs, d'un dividende aux actions. soit à la consti-
tution d'un ou de plusieurs fonds de réserves extraordi-
naires. généraux ou spéciaux dont elle règle l'affectation 
ou l'emploi. soit k reporter à nouveau, en totalité ou en 
Partie. 

L'assemblée générale ordinaire a pouvoir, à tout montent. 
de procéder à une distribution de dividendes par prélè-
vement sur le report à nouveau ou les réserves-autres que 
la réserve ordinaire, à condition que le fonds social soit 
au moins égal au capital social. 

Hors le cas de réduction du capital. aucune distribu-
tion ne peut être faite aux actionnaires lorsque le fonds 
social est ou deviendrait, à la suite de celle-ci, inférieur 
au montant du capital. augmenté de lu réserve statutaire. 

La perte, s'il en existe, est. après approbation des comptes 
par l'assemblée générale, inscrite à un compte spécial pour 
être imputée sur les bénéfices des exercices ultérieurs, 
jusqu'à extinction, 

En cas de perte des trois/quarts du capital social, les 
administrateurs ou. à défaut, les Commissaires aux comptes, 
sont tenus de provoquer la réunion d'une assemblée géné-
rale extraordinaire à l'effet de se prononcer sur la ques-
tion de savoir s il y a lieu de dissoudre la société. 

COMPTES ET AFFECTATIONS 
OU REPARTITION DES RESULIATS 
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ART. 19. 

Dissolution liquidation 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolattian 
anticipée, l'assemblée générale règle. sur la pnaposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nranine un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonction 
des administrateurs. mais la ist)ciété conserve sa person-
nalité durant tout k cours de sa liquidation: 

Spécialement. l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pendant la liquidation. les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle confère 
notamment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, 
approuve les comptes de la liquidation et donne quitus 
aux liquidateurs. Elle est - présidée par les liquidateurs -; 
eat cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-
même son président. 

Les liquidateurs ont pour mission de •réaliser, mente à 
l'amiable. tout l'actif de la société et d'éteindre iam 
passif. 

TITRE VIII 

Contestations 

- ART. 20. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant, le 
cours de la société, ou de sa liquidation, soit entre les 
actionreires et la société. soit entre les actionnaires euxa 
même:.. au sujet des affaires sociales, sont jugées .confor-

- matent à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux -
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet. en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile à Monaco. dans le ressort du 
siège social, et toutes assignations et significations sont 
régulièrement délivaies à ce domicile. 

Pour le cas, toutefois, où l'actionnaire aurait omis de 
faire élection de domicile en Principauté, les assignations 
et significations seront valablement faites au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE IX 

CONDITIONS DE LA CONSTITUTION 
DE L4 PRESENTE SOCIETE.  

ART. 21. 

Formalités à caractère constitutif 

La présente société ne sera définitivement constituée 
qu'après 

- que les apporteurs auront obtenu du propriétaire des 
locaux où est exploité k fonds objet de l'apport ci-
dessus. l'autorisation pour la société d'exploiter dans les-
dits locaux l'activité commerciale conforme A l'objet 
social ; 

que les présents statuts auront été approuvés et la 
,société autorisée par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat 
de la Principauté de Monaco et le tout publié dans le 
-Journal de. Monaco" ; 

que toutes les actions de numéraire de CINQ CENT 
CINQUANTE (550) euros chacune auront été souscrites 
et qu'il aura été versé CINQ CENT CINQUA.NTE (550) 
.euros sur chacune d'elles, ce qui sera constaté.- par une 
déclaration notariée faite par le fondateur de la société, à 
laquelle seront annexés la liste des souscripteurs et l'état 
des versements effectués-  par chacun d'eux ; 

-qu'une première assemblée générale constituti ve aura 
reconnu la sincérité de la déclaration susvisée et nommé 
un commissaire aux apports remplissant les conditions 
fixées par l'article quatre de J'ordonnance souveraine du 
cinq mars mil huit cent quatre vingt quinze .et par -la loi 
n° 408 du vingt janvier mil neuf cent quarante cinq. à 
l'effet de faire un rapport à une seconde assemblée consti-
tutive sur ta valeur des apports en nature faits à la société 
et le cas échéant sur la cause des avantages .particuliers 
stipulés aux statuts 

-qu'une seconde assemblée généraleconstitutive aura, 
après l'impression du rapport du commissaire, qui sera.  
tenu à la disposition des actionnaires cinq jours au moins 
avant la réunion, statué sur les .apports et avantages 
particuliers, nommé les premiers administrateurs,- nommé 
les commissaires aux comptes, constaté l'acceptation 
desdits administrateurs et commissaires et. en tant que de, • 
besoin, approuvé les statuts et déclaré la société définiti-
vement 

 
 constituée : 

- et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART. 22. 

Publications 

Pour faire publier les présents statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente,  
société. tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait de ce document. 

II. - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par Arrêté de S.E. M. le Ministre 4'Etat de la 
Principauté de Monaco. en date du 15 novembre 2001. 

III. Le brevet original desdits statuts et leur modifi-
cation portant mention de leur approbation ainsi qu"tine 
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ampliation dudit arrêté ministériel d'autorisation ont été 
déposés au rang des minutes du notaire susnommé, par 
acte en date du 14 décembre 2001. 

Monaco. le 22 février 2002 

Le Fondateur. 

Etude de Nt Magali CRQVETTO-AQUILINA 
Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Calo 

"ENTREPRISE DA COSTA JOSE 
SAM" 

(Société Anonyme MonégaSque) 

au capital de 550.000 euros 

Siège social : 6, rue des Violettes - Monte-Carlo 

Le 22 février 2002 ont été déposées au Greffe des 
Tribunaux de Monaco. conformément aux preScriptions 
de l'article 2 de l'Ordonnance-Loi n° 340 sur les sociétés 
par actions : 

les expéditions des actes suivants : 

1°) Des statuts de la Société Anonyme Monégasque 
dénommée **ENTREPRISE DA COSTA JOSE SAM-, 
établis par acte reçu en brevet par Me Magali CROVETro 

,.. AQÙILIN A, notaire soussignée. le 10 mai 2001 ainsi que 
de leur modification établie par acte reçu en brevet par 
1VP-  CROV Erro-AQu IL IN A, le 5 oc tobre 2001, et dépo-
sés après approbation aux minutes dudit notaire par acte 
en date du 14 décembre 2001. 

20) De la délibération de la première assemblée géné-
rale constitutive des actionnaires de ladite société tenue 
à Monaco le 14 décembre 2001, dont le procès verbal a 
été déposé aux minutes dudit notaire par acte du même 
jour. 

3') De la déclaration de souscription et de versement 
de la partie du capital social souscrite en numéraire, faite 
par les fondateurs suivant acte reçu par M'CROVErr(-
AQUILINA. k 14 février 2002.  

4") De la délibération de la deuxième assemblée géné-
rale constitutive des actionnaires de ladite société, tenue 

Monaco, le 14 février 2002, dont le procès-verbal a été 
déposé titx minutes dudit notaire par acte du même jour. 

..t4eMonaco,  le 22 février 2002. 

Signé : M. CRovErro-AQuitaNA. 

Etude de Al' Magali CROVETM-AQUILINA 
Notaire 

26. avenue de la Costa - Monte-Carlo 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 
dénommée 

"GUARNACCIA et Cie" 

. 'mix termes d' un acte reçu par M' Magali CROVETTO-
AQUILI N A, notaire soussignée. les 11 et .12 février 2002.-  

0) M. Louis, Antoine VALENTE, et .M"' Martine, 
Anita DUNAN. son épouse, demeurant 23, avenue des 
Fleurs à Saint Jean Cap Ferrat (Alpes Maritimes), ont 
cédé au profit de Me' "Clara BASSANELLI, secrétaire, 
demeurant à Monte Carlo, 24, boulevard d'Italie, qui les 

- a acquises en qualité d'associé commanditaire, la totalité 
soit QUARANTE parts d'intérêts de cent cinquante deux 
euros chacune de valeur nominale. de là société en coni- 
maudite simple dénommée 	ARN.ACCIA et Cie", 
ayant siège à Monte-Carlo. Impasse de la Fontaine dont 
la dénomination commerciale est "CAPOCACCIA". 

2°) Par suite de cette cession, ont été modifiés les 
articles premier, six et sept des statuts. Lesdits articles 
désormais libellés comme suit : 

Article Premier 

FORME (nouvelle rédaction) 

La société continuera d'exister entre 

M, Luigi GUARNACCIA associé commandité. res-
ponsable personnellement et indéfiniment des dettes 
sociales, 

et 	Antonella MARONARI et IVI"e Clara 
BASS.ANE1.11, associées commanditaires, responsables 
des dettes sociales à concurrence seulement du montant 
de leurs apports respectifs. 

Article Six 

APPORTS (nouvelle rédaction) 

H a été fait apport à la présente société, savoir : 



-- par M. Luigi GUARNACCIA, la 
somme de dix mille six cent quarante 
euros 	  10.640 

- par M-  Antonella MARONARI, la 
somme de douze mille cent soixante 
clans  

	
12.160 
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et par 114'' Clara BASSANEW, 
la somme de sept mille six cents euros 	'7.600 

Soit ensemble la somme de trente indic 
quatre cents euros 	  30.400 

Article Sept 

CAPITAL SOCIAL (nouvelle rédaction) 

Le capital social, fourni au moyen des apports ci-des-
sus CCvilStiltéS, est fixe à la somme de tt-nte mille quatre 
cents euros. 

11 est divisé en DEUX CENTS parts sociales de cent 
cinquante deux euros chacune numérotées de UN à DEUX 
CENTS qui ont été entièrement lib&es et qui sont attri-
buées en représentation de letirs apports, savoir 

- à concurrence de SOIXANTE DIX parts numéro-
tées de un à soixante et de cent quatre vingt un à cent 
quatre vingt dix à M. Luigi GUARNACCIA, 

- à concurrence de QUATRE VINGTS, parts numé-
rotées de soixante et un à cent quarante. à M"" Antonella 
MARONARI. 

- et à concurrence de CINQUANTE parts numérotées 
de cent quarante et un à cent quatre vingt et de cent quatre 
vingt onze à deux cents à Mn' Clara BASSANELLI. 

Une expédition dudit acte a été déposée ce jour même 
au Greffé des Tribunaux de la Principauté de Monaco 
pour y être transcrite et affichée conformément à la loi. 

Monaeo, le 22 février 2002. 

Signé : M. CRovErro-AQuitiNA. 

Etude de I'Vl< Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

Deuxième Imertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 12 novembre 2001, par 
le notaire soussigné, Mrr* Aurore RASTELLI, veuve de 
M. Gino MORBIDELLI, detneurant 9, boulevard Albert 1" 

Etude de NI' Henry REY 
Notaire 

2. rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

Deuxième 'Insertion 

Aux termes d'un acte reçu. le 22 novembre 2001, par 
le notaire soussigné, M. et M- Sergio FRANCO, demeu-
rant 10, boulevard de Belgique, à Monaco, ont renouvelé 
pour une période de trois années à compter du 23 décembre 
2001, la gérance libre consentie à M Christelle 
SAU V AGN ARGUES, demeurant 15. rue Professeur 
Calmette. à Beausoleil (A.-M.) et concernant un fonds de 
commerce de vente de bimbeloterie, articles de Paris, 
articles de cadeaux, jouets, bijouterie fantaisie, parfums. 
cartes postales, articles de souvenirs. exploité dans des 
'locaux situés numéro 33. rate Basse; à Monaco-Ville.' 

H a été prévu un eautionnement de 24:000 F, soit 
3.658,78 €. 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix`jours de la présente insertion, 

Monaco. le 22 février 2002. 

Signé.: H. REY. 

à Monaco, et rte' Chantal HERNANOEZ. divorcée de 
M. Lionel SFERRINO, demeurant 87, boulevard Carnot 
au Cannet, ont renouvelé. pour une période de deux années, 
à compter du 5 novembre 2001, la gérance libre consen-
tie à ladite darne HERNANDEZ, concernant un fonds de 
commerce de pt.essing-blanchisserie exploité rue Louis 
Notari, -Shangri-La", à Monaco. 

in a été prévu un cautionnement de 50.000 F. soit 
7,622.45 €, 

Oppositions, s'il y a lieu, en.  l'Etude- du notnkre sous-
signé, dans les dix jours de la préSente. insertion. 

Menue°. le 22 février 2002. 

Signé : El. REY. 
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Etude de M` Henry REY 
Notaire 

2., rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RENOUVELLEMENT OF. GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par k notaire soussigné, k 
6 novembre 2001, M. Charles FECCIII NO et M'1"Camille 
AMADEI. son épouse. demeurant 6, rue Marie de Lorraine. 
à Monaco-Ville.. ont renouvelé pour une période d'une 
année. ir compter du 1 I, février 2002. la gérance libre 
consentie à MM, José LITTARDI et Emico .MORO, 
demeurant tous deux 44. boulevard (')`'Aie. à Monte-
Carlo. concernant un fonds de commerce de restaurant-
bar. exploité 8. rue Marie de Lorraine, à Monaco-Ville.  

11 a été prévu un cautionnement de 10.000 F, soit 
1.524,49 f. 

Oppositions. s'il y a lieu, en l'Etude du notaire soussi-
gné. dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco. k 22 février 2002. 

11 a été prévu au contrat un cautionnement de 40,0(X) 
soit 6.097,96 €. 

Oppositions, s'il y a heu, au domicile des bailleurs, 
clans les dix Jours de la présente insertion, 

Monaco, k 22 février 2002. 

Signé 	RFIv. 

Etude de M' Henry RE? 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"EURO-SERV MANAGEMENT 
S.A.M." 

en abrégé "E.S.1%I."  

(Société Anonyme Monel,eisque›-  

MODIFICATION AUX STATUTS 

Signé 	REY. 

Etude de M' Henry REY 
Noraire 

2. rue. Colonel Bellando de Castro - Monaco - 

CONTRAT DE GERANCE MME 

Deuxième Insertion 

Aux ternies d'un acte reçu par le notaire soussigné, les 
19 et 24 octobre 

M. Pierre NIGIONI et M" Solange SALOMONE, Son 
épouse, demeurant ensemble 6, rue Plati. à Monaco, ont 
concédé en gérance libre pour Une durée de deux années 
à compter du 3 janvier 2002, 

à M. Bruno GUILLOTEALI, demeurant 180, avenue 
de Verdun, à Roquebrune-Cap-Martin, 

. un fonds de commerce de boucherie.charcuterie, vente 
de volailles, etc-, exploité 37, boules an! 	Exotique, 
à IVionaco„ connu sous le nom de -AU PETIT MARCHE'`. 

L - Dans le cadre des décisions prises par le Conseil 
d'Administration, le 13 juillet 2001, les actionnaires de 
la société anonyme monégasque dénommée "EURO-
SERV MANAGEMENT S.A.M." en abrégé "E.S.M.", 
réunis en Assemblée Générale Extraordinaire. le 30 juillet 
2001 au siège social. ont décidé, à l'unanimité. sous résarve 
des autorisations gouvernement aies 

De modifier l'article 2 (objet scxial) des statuts qui sera 
désormais rédigé comme- suit 

-"ARTICLE 2" 

`•OBjEr 

"La société a pour objet en Principauté. de Monaco et 
a l'étranger. pour son compte eu le compte de tiers, direc-
tentent ou en participation : 

Con.'eeti.....inleiniksiisai=11111sIleireeharljc  velee 
s- l' 	* sIkkei2rj es  par la 

s-arja_ggejmulenonetknaleLeLaelyite:s 

— Et g,énéralement, toutes les opérations sans excep-
tion, civiles. financières. contmereiztle.s. ihdttstrtelles, 
mobilières et immobilières pouvant se rapporter directe-
ment à l'objet ci-dessus". 

IL - Les résolutions prises par l'Assemblée Générale. 
Extraordinaire. susvisée, du 30 juillet 2001. ont été approu-
vées et autorisées par Arrête de S.E. M. le Ministre &Etat 

MA 



Le capital se trouvant ainsi porté à la somme de CENT.  
CINQUANTE NULLE EUROS, il y a lieu de procéder à 
la modification de l'article .4 des statuts qui sera désor-
mais rédigé comme suit : 

JOURNAL DE MONACO Vendredi 22 février 2002 

de la Principauté de Monaco, en date du 24 octobre 2001. 
publie au "jOurnal de Monaco" feuille- numéro 7.531 du 
vendredi 25 janvier 2002. 

111. - 	la suite de cette approbation.• un original du 
procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 
30 juillet 2001, et une ampliation de L arrêté ministériel 
d'autorisation du 24 octobre 2001. ont été déposés, avec 
reconnaissance d'écriture et de signatures. au rang des 
minutes du txx aire soussigné, par acte en date du 8 février 
2002. 

IV. - Une expédition de l'acte de dépôt précité du 
8 février 2002, a été déposée au Greffe Général de la Cour 
d'Appel et des Tribunaux de la Principauté: de Monaco. 
k 20 février 2002. 

Monaco, k 22 lévrier 2002. 

Signé 	REV. 

Etude de M' Henry R.EY 
Notaire 

2. rue Colonel Be-Banda de Castro - Monaco 

"HALLE DU MIDI" 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

1. - Aux termes d'une délibération prise. au siège social 
le 22 juin 2001, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée "HALLE DU MIDI-  réunis en 
Assemblée Générale Extraordinaire. ont décidé, à l'una-
nimité, sous réserv e des autorisations gouvernementales 

a)D'autementer k capital social d'un montant de 
QUATRE -CENT QUATRE VINGT TROIS MILLE 
NEUF CENT TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE 
CENTIMES (483.935.50 F) pour le porter de la somme 
de CINQ CENT MILLE FRANCS (500.000 F ) à celle de 
CENT' CINQUANTE MILLE EUROS (1501100 €) par 
élévation de la valeur nominale des CINQ MILLE actions 
'de. CENT FRANCS (100 F) à TRENTE EUROS (30 
par ineorporation des comptes courants des actionnaires. 

b) De modifier, en conséquence. l'article 4. (capital 
social) des statuts. 

IL - Les résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 22 Juin 2001 ont été approuvées et auto- 

risées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 2 novembre 200 
publié au "Journal de Monaco" k 9 novembre 2001. 

111. - A la saite de cette approbation. un original du 
procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire. 
susvisée, du 22 juin 2001 et une Ampliation cïe. l'arrêté 
ministériel du 2 novembre 2001 ont été déposés, avec 
reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang des 
minutes du notaire soussigné. par acte du 12 février 2002. 

IV. - Par acte dressé également. le 12 février 2002. le 
Conseil d'Administration a 

-. Déclare, qu'en application des résolutions de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire, susvisée, du 22 juin 
2001. approuvées par l'arrêté ministériel du 2. novembre 
2001. il a été incorporé au compte "capital social", la 
somme de QUATRE CENT QUATRE VINGT TROIS 
MILLE NEUF CENT TRENTE CINQ FRANCS CIN-
QUANTE CENTIMES (483 935,50 F). par incorpora-
tion des comptes ceaurants des actionnaires qui présen-
tent un montant suffisant à cet effet, ainsi qu'il résulte 
d'une attestation délivrée par MM. François-Jean BRYCH 
et André GARINO. Commissaires aux Comptes de la 
Société en date du 13 décembre 2001 et qui est demeu-. 
rée annexée audit acte 

- Décidé que pour la réalisation de l'augmentation de 
capital. la valeur nominale dzs CINQ MILLE actions 
existantes sera portée de la somme de CENT FRANCS 
à celle de TRENTE EUROS 

- Décidé que la justification de l'élévation de la valeur 
nominale des actions de la somme de CENT FRANCS 
celle de TRENTE EUROS sera constatée soit au moyen 
de l'impression • de nouveaux titres. soit au moyen de 
l'apposition d'une griffe sur les actions ou certificats 
d'actions. 

- Par délibération prise, le 12 février 2002 les 
actionnaires de la société, réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, ont : 

- Reconnu sincère et exacte la déclaration faite par le 
Conseil d'Administration par devant M' REY, notaire de.'' 
la société. relativement à l'augmentation de capital des-
tinée à porter ce dernier à la somme. de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS. 

-- Constaté que l'augmentation du capital social de ta 
somme de CINQ CENT MILLE FRANCS à celle de 
CENT CINQUANTE MILLE EUROS se trouve défini-
tivement réalisée. 

• 
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. "ARTICLL 4" 

"Le capital social est fixé à la somme de CENT ON - 
QUA.NTE MILLE EUROS. divisé en cinq Mille actions 

TRENr: EUROS chacune de valeur nominale". 

VI. - Le proce...:4-verbal de l'AsseMblée Générale 
Extraordinaire, suwisée. du 12 février 2002 a été déposé, 
avec reconnaissance d'écriture et de signattnes, au rang 
des minutes du notaire soussigné. part acte du mente jour 
(12 février '''002), 

- VII. - Les expéditicns de chacun des ales précités, du 
12 février 2002. ont eté uposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des-Tribunaux 
de la Principauté de Monaco. le 20 février 2002.. 

Monaco, le 22 février -2002. 

Signé : H. RtiY. 

Etude de M' Hem' REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"SOMOVEIM" 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

1. - Aux tenues d'une délibération prise, au siège social 
le 8 juin 2001. les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée -SOMOVEDI" réunis en 
Assemblée Générale Extraordinaire, ont décidé, à l'una-
nimité, sous réserve des autorisations gouvernementales 

a) D'augmenter le capital social d'un montant de 
QUATRE CENT QUAI RE VINGT TROIS MILLE 
NEUF. CENT TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE 
CENTIMES (483.935,50 F) pour k porter de la somme 
de CINQ CENT MILLE FRANCS (500.000 F) à celle de 
CENT.CINQUANTE MILLE EUROS ( 50.(X)0 ) par 

. éwatibioe la valeur nominale des CINQ MILLE actions 
de CENTWANC$ (100 F) à TRENTE EUROS (30 
par incorporation des comptes courants des actionnaires. 

b) De modifier, en conséquence, l'article 6 (capital 
social) des statuts. 

II. - Les résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 8 juin 2001 ont été approte.ées et auto-
risées par Arrêté de S.E. M., le Ministre d'Etat de la 

• 

Principauté de Monaco, en date du 24 octobre 2(X) I , publié 
au "Journal de Monaco" le 2 novembre 2001. 

911. - A la suite de cette approbation, un original du 
procès-verbal de 1.  Assemblée Générale Extraordinaire, 
susvisée, du 8 juin 2001.4t. une Ampliation de l'arrêté 
ministériel du 24 octobre 204heont été déposés, avec recon-
naissance d'écriture et de signatures, an rang des MillUtéS 
eltt nontire soussigné, par acte du 12 février 2002. 

IV. - Par acte dresse également. le 12 février 200, k 
Conseil d'Administration a 

-- Déclaré, qu'en application des résolutions de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire, susvisée du 8 juin 

.2001 approuvées par l'arrêté Ministériel du 24 octobre 
2001, il a été incorporé au compte "capital social", la 
somme de QUATRE CENT QUATRE VINGT TROIS 
MILLE NEUF CENT TRENTE CINQ FRANCS CIN-
QUANTE CENTIMES ( 483.935.50F), soit SOIXANTE 
TREIZE MILLE SEPT CENT SOIXANTE QUINZE 
EUROS CINQUANTE CENTS (73.775.50e). par incor-
poration des comptes courants des actionnaires ainsi qu'il 
résulte d'une attestation délivrée par MM. Claude 
TOMATIS et Jean BOERI. Commissaires aux -Comptes 
de la Société en date du troisitéeembre deux mille un et 
qui ce demeurée annexée auditacte 

-- Décidé que pour la réalisation de l'augmentation de 
capital, la valeur nominale des CINQ MILLE actions exis-
tantes sera portée de la somme dé CENT FRANCS a celle 
de TRENTE EUROS 

- Décidé que la justification de r élévation de la valeur 
nominale des actions de la somme de CENT FRANCS à 
celle de TRENTE EUROS sera Constatée soit au moyen 
de l'impression de nouveaux titres, soit au moyen de 
l'apposition d'une griffe sur les actions ou certificats 
d'actions. 

V. - Par délibération prise, le 12 février 2002 les action-
naires de la société. réunis en Assemblée Gen<frale 
Extraordinaire, ont 

- Reconnu sincère et exacte la déclaration faite par le 
Conseil d'Administration par devant M' REY, notaire de 
la société* relativement à l'augmentation  de capital des-
tin& à porter ce dernier à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS. 

- Constaté que l'augmentation du capital social de la 
somme de CINQ CENT MILLE FRANCS à celle de 
CENT CINQUANTE MILLE EUROS se trouve défini 
tivement réalisée. 

Le capital se trouvant ainsi porté à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS, il y a lieu de procéder à 
la modification de l'article 6 des statuts qui sera désor-
mais rédigé comme suit 
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"ARTICLE 6" 

"Le capital nodal est fixé à la somme de CENT CIN-
QUANTE M ILLE Euros, divisé en CINQ MILLE actioas 
de TRENTE Euros chacune de valeur nominale'. 

VI - Le procès-verbal de l'Asaemblée Générale 
Extraordinaire. susvisée. du 12 février 2002 a été déposé, 
avec reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang 
des minutes du notaire soussigné. par acte du même tour 
(12 février 2002). 

V II - Les expéditions de chacun des actes précités. du 
12 février 2002. ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cotir d'Appel et des. Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 20 février 2001 

Monaco, k 22 févia er 2002. 

Signé : H, R',Y. 

-Étude de M' Henry REY 
Notaire 

2. nie Colonel Beilando dé Castro - Monaco 

"CONSORYIUM D'AFFICHAGE 
ET DE PUBLICITE 

DE L'UNION EUROPEENNE" 
en abrégé 

‘‘C.A.P EUROP" 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. - Aux termes d'une délibération prise, au siège 
le 26 octobre 2001, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée "CONSORTIUM D'AFFI-
CHAGE ET DE PUBLICITE DE L'UNION EURO-
PEENNE en abrégé "C.A.P. EUROP”» réunis en 
Assemblée Générale Extraordinaire. ont décidé à l'una-
nimité, sous réserve des autorisations gouvernementales 

a) D'augmenter le capital social peur le porter de la 
somme de CINQUANTE MILLE FRANCS (50.000 F) 
à celle de NEUF CENT QUATRE V INGT TROI S MILLE 
NEUF CENT TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE 
(983.935,50 F), par apport en numéraire et d'exprimer en 
euros le capital de la société et la valeur nominale de 
chacune.des CINQ CENTS actions k constituant. 

Le capital social étant ainsi fixé à la somme.de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS ( 50.0(X) €), par éléva-
tion de la valeur nominale des CINQ CENTS actions 
(500) de la somme de CENT FRANCS (100 F) à celle de 
-mois CENTS F.ISOS (30) e): 

11) De i oditier en conséquence, l'article 4 (capital 
social) des statuts. 

Il. - Les résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 26 octobre 2001. ont été approuvées et 
autorisées par Arrêté dc S.E. M. le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco. en date du 3 janvier 2002, publié 
au "Journal de Monaco" du II janvier 2002. 

- A la suite de cette approbation,. un original du 
procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire, 
susvisée, da 26 octobre 2001 et une Ampliation de • 
l'arrêté ministériel d'autorisation, précité, du .3 janvier 
2002 ont été déposés, avec reconnaissance d'écriture et 
de signatures. au  rang des minutes du notaire soussigné, 
par acte du 11 février 2002. 

IV. - Par acte dressé également. le I I février 2002, le 
Conseil d'Administration a : 

Déclaré que pour l'augmentation de capital de la 
somme de CINQUANTE' MILLE FRANCS à celle de 
CENT CINQUANTE MILLE EUROS, il a été versé. par 
les actionnaires, au prorata des actions possédées par 
chacun d'eux, la somme de CENT QUARANTE DEUX 
MILLE TROIS CENT SOIXANTE DIX SEPT EUROS 
CINQUANTE CINQ CENTS (142.377,55 e) ; 

— Décidé que pour la réalisation de l'augmentation de 
capital, la valeur nominale des CINQ CENTS actions 
existantes sera portée de la somme.  de CENT FRANCS 
à celle de TROIS CENTS EUROS 

— Décidé eue laiustification de l'élévation de la valeur 
nominale des actions de la somme de CENT FRANCS à 
celle de TROIS CENTS EUROS sera conStatée soit au 
moyen de l'impression de nouveaux titres, soit au moyen 
de l'appositien d'une griffe sur les actions ou certificats 
d'actions. 

V. - Par délibération prise, le II février 2002 tes action 
naires de la société, réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire. ont 

— Reconnu sincère et exacte la déclaration faite par le 
Conseil d'Administration par devant Me REY. notaire de 
la société, relativement à l'augmentation de capital des-
tinée à porter ce dernier à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS. 
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- Constaté que l'augmentation du capital social de la 
somme de CINQUANTE MILLE FRANCS it celle de 
CENT CINQUANTE MILI„E EUROS se trouve défini-
tivement réalisée. Le capital se trouvant ainsi porté à la 
somme de CENT CINQUANTE M1LLE EUROS, il y a 
lieu de procéder à la modifieation de l'article 4 des 
statuts qui sera désormais rédigé comme suit 

"ARTICLE 4" 

"Le capital social est fixé à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS, divisé en cinq cents actions 
dieTR()ISCENTSEUROSe.texunttle valeur nominale". 

VI. - Le procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du 11 février 2002, a été déposé. 
avec reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang 
des minutes du notaire soussigné. par acte du même jour 
(I I fée.ier 2002). 

VIL - Les expéditions de chacun des actes précités. du 
Il février 2002. ont été déposées avec les pièces, annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, k 20 février 2002. 

a) D'augmenter le capital social pour le porter de la 
soin«, de DEUX CENT CINQUANTE MILLE FRANCS 
(250,000 Fi à celle de NEUF. CENT QUATRE. VINGT 
TROIS MILLE NEUF CE.NT TRENTE. CINQ FRANCS 
CINQUANTE CENTIMES (983.93.5,50 F), par prélève-
tuent, opéré sur solde bénéficiaire du report à nouveau, 
âi hauteur de TROIS CE1'4T SEIZE MILLE FRANCS, la 
somme de QUATRE CENT DIX SEPT MILLE NEUF 
CENT TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE. CEN-
TIMES (417.935.50 F) deVant faire l'objet d'un apport en 
numéraire réalisé par une personne morale et d'exprimer 
en euros le capital s'élevant ainsi à CENT CINQUANTE 
MILLE EUROS (150.000 ), par élévation de la valeur 
nominale de chacune des 'DEUX MILLE CINQ CENTS 
( 2. 5(.0) actions de CENT FRANCS (100 SOIX ANTE 
EUROS (60 

b) De modifier en conséquence l'article 5 (capital social) 
des statuts, 

c) De modifier l'article 16 (année sociale) des statuts 
qui sera e‘ormais rédigé comme suit : 

"ARTICLE 16" - 

Monaco, le 22 février 2002. 

Signé : H. Riv. 

"L'année sociale commence le. I" octobre et finit le 
30 septembre.' 

"Par exception, le dix-septième exercice comprendra 
la période écoulée du le janvier 2001 au 30 septembre 
2001". 

  

Etude de MC Henry RFY 
Notaire 

2.- rue Colonel Renaud° de Castro - Monaco 

"SOCIETE MONEGASQUE 
DE RESTAURATION" 

en abrégé 

(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. -'Aux termes d'une délibération prise au siège social, 
le 12 juin 2001, les actionnaires de la société anonyme 
monégasque dénommée "SOCIETE MONEGASQUE 
DE ,RESTAURATION" en abrégé 'S.M.R.'', réunis en 
Assemblée Générale Extraordinaire, ont décidé, à l'una-
nimité, sous réserve des autorisations gouvernementales : 

IL - Les résolutions prises par l' AssembléeGénérale 
Extraordinaire du 12 juin 2001, ont été approuvées et 
autorisées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 3 janvier 2002, publié 
au "Journal de Monaco" le II janvier 2002. 

- A la suite de cette approbation. un original du 
procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 
12 juin 2001, susvisée et une Ampliation de l'arrêté minis-
tériel d'autorisation, précité.. du 3 janvier 2002, ont été 
déposés, avec reconnaissance d'écriture et de signatures, 
au rang des minutes du notaire soussigné, par acte du 
12 février 2002. 

IV. - Par acte dressé également., le. 12 février 2002, le 
Conseil d'Administration a : 

- Déclaré que pour l'augmentation de capital de la 
somme de DEUX CENT CINQUANTE MILLE FRANCS 
a celle de CENT CINQUANTE MILLE EUROS, il a été 
incorporé au compte "Capital social", 

* par prélèvement sur le "Report à nouveau", la somme 
de TROIS CENT. SEIZE MILLE FRANCS (:^316:000 F) 
ainsi qu'il résulte. d'une attestation délivrée" par les 
Commissaires aux Comptes et qui est demeurée jointe et 
annexée audit acte ; 

* par apport en numéraire à concurrence de QUATRE 
CENT DIX SEPT MILLE NEUF CENT TRENTE CINQ 
FRANCS CINQUANTE CENTIMES (417.935,50 F); 
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Déeidé que pour la réalisation de, l'augmentation de 
capital, la valeur nominale des DEUX MILLE CINQ 
CENTS actions existantes sera ptrtée de la somme de 
CENT FRANCS à celle de SOIXANTE EUROS ; 

- Décidé que la justification de l'élévation de la valeur 
nominale des actions de la somme de CENT FRANCS .3 
Bell e (.1e SOIX A NTE EUROS serzi consizttee soit ttU trioven  
de l'impression de nouveaux titres. soit au moyen-  de 
rappasitien d'une griffe sur les actions ou .certificatr; 
d'actions, 

V. - Par déli bération prise. le 12 février 2002, les action-
naires de la société, réunis en • Assemblée Générale 
Extraordinaire, ont 

- Reconnu sincère et exacte la déclaration faite par le 
Conseil d'Administration pardevant M' REA'. notaire de 
la société, relativement à l'augmentation de capital 
destinée à porter ce dernier à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS. par élévation de la valeur 
nominale de chaque action de CENT FRANCS à 
SOIXANTE EUROS. 

- Constaté que l'augmentation du capital social de la 
somme de DEUX CENTCINQUANTE MILLE FRANCS 
à celle de CENT CINQUANTE MILLE EUROS se trouve 
définitivement réalisée. 

Le capital se trouvant ainsi porté à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS. il y a lieu de procéder à 
la modification de l'article 5 des statuts qui sera désor-
mais rédigé comme suit : 

"ARTICLE 5" 

-Le captal social est fixé à la somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS, divisé en deux mille cinq 
cents actions de SOIXANTE EUROS chacune de valeur 
nominale, numérotées de un à deux mille Cinq cent". 

V1.- Le procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du 12 février 2002. a été déposé, 
avec reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang 
des minutes du notaire soussigné. pur acte du même jour 

-. (-12 février 2002).. 

VII. - Les expéditions de,  chacun des actes précités, du 
12 février 2002, ont été déposées avec les pièces annexes 
au Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco, le 20 février 2002. 

Monaco, le 22 février 2002. 

Signé: H. REY. 

Etude de M' Henry REY 
. 	. Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

SOCIIIF EN COMMAN terE SIMPLE 

‘‘S.C.S. FRITTELLA 8ir Cie" 

CESSIONS DE DROITS SOCIAUX 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Suivant acte reçu par le notaire soussigné, le 6 août 
2001. réitéré aux ternies d'un acte reçu par ledit notaire, 
les 21 et 25, janvier 2002. 

Les associés commanditaires ont cédé à deux nouveaux 
associés commanditaires, diverses parts d'intérêt de cent 
eatros chacune de valeur nominale, leur appartenant dans 
le capital de la société en commandite simple dénommée 
"S.C. S. FRIATÉ.LLA & Cie", au capital de CENT MILLE 
EUROS. avec siège 17, avenue des Spélugues. à Monte-
Carlo. 

A la suite desdites cessions, la société continuera 
d'exister entre : 

M"' Daniela FRTITELLA, demeurant 2. boulevard 
du Jardin Exotique, à Monaco, comme associée comman-
ditée, titulaire de 500 parts numérotées de 1 à 500 : • 

- et cinq associés connuanditaires, titulaires des autres 
parts restantes. 

La raison sociale demeure "S.C.S. FRITTELLA & 
Cie" et la dénomination commerciale demeure "BICE 
RISTORANTF BICE RESTAURANT 1926. 

Les pouvoirs de gérance continuent à être exercés par 
FRITFELLA, associée commanditée. avec les pou-

voirs tels que prévus aux statuts. 

Une expédition dudit aeté a été déposée au Greffe.  
Général des Tribunaux de Monaco pour y être transcrite 
et affichée conformément à la loi, le 14 février 2002. 

Monaco, le 22 février 2002. 

Signé H. RFY. 

groenmer.. .«..a.n;«.*.o.....•nn •••••••n.••n•••• 

, 
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Etude de Mf Henry REY 
Notaire 

2. rue Colonel F3ellando de Castro - Monaco 

ETABLISSEMENTS 
TOkENIECANO" 

(SeKiété-Artonyn.• Monégasque) 

DISSOLUTION ANTICIPES 

L - Aux termes d'une délibération prise au siège social. 
n' 7, rue du Gabian, à Monaco. le 17 décembre 2001 les 
actionnaires de la société anonyme monégasque dénom-
mée "ETABLISSEMENTS TÔREMECANO-  réunis en 
Assemblée Générale Extraordinaire, ont décidé, à l'una-
nimité 

a) La mise en dissolution anticipée de la Société et sa 
mise en liquidation amiable à compter. du 17 décembre 
2001. 

b) Le siège de la liquidation a été fixé au 7. rue du 
Gabian. à Monaco. 

c) De nommer en qualité de liquidateur, pour la durée 
de la liquidation M. Willy HEGER. domicilié le 2. ave-
nue Saint-Charles, à Monte-Carlo, avec les pouvoirs les 
plus étendus pour réaliser l'actif même à l'amiable, payer 
les créanciers et répartir le solde disponible, continuer les 
affaires en cours et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation exclusivement. et  prononcer la 
clôture des opérations de liquidation. 

IL -L'original du pnacès-vert4ed de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire. susvisée, du 17 décembre 2001, a été 
déposé, avec reconnâissance d'écriture et de signatures, 
au rang des minutes du notaire soussigné, par acte du 
4 février 2002, 

III. - Une expédition de l'acte de dépôt, précité, du 
4 février 2002 a etc déposée avec les pièces annexes au 
Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux de 
la Principauté de Monaco, le 2( février 2002. 

ekî 

SOCIETE EN COMMANDITE SIMPLE 

"André CHRAPPONE & CIE" 
dénommée " 

"TRANSPORTS- 
DEMENAGEMENTS 

Ct3itTi" 

CESSION DE DROIT SOCIAUX 
ET MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. - Aux termes d'une cession sous seing privé, en date 
du 21 décembre VOI, enregistrée à Monaco le 8 février 
2002, et autorisée par une assemblée générale extraordi-
naire tenue le 21 décembre 2001, enregistrée le 8 février 
2002, 

M. Sébastien CH1APPONE, domicilié à .Roquebnine 
Cap-Martin, 404, rue des Genêts 

a cédé 

à M. André CHIAPPONE, domicilié à Monaco 
(Principauté). 1, rue des Orangers, 

toutes ses parts dans la Société en Commandite Simple 
dont la raison sociale est "André CHIAPPONE & CIE" 
et la dénomination cenmerciale 'TRANSPORTS DEME-
NAGEMENTS CURTI", dont, le siège est 24, avenue de 
Fontvieille à Monaco. 

IL - A la eine de cette cession de parts et de l'assem-
blée générale tenue, le capital social reste toujours fixé à 
la somme de 45.600 euros. divisé en TROIS CENTS 
PARTS (300) sociales de CENT CINQUANTE DEUX 
EUROS chacune de valeur nominale, réparties de la façon 
suivante. 

—.à M. Roger_ CURTI associé commanditaire, à 
concurrence de 170 parts numérotées de 1 à 170, 

— et à M. André CHIAPPONE, associé commandité, 
à concurrence de .130 parts numérotées de 171 à 300, 

III. - tes articles 1" et 7 des statuts ont été modifiés en 
conséquence. 

IV, - Un exemplaire enregistré dudit acte a été déposé 
au Greffe Général du Tribunal de Monaçô pour y être 
affiché conformément à la loi, le 13 février 2002. 

Monaco, le 22 février 2002. 

• 

" 6 



Messieurs les actionnaires sont convoques le jeudi 
14 mars 2002 à 16 heures, au siège social, en assemblée 
générale ordinaire à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant 

CESSATION DES PAIEMENTS 
DE LA S.AM. TRASOMAR 
31, quai Albert 1" - Monaco 

Les créanciers présumés de la SAM. TRASOMAR, 
31, quai. Albert le MONACO. déclarée en cessation 
des paiements par jugement du Tribunal de Première 
Instance de Monaco, en date du 7 février 2002. sont 
tés conformément a l'article 463 du Code de Commerce, 
à remettre: ou à adresser sous pli recommandé avec accusé 
de réception, à M. Jean-Paul SAMBA. Syndic Liquidateur 
Judiciaire, Stade Louis II - Entrée F - 9, avenue des 
Castelans à MONACO. une déclaration du montant des 
sommes réclamées et ureaordereau récapitulatif des pièces 
remises. 

- Rapport du Conseil d'Administration sur la marche 
de la société pendant l'exercice 2001. 

- Rapports des Commissaires aux Comptes sur les 
comptes dudit exercice. 

- Examen et approbation des comptes au 31 décembre 
001. 

-:Affectation des résultats. 

- Autorisation à donner aux Administrateurs en confor-
mité de l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 
1895. 

- Approbation du montant des honoraires al/oués aux 
Commissaires aux Comptes. 
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SOCIE'M EN COMMANDITE SIMPLE 

"A1CARDI CIE" 
denommée 

DISSOLUTION AN` ICIPEE 
ET MISE EN LIQUIDATION AMIABLE 

Aux ternies d'une délibération prise au siège sot:ial. 
les associes de la Société en Commandite Simple 

1CAR DI &CIE", réunis en assemblée generale extra-
ordinaire. ont décidé notamment ; 

* de procéder à la dissolution anticipée de la société 
et sa mise en liquidation amiable à compter dujour même, 
savoir le 31 janvier 2002 

-- que la société subsistera pour les besoins de la liqui-
dation jusqu'à la clôture de celle-ci 

- que -la dénomination sociale sera désormais suivie 
de hi mention "Société en Liquidation" 

- de nommer, en qualité de liquidateur de la société, 
Anne-Marie .AICARD1 

-et de fixer le siège de la hquidation au Cabinet Christian 
BOISSON, 13. avenue des Castelans à Monaco. 

Unes.:xpédition dudit actti précité, enregistré à Menacé, 
le 5 février 2002. n été déposée avec les pièces annexes 
au Greffe Général de hi Cour d'Appel et des Tribunaux 
de la Principauté de Monaco. en date du 11-  février 2002,-  

Monaco, le 22 février 2002. 

Le 1.icitoidateur. 

. Ces documentsdevront être_ signes par le créancier ou 
Son mandataire dont le pouvoir devra être joint. 

La production devra avoir lieu dans Us quinze jours 
tic la présente publication, ce délai étant augmenté de 
quinie jours pour les créanciers domiciliés 'hors de la 
Principauté. 

A défaut de production dans les délais (article 464 du 
('ode de Commerce), les crt.anciers défaillants sont exclus 
de la procédure. Ils recouvreront l'exercice de leurs droits 
à la clôture de la procédure, 

Conformément à l'article 429 du Code de Commerce, 
M. le Juge-Commissaire peut - nommer, à toute époque. 
par Ordonnance, un ou plusieurs contrôleurs pris parmi 
les créanCiers. 

4 

Monaco, le 22 février 2001 

Le Sv, eic, 
Jean-paut smaaA. 

"TV! MONTE-CARLO" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 1.000.000 de francs 
Siège social 8, quai Antoine .1' Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 
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- Démissions d'Administrateurs, 

- Agrément de nouveaux Actionnaires. 

Désignation de nouveaux Administrateurs. 

- Questions diverses, 

A l'issue  de celle assemblée  générale  ordinai re, les  
actionnaires sont convoqués en assemblée générale extra-
ordinaire. à l'effet de délibérer-.  sur l'Ordre du jour suivant : 

Décision sur la Continuation de l'activité de la société, 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

Le Conseil d'Administration. 

"GLOBO COMMUNICATION" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 56.000.000 de francs 
Siège social: 8. quai Antoine 1« -: Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

• - Désignation de nouveaux Administrateurs. 

-- Questions diverses. 

Le Conseil dAdministratim._ 

S.A.M. "SAMPI" 
Société Anonyme Monégasque 
au capital de 1.520.000 euros 

Siège social : 24, avenue de Fontvieille Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la société anonyme monégasque 
dénommée "SAMPI" sont convoqués en. assemblée géné-
rale extraordinaire le mercredi 13 mats 2002. à 14 Ileums 30. 
au MONACO BUSINESS CENTER -20, avenue de 
Fontvieille - afin de statuer sur tordre du jour suivant 

- Modification de l'article 5 des statuts (nature des 
titres). 

Le Conseil d'Administration. 

Messieurs les actionnaires sont convoqués k jeudi 
14 mars 2001 à 10 heures. au  siège social, en assemblée 
générale ordinaire à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant 

"CHOCOLATERIE 
ET CONFISERIE DE MONACO" 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 150.000 euros 

Siège social : 7, rue Biovès - Monaco 

Rapv.w. du Conseil d'Administration sur la marche 
de la société pendant l'exercice 2001, 

-..Rapports des Commissaires aux Comptes sur les 
comptes dudit exercice. 

Examen et approbation des comptes au 31 déeembre 
2001. 

-. Affectation des résultats. 

- Autorisation à clon ner aux Administrateurs en confor-
mité de l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine dru 5 mars 
1895. 

-Approbation du montant des honoraires alloués aux 
Commissaires aux. Comptes. 

- Démissions d'Administrateurs. 

- Agrément de nouveaux Actionnaires. 

AVIS DE CONVOCATION 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont convo-
qués en assemblée zenérale ordinaire le 12 nuits 2002. à 
10 heures, au siège social de la société. afin de délibérer 
sur l'ordre du four suivant : 

RaPport dix Conseil d'Administration sur rexercke 
social clos le 31 décembre 2000. 

-- Rapport des Commissaires aux Comptes sur le même 
exercice: 

Approbation des comptes. 

- Affectation des résultats. 

-Renouvellement du mandat de deux. Administrateurs. 

- Nomination d'un Administrateur. 



EXPRESSION EN MIROS DU CAPITAL SOCIAL 
DES SOCIETES 

Conformément à la loi n' 1.211 du 28 décembre 1998 et à l'anrété ministériel n' 99-41 du 19 janvier 1999 
relatifs à l'expression en euros de la valeur nominale des actions ou parts sociales 

qui composent le capital social des sociétés, 
les sociétés ci-après désignées ont rempli les conditions énoncées dans ces textes. 

SOLI 	ri: N' RO 

STATUTS - ARTICLF 5 
Amisé de 
tizeptkke 

de la DE au 
Amimie Rédaction Iielovelk Rédaction. 

S.A.M. 
PROMOCOM 

88 S0244 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION t1M00.080) francs, 
divisé en Mn LE i ! 0Œ)) aCtitAIS de 

Le capital social est fixé à la somme de 
CENT CNQUANTE DEUX MII iF 
(152.000) noms. divisé en MILLE ( 1.0001 
actions de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chienne de valeur nominale, 

14.02.2002 

MILLE (1.000) francs chacune 
de valeur nominale. entièrement 
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Quitus à donner aux AdminiStrateurs en- fonction. 

- Autorisation à donnerait x Administrateurs en confor-
mité de l'article 23 de l'ordonnance souveraine du 5 mars 
1895. 

- Approbation du montant des honoraires alloués aux 
Commissaires aux Comptes. 

- Questions diverses, 

Le Conseild'Administration, 

"UNIVERS IMPORT—EXPORT 
SAMe" 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 1.000.000 de francs 
Siège social : Buckingham Palace 
Il, avenue Saint Michel - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 
SOUSCRIPTION 

A AUGMENTATION DE CAPITAL 

Les actionnaires de la société -anonyme monégasque 
"UNIVERS IMPORT-EXPORT" sont convoqués en 
assemblée générale extraordinaire chez 	Henry REY, 
Notaire, 2, rue Colonel Bellando de Castro à Monaco le 
lundi 11 mars 2002, à 'l'heures, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant 

- Ratification de la molification de la dénomination 
sociale, de l'augmentation et de la conversion en euros 
du capital social 

-- Modification des articles I et 6 des statuts. 

-- Questions diverses. 

Le délai de souscription à l'augmentation de capital 
:social. réservée aux actionnaires, initialement prévu à dix 
jours est prorogé jusqu'au 9 mars 2002. 

Les souscriptions. libérées en totalité, sont reçues au 
siège social de la société. 

1..e Conseil d'Administration. 

ASSOCIATION 

Récépissé de déclaration 
d'une association constituée entre Monégasques 

Conformément aux dispositions de l'article 7 de la loi 
a". 1.072 du 27 juin 1984 concernant les associations et 
de l'article 1" de l'arrèté ministériel n° 84-582 du 25 
septembre 1984fixant les modalités d'application de ladite 
loi, le Secrétaire Général du Ministère dEtat délivre récé-
pissé de la déclaration déposée par l'association .dénom-
mée-EVS 21 MONACO ORGANISATION".. 

Cette association dont le siège est situé à Monaco et 
sera précise lors d'une assemblée générale, a pour objet 

"l'organisation à Monaco en 2005 du 21"e' Elettric • 
Véhicle Symposium (dit EVS 21)". 
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STATUTS . »TRIE 7 	 .* 
ex.e.e.W .......,...................e.. 	. •••n••*..**** . 	 . AtXue e 

n:ception 
(k la DH au 

SOCIETE 
 

Alkiensie ll(h/xt ton Nouvelle Red:Kiki,' 

S.CS, 
VIP:'ENT 
BOULET 
D'AURIA 
JEAN-CLAUDE 
TERLIZZI 
& CIE 

9) S 03670 Le capital social ci fixé 	la somme  
de DEUX CENT MILLE t 200.0001 
francs, divisé en DEUX CENTS t200) 
parts de MILLE t 1.000) francs chacune. 
inWgralenent libérées.. 

Le .captal social est fixé à la somme de 
•*"- Z.ENTE MILLE QUATRE mis 
430,400) ems. di vs en DEUX CENTS 
.10(b prts de CENT CINQUANTE DEUX 

t 152) etffl chacane‘ intégralement libérées._ 

I 3.022X2 

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT 

VALEUR LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine ne  9.867 du 26 juiliet 1990. 

Denetmination 
FCP 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Dépositaire 
à Monaco 

Valeur liquidative 
Mi 

15 févtier 2002 

Monaco Patrimoine 
Lion In vest Monaco 
Azur Sécurité - Pan "C" 
Azur Sécurité - Part -D" 
Monaco valeurs 
Americazur

o 
 

Cana Acins Françaises 
Monactions • 

CFM Court Terme Far i,) 
Monaco Plus-Value 
Monaco Expansion Euro 
Monaco Expansion USD 
Monaco Court Tenue 
Gothard Court Terme 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 
Princesse Gtace 15 
131414Capital Obligation 
BIAM Capital Sécurité 

• CL Europe Sécurité 3 

	

CL Europe Sécutité 4 	' 
Monaco -Recherche 
sous l'égide de la Fondation 
Princesse GrZee 30 

. . Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 
Princesse Grtce - USD 

"MorixéePatrin' eine Sécurité Le) 
belit0e0 Pesineine s&wité USI) 

. ' Miâtiktion-Elatope . 	- 
'Monet-lion International 

' . Monaco Recherche 	' , 	- sous I égide de la Fondation 
Princse Grace 30 BIS 

. . Godard Actions 

Ménaeo Rectreehe . 
.. souï, régi& de la Fonetion  

Princesse (n'ace 50 

26,09. i 988 
17.10.1988
18.1(3.1988 
18.10.1988 
3001.1984 -  
06.011990 
1011.1991 
1.5.02.1992 
08.04.1992 
3.1.01. /994 
31.01.1994 
30.09.1994 
30.091994 
27.02.1996 
27.02.1996 

16.01.1997 
16.01.1997 
24.03.1997 
24.03.1997 
30.10.1997 

09_03_1998 

19.06.199S 
19.06,1998 . 
19.06.1998 
19.06..1998 
06.08,1998 

. 	• 

25.09.1998 
31»5.1999 
19.06.1999 

' 	. 
 

(FM Court Terme Dollar 

.... 

Compagnie NI.miégasque de Gestion 
C Crédit Llionnais European Fonds 
Banlays Gestion S.N.C. 
Barclays Gestion S.N. C. 

• Sornoval S.A.M. 
Barclays ('e 1 S.N.C. 
Caixa lnrestment Managemern S.A.M. 
M.M.G. Monaeo S.A.M. 
B.P.G.M. 
Compagnie Monégasque de Gestion 
Compagnie Monégasque de Gestion 
Compagnie Monégasque de Gestion 
Compagnie Nionégasque de Gestion 
SAM Gothard Gestion Monaco 
SAM Gothard Gestion Monaco 

M.M. S. Gestion S.A.M 
M.M.S. Gestion S,A.M. 
Crédit Lyonnais Eurepean Fonds 
Crédit Lyonnais European Funds 
SAM Gothard Gestion mortg:.:0 

SAM Gothard Gestion Monaco 

Compagnie Monégasque de Gestion 
Compagnie Monégasque de Gestion 
Compagnie Môaégasque de GestiOn . 
Compagnie Monégasque de GeStiOft 

 SAM Gotherd Gestion Monaco 

SAM Gothard Gestion Monaco 
B.P.G.M. 
SAM Gothard Gestion Monaco 

' C.hf. B. • 
Crédit Lyonnais 
BarclayS ipk PIC 
Barclays Bank PIC 
Société Générale 
Barcavs Bank PLC  
Sté Monegaintie de Demie Privée 
Financière Wargny 
CEM, 
C.M.B. 
C.M.B. 
C.M.B. 
C.M.B. 
Banque du Goihard 
Banque du Gothard 

Banque Nlartin-Maurel 
Banque. Nlartin-Mautel 
Crédit Lyorinais 
Crédit Lyonnais 

: Banque du Gothard 

Banque du Gothard 

C.M, B. 
C.M.B. 
C.M.B. 
C.1%1.8. 
Banque du Gothard 

Banque du Gotherd 
C.F.M, 
Banque du Gothard 

1,944,98 EUR 
4.380.05 EUR 
6.474.04 EUR 
5.383.58 EUR 

340.06 EUR 
16.977.3 	USD  

167.40 EUR 
' 	845.23 EUR 
' 	235.28 FUR 	' 

1.812.21 EUR 
4.144.09 FUR 
4.078.86 USD 
4.009.21 EUR 

922.56 FUR 
1.896.14 EUR 

3.072.59 FUR 
• 1.779,44 FUR 

- 
- 

2.810.44 EUR. 

4.679_31 USD 

1.117,64 FUR 

	

1,019.66 USD 	. 
1.180-84 EUR 

$35-66 usr, 
2.553.11 EUR 

3,10634 EUR 
1.128,07 USI) 
2.539.20 EuR 

. 



392 
	

JOURNAL, DE MONACO 
	

Vendredi 22 février 2(X)2 

Dénomination 
1°CP 

Date 
d'agrement 

Société 
de estion 

Dépri-sitaite 
à Monaeo 

.1.-....*....... 

Valeur liquidative 
au 

15 février 2002 
.......,..........« 

Monaco Recht-1%1re 
sons l'égide de la Fondation 

0907.1999 SAM Gothard (iesiion Monaco Banque du Gothurd 2.859,9) tilitz 

Princesse Calice 15 MS . 

Ciothaed Trésorerie Plus 
I 	12,0)91')  S-'‘M Golhàrd 0,c; On Monaco Banque du Gothard 1,062,31 EUR 

CCI' Mintrwo Patrimoine 05.07,2000 E.F.A.F., C,C.F. tedottaco } 173.35 EUR 
CEM Fo ilibre 19-01.2001 Nionaco Gestion C.F,M, - 964.17 FUR 
CFM Prudence 19.01.2001 Monaco Gestion C.F.M. 984.48 EUR 
Capital Obligations 1106.2001 M.M.S. -Ciestion S,A.M, . Manin Maillol Sella 1022,01 USES 
Internationales 	- Banque Priv& Monaco. 
Capital Croissance 
linenrationide 	• 

13.06 2001 NI.NI.S. Gestion-  S.A.Nt. Martin Maitml Sella 	. 
tiarmuePric,-& Monaco 

878.24 USI) 

Capital Croissance Italie 13.06.2001 M.M.S. Gestion .S.,\,M. 'Nlanin -Maure'. Sella  880.30 EUR 
Banque Privée Monaco 

Capital Croissance France f 3.06,2001 it.M,S. Gestion S.A.M. Manin Maure Sella 957,56 FUR 
Banque Privée Monuco 

Capital Croissance Europe 13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maure] Sella 912,17 FUR 
Banque Privée Monaco • 

Capital Long terme 13.06.2001 M.M.S. Gestion S.A.M. Martin Maure! Sella 1.000.40 FUR 
Monaco Globe Spécialisation 
Compartiment Monaco Santé 28.09.2001 C.M.G. C.M.B.  2.461,63 FUR 
Compettintent Sport Utility Fun 28.09200.1-  C,N1 G,  C.M.B. 429, I8 EUR 
Compartiment Sport Bond Fond 28.09.2001 	. C.M.G. C.M.B..' 499.73 FUR 

fonds Commun 
de Piacement 

Pare 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Demitaire 
à Monaco 

valeur  liquidative  
au 

19 février 206t2 

Paribas Monaco Obli Euro 
Natio Fonds Morne-Carlo 
"Court Terme" 

03.11.1988, 
14.06.1989 

Paribas Asset Management Monaco SAM 
Natio Monte-Carlo :-.Nt 

Pajibas 
B.N.P. 

388,40 EUR 
1123,03 EUR 

Le Gérant du.  Journal Gilles TONFILI 

455-Ai) 
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